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L A C R I M I N A L I T É  L I É E  A U X E S P È C E S S A U VA G E S E S T U N 
P R O B L È M E I N T E R N AT I O N A L C R O I S S A N T Q U I  T R A N S C E N D E 
L E S F R O N T I È R E S P H Y S I Q U E S ,  P O L I T I Q U E S E T I D É O LO G I Q U E S.

Celle-ci contribue de manière significative 
à l’extinction des espèces fauniques et par 
conséquent à la perte de la biodiversité. Face 
à ce phénomène, les autorités internationales 
et nationales ont mis en place un arsenal 
de textes juridiques visant la protection de 
ces espèces sauvages. Toutefois, malgré 
la diversité des instruments juridiques pour 
combattre cette criminalité faunique, le 
nombre de délinquants poursuivis devant les 
juridictions demeure faible. De même, les 
sanctions infligées sont généralement des 
peines de principe ce qui ne concourt pas à la 
dissuasion des délinquants. 

C’est ainsi que TRAFFIC à travers le projet « 
Strengthening Law Enforcement Capacity and 
Collaboration to Combat the Illegal Wildlife 
Trade in Cameroon – SLECC » a entrepris de 
développer un guide de référence rapide et de 
procédure standard pour les responsables du 
corps judiciaire et les forces de maintien de 
l’ordre sur les infractions liées aux espèces 
fauniques au Cameroun.

La production de ce guide de référence, a fait 
l’objet d’une démarche méthodologique qui 
s’est articulée en trois phases. La première 
était la phase de recherche de documents 
et d’analyses documentaires, qui s’est 
essentiellement déroulée en ligne compte 
tenu du contexte sanitaire de la Covid 19. La 
deuxième phase portait sur des entretiens 
semi-structurés avec des personnes 
ressources. C’est ici que le questionnaire conçu 
à cet effet a permis de recenser les différentes 
réponses des Magistrats, des Gendarmes, 

des Policiers, des Douaniers et surtout des 
Agents des Eaux et Forêts, sur la lutte contre 
la criminalité faunique au Cameroun. Enfin la 
troisième phase qui consistait à la rédaction 
proprement dite de ce guide, nous a permis 
de rassembler des informations acquises aux 
précédentes phases afin de rédiger le présent 
guide qui a été subdivisé en trois chapitres.

Dans le premier chapitre qui porte sur le 
régime juridique général de protection de la 
faune. Le guide ressort d’une part le cadre 
normatif international de protection des 
espèces fauniques. D’autre part, il présente 
le cadre normatif national de protection 
de ces espèces fauniques, dans lequel 
figurent principalement l’ensemble des 
infractions spéciales à la règlementation 
sur la faune et des infractions qui lui sont 
connexes. Ensuite le deuxième chapitre 
qui est consacré à la procédure standard 
d’application de la loi faunique, présente les 
quatre phases essentielles à l’application 
efficiente et efficace de la législation sur les 
animaux sauvages. Il s’agit principalement 
de la phase des enquêtes, suivie de la phase 
d’opération de terrain, ensuite de la phase des 
poursuites et du procès, enfin de la phase 
de jugement et de dissuasion. Le troisième 
et dernier chapitre de ce guide, met l’accent 
sur la gestion des produits fauniques et du 
matériel ayant contribué à la commission des 
infractions fauniques. Cette gestion connait 
des spécificités, selon qu’on se situe d’une part, 
avant le contentieux faunique, et d’autre part 
après ledit contentieux. 

RESUME
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W I L D L I F E  C R I M E I S  A  G R O W I N G I N T E R N AT I O N A L P R O B L E M 
T H AT T R A N S C E N D S P H Y S I C A L ,  P O L I T I C A L  A N D I D E O LO G I C A L 
B O U N D A R I E S .

It contributes significantly to the extinction 
of wildlife and consequently to the loss of 
biodiversity. In response to this, international 
and national authorities have put in place 
a range of legal instruments aimed at 
protecting these wildlife species. However, 
despite the diversity of legal instruments 
to combat wildlife crime, the number of 
offenders prosecuted in court remains 
low. Likewise, the penalties meted out are 
generally not dissuasive enough, and do not 
help to deter offenders. 

It is in this context that TRAFFIC, through its 
Strengthening Law Enforcement Capacity and 
Collaboration to Combat the Illegal Wildlife 
Trade in Cameroon– SLECC project, has 
undertaken to develop a Rapid Reference Guide 
and Standard Operating Procedure for Justice 
and Law Enforcement Officials on Wildlife 
Offences in Cameroon.

The production of this Rapid Reference Guide 
was the subject of a methodological approach 
articulated in three phases. The first was 
desk work to review the essential documents 
and published literature, which was mainly 
conducted online given the Covid-19 health 
challenges. The second phase consisted of 
semi-structured interviews with resource 
persons. It is here that the questionnaire 

designed was shared and filled by officials 
working on wildlife and related thematics, 
with responses received from magistrates, 
gendarmes, police officers, customs officers, 
wildlife and forestry officials, and wildlife 
specialists. Finally, this information was 
collated into this guide, which is subdivided 
into three parts:

Part 1: Legal regime for wildlife protection
This section covers the international normative 
framework for the protection of wildlife species 
and the national normative framework for the 
protection of these species, which includes all 
the offences under the wildlife regulations and 
related offences. 

Part 2: Standard wildlife enforcement 
procedures
This section covers the four essential steps 
for the efficient and effective enforcement of 
wildlife legislation; the investigation, the field 
operation, the prosecution and trial phase, and 
the judgment and deterrence phase. 

Part 3: Managing wildlife products and 
materials contributing to the commission of 
wildlife offences. 
This section looks at how this management 
has its specificities, depending on whether it 
takes place before or after the wildlife litigation.

EXECUTIVE SUMMARY



INTRODUCTION
S IT U É E N A F R I Q U E C E NT R A L E,  L E 
C A M E R O U N S ’É T E N D D U G O L F E D E 
G U I N É E A U L A C TC H A D, E NT R E L E  2° 
E T L E  13° D E L AT IT U D E N O R D E T L E 
8° 30’  E T L E  16° 10’  D E  LO N G IT U D E 
E S T. 

Le pays a une superficie de 475 650 km2 avec une façade maritime 
longue de 402 km pour une population d’environ 27.000.000 
d’habitants. Il est limité au sud par le Congo, le Gabon, et l’Océan 
Atlantique, à l’ouest par le Nigeria et l’océan atlantique, au nord par le 
Lac Tchad, à l’est par le Tchad et la République Centrafricaine1.

Le Cameroun dispose d’une diversité biologique très riche, logée 
au sein de plusieurs écosystèmes qui sont très représentatifs des 
écosystèmes d’Afrique ; ce qui donne au pays le nom d’Afrique en 
miniature. Ce niveau élevé d’espèces, fait du Cameroun la quatrième 
diversité floristique et la cinquième faunique en Afrique abritant 
ainsi 409 espèces de mammifères, 183 espèces de reptiles, 849 
espèces d’oiseaux, 190 espèces d’amphibiens et plus de 9000 
espèces végétales2.  Cependant, il est important de noter que cette 
biodiversité est fortement menacée par des Hommes sans foi ni loi 
qui entretiennent des activités criminelles telles que le braconnage et 
le commerce des espèces sauvages ainsi que leurs trophées, ce qui 
contribuent de manière significative à l’extinction de ses espèces et 
par conséquent à la perte de la biodiversité. 

Centre Zoologique de Limbé



La criminalité liée aux espèces sauvages 
est un problème international croissant qui 
transcende les frontières physiques, politiques 
et idéologiques. Elle est bien organisée tout 
comme le trafic des stupéfiants, d’armes et 
d’êtres humains et implique le blanchiment 
d’argent, la fraude, la contrefaçon, la 
corruption et la violence et dans certains 
cas, il peut avoir des liens avec des activités 
des acteurs armés non étatiques ou des 
insurrections3. Selon un rapport publié par 
l’ONG IFAW en 2013, les revenus illicites de 
cette activité sont estimés à au moins 19 
milliards de Dollars Américains (USD) par an, 
ce qui la classe lorsqu’on inclut le bois et les 
produits halieutiques au 4e rang des activités 
illicites mondiales après les stupéfiants, 
la contrefaçon et la traite d’êtres humains, 
devant le pétrole, les objets d’art, l’or, les 
organes humains, les armes et le diamant4.

Les autorités camerounaises dans leurs 
efforts de lutte contre les activités criminelles 
liées aux espèces sauvages, ont pris plusieurs 
initiatives à différents niveaux notamment 
en ratifiant divers instruments juridiques 
internationaux, en adhérant à plusieurs 
politiques sur le plan régional et mondial et en 
légiférant sur la question. On peut citer entre 
autres :

Sur le plan international

• La Convention sur le commerce 
International des Espèces de Faune et de 
Flore Menacées d’Extinction (CITES), 1973 ;

• La Convention sur la conservation des 
espèces migratrices appartenant à la faune 
sauvage, 1982; 

• La Convention sur la diversité biologique 
(CDB), 1992 ; 

• La Convention des Nations Unies Contre la 
Corruption, 2003 ;

• La Convention de l’Union africaine sur la 
prévention et la lutte contre la corruption, 
2003;

• Le plan de convergence de la COMIFAC 
(Commission des Forêts d’Afrique 
Centrale); 

• Le Plan d’Extrême Urgence pour la Lutte 
Anti-braconnage (PEXULAB) de la CEEAC,  
2013;

• Le PAPECALF 2012-2017 (Plan d’Action 
sous Régional des Pays de l’Espace 
COMIFAC pour le Renforcement de 
l’Application des Législations Nationales 

sur la Faune Sauvage, 2012-2017) ;

• La Stratégie Africaine sur la lutte contre 
l’Exploitation Illégale et le Commerce Illicite 
de la Faune et de la Flore Sauvages en 
Afrique, 2015;

• L’accord de coopération entre les 
gouvernements de la République du 
Cameroun, la République du Congo, la 
République du Gabon relatif à la mise 
en place de la Tri-Nationale-Dja-Odzala-
Minkébé (TRIDOM) signé à Brazzaville le 04 
Janvier 2005 ;

Sur le plan national

• La Loi N° 96/06 du 18 Janvier 1996 portant 
révision de la Constitution du 02 Juin 1972 ; 

• La Loi N° 94/01 du 20 Janvier 1994 portant 
Régime des Forêts, de la Faune et de la 
Pêche;

• La Loi N° 2005/007 du 27 Juillet 2005 
portant Code de Procédure Pénale ;

• La Loi N° 2016/007 du 12 Juillet 2016 
portant Code Pénal ; 

• La loi n°2017/012 du 12 juillet 2017 portant 
code de justice militaire ;

• La Loi N° 5/001-UEAC-097-CM-06 du 03 
Août 2001 portant Code des Douanes de la 
CEMAC;

• Le Décret N° 95/466/PM du 20 Juillet 1995 
fixant les modalités d’application du régime 
de la Faune ; 

• Le Décret N° 2006/088 du 11 Mars 
2006 portant création, organisation 
et fonctionnement de la Commission 
Nationale Anti-corruption ;

• Le Décret Présidentiel No 2014/ 413 
du 22 Octobre 2014 portant création, 
organisation et fonctionnement des 
Cellules Aéroportuaires Anti-Trafics (CAAT) 
au sein des Aéroports Internationaux du 
Cameroun ;

• L’Arrêté N°0053/MINFOF du 01 Avril 2020 
fixant les modalités de répartition des 
espèces animales en classe de protection ;

• Décision N°0003/D/MINFOF/SG/DFAP/
SDVEF/SC du 07 janvier 2014 fixant les 
règles et les procédures de marquage, 
d’étiquetage, d’enregistrement et de 
stockage des ivoires administratifs ;

• La Décision N°000857/D/MINFOF du 10 
Novembre 2009 portant organisation du 
commerce de la viande de brousse. 
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Ces efforts mondiaux, régionaux, sous- 
régionaux et nationaux visent à soutenir les 
objectifs internationaux de la conservation, la 
gestion efficace des ressources et l’application 
des lois et règlements pertinents. Le Cameroun 
dans ces efforts est soutenu par des 
partenaires tels que TRAFFIC.

Malgré le caractère transnational de la 
criminalité faunique au Cameroun, et la 
diversité des instruments juridiques pour 
la combattre, le nombre de délinquants 
poursuivis devant les juridictions demeure 
faible. De même, les sanctions infligées sont 
généralement des peines de principe ce qui ne 
concourt pas à la dissuasion des délinquants. 
Nous avons constaté que la faiblesse des 
sanctions à la suite de la violation de la loi 
faunique n’est pas toujours due à l’absence 
des poursuites judiciaires à l’encontre de 
ses délinquants, mais davantage le fait de la 
méconnaissance des textes par les agents 
chargés de leur mise en application, à leur 
faible capacité en matière d’enquêtes et de 
suivi des procédures devant les juridictions. La 
situation est exacerbée par la corruption qui 
est un frein majeur tout le long du processus 
de mise en application de la loi faunique . Pour 
ce qui est des agents du corps judiciaire, ils ont 
généralement des connaissances approfondies 
et une bonne expérience en matière civile et 
pénale, en revanche en matière faunique, ils 
sont parfois moins outillés. 

Afin de remédier à cette situation et par 
conséquence contribuer davantage à 
l’amélioration de la mise en application de la 
loi faunique, le Programme Afrique Centrale de 
TRAFFIC entreprend de développer un guide 
de référence rapide et de procédure standard 
pour les responsables du corps judiciaire et les 
forces de l’ordre sur les infractions liées aux 
espèces fauniques au Cameroun. 

Ce guide aura pour objet le renforcement des 
connaissances et compétences des différents 
acteurs impliqués dans la mise en application 
de la loi faunique en ce qui concerne la 
législation qui y est appliquée, les différentes 
sanctions prévues par les divers textes et 
les infractions connexes à celles de la faune. 
Ce guide fera ressortir également le rôle des 
différents acteurs tout le long du processus de 
mise en application de la loi faunique ainsi que 

la procédure de gestion et de sécurisation des 
produits fauniques saisis.  

De manière spécifique, cette consultation 
requiert une bonne connaissance des 
législations nationales et internationales 
et une expérience pratique dans la mise en 
application de la loi faunique. Ceci ne peut se 
faire qu’à travers :

La recherche et l’analyse documentaire ;
Une réunion de mise au point avec TRAFFIC 
sur le contenu, la procédure et le calendrier de 
la consultation ;
Des entretiens avec des personnes ressources 
;
La rédaction d’un rapport de fin de consultation 
avec un résumé des activités et travaux 
réalisés ;
Elaborer un guide de référence rapide et de 
procédure standard pour les responsables du 
corps judiciaire et les forces de l’ordre sur les 
infractions liées aux espèces fauniques au 
Cameroun. 

Ces efforts mondiaux, régionaux, sous- 
régionaux et nationaux visent à soutenir les 
objectifs internationaux de la conservation, la 
gestion efficace des ressources et l’application 
des lois et règlements pertinents. Le Cameroun 
dans ces efforts est soutenu par des 
partenaires tels que TRAFFIC.
Malgré le caractère transnational de la 
criminalité faunique au Cameroun, et la 
diversité des instruments juridiques pour 
la combattre, le nombre de délinquants 
poursuivis devant les juridictions demeure 
faible. De même, les sanctions infligées sont 
généralement des peines de principe ce qui ne 
concourt pas à la dissuasion des délinquants. 
Nous avons constaté que la faiblesse des 
sanctions à la suite de la violation de la loi 
faunique n’est pas toujours due à l’absence 
des poursuites judiciaires à l’encontre de 
ses délinquants, mais davantage le fait de la 
méconnaissance des textes par les agents 
chargés de leur mise en application, à leur 
faible capacité en matière d’enquêtes et de 
suivi des procédures devant les juridictions. La 
situation est exacerbée par la corruption qui 
est un frein majeur tout le long du processus 
de mise en application de la loi faunique . Pour 
ce qui est des agents du corps judiciaire, ils ont 
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généralement des connaissances approfondies 
et une bonne expérience en matière civile et 
pénale, en revanche en matière faunique, ils 
sont parfois moins outillés. 

Afin de remédier à cette situation et par 
conséquence contribuer davantage à 
l’amélioration de la mise en application de la 
loi faunique, le Programme Afrique Centrale de 
TRAFFIC entreprend de développer un guide 
de référence rapide et de procédure standard 
pour les responsables du corps judiciaire et les 
forces de l’ordre sur les infractions liées aux 
espèces fauniques au Cameroun. 

Ce guide aura pour objet le renforcement des 
connaissances et compétences des différents 
acteurs impliqués dans la mise en application 
de la loi faunique en ce qui concerne la 
législation qui y est appliquée, les différentes 
sanctions prévues par les divers textes et 
les infractions connexes à celles de la faune. 
Ce guide fera ressortir également le rôle des 
différents acteurs tout le long du processus de 
mise en application de la loi faunique ainsi que 
la procédure de gestion et de sécurisation des 
produits fauniques saisis.  

De manière spécifique, cette consultation 
requiert une bonne connaissance des 
législations nationales et internationales et une 
expérience pratique dans la mise en application 
de la loi faunique. Ceci ne peut se faire qu’à 
travers :

• La recherche et l’analyse documentaire ;

• Une réunion de mise au point avec TRAFFIC 
sur le contenu, la procédure et le calendrier 
de la consultation ;

• Des entretiens avec des personnes 
ressources;

• La rédaction d’un rapport de fin de 
consultation avec un résumé des activités et 
travaux réalisés ;

• Elaborer un guide de référence rapide et de 
procédure standard pour les responsables 
du corps judiciaire et les forces de l’ordre sur 
les infractions liées aux espèces fauniques 
au Cameroun. 

L’approche méthodologique retenue pour cette 
prestation s’articule en trois phases :

Phase de recherche de documents et 
d’analyse documentaire

La recherche s’est faite principalement en ligne 
vu le contexte de la pandémie du Covid-19. 
Toutefois elle a également été faite à travers 
des visites dans les services compétents 
des personnes ressources en fonction de 
leur disponibilité et dans les bibliothèques 
spécialisées. Il s’est agi principalement des 
textes cités plus haut et relatifs à la mise en 
application de la loi faunique ainsi que de tous 
rapports traitant du sujet.

Après la collecte des différents textes, on a 
procédé à leur analyse suite à une lecture 
minutieuse en mettant toutefois en lumière 
tous les éléments de mise en application de la 
loi faunique.  

Phase d’entretiens semi-structurés 
avec des personnes ressources

Après une bonne analyse des différents 
documents collectionnés, il a été judicieux 
d’élaborer un questionnaire et de s’entretenir 
avec les personnes ressources qui ont été 
préalablement identifiées. Ces personnes 
étaient constituées entre autres des 
Magistrats, des Officiers de Police à 
Compétence Générale, des Officiers de Police 
Judiciaire à Compétence Spéciale du Ministère 
des Forêts et de la Faune et ceux des Douanes 
ainsi que les acteurs de la société civile tel 
que les organisations non gouvernementales. 
Leurs différentes réponses ont été analysées 
et synthétisées notamment pour mettre en 
lumière les différentes étapes de mise en 
application de la législation faunique y compris 
la gestion des produits saisis. 

Phase de rédaction 

Une fois les différentes informations collectées 
et analysées, on a procédé à la rédaction du 
guide en prenant en considération :

• Les politiques internationales, régionales et 
nationales applicables et le cadre juridique 
régissant le secteur de la faune ; 

• Le statut des espèces sauvages au 
Cameroun ; 
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• Le rôle et la responsabilité des différentes 
parties prenantes ;

• Le code déontologique des acteurs ;

• L’analyse des procédures de mise en 
application de la législation faunique, parmi 
lesquelles les enquêtes, les opérations de 
terrain, la gestion des affaires judiciaires et 
l’exécution des décisions de justice ;

• La procédure de gestion des produits 
fauniques saisis et du matériel ayant 
contribué à la commission des infractions ;

• La procédure de recouvrement des intérêts 
civils.

Le présent Guide de Référence Rapide et de 
Procédure Standard pour les Responsables 
du Corps Judiciaire et les Forces de Maintien 
de l’Ordre sur la Répression des Infractions 
liées aux Espèces Fauniques au Cameroun 
est subdivisé en trois (3) parties principales, 
notamment :
Partie I : Le régime juridique général de 
protection de la faune ;
Partie II : La procédure standard d’application 
de la loi faunique ; et
Partie III : La gestion des produits fauniques et 
du matériel ayant contribué à la commission 
des infractions fauniques.
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Forêt tropicale au pied du mont Cameroun
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LE REGIME JURIDIQUE GENERAL 
DE PROTECTION DE LA FAUNE

PARTIE I :
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Une vue à partir du mont Cameroun
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L E S A U T O R I T É S C A M E R O U N A I S E S D A N S L E U R S E F F O RT S 
D E LU T T E C O N T R E L E S A C T I V I T É S C R I M I N E L L E S L I É E S A U X 
E S P È C E S S A U VA G E S ,  O N T P R I S  P LU S I E U R S I N I T I AT I V E S À 
D I F F É R E N T S N I V E A U X N O TA M M E N T E N R AT I F I A N T D I V E R S 
I N S T R U M E N T S J U R I D I Q U E S I N T E R N AT I O N A U X E T R É G I O N A U X 
(A )  E T (B ) . 

I. LE CADRE NORMATIF INTERNATIONAL 
DE PROTECTION DES ESPECES FAUNIQUES

Dans une approche internationale, la protection 
de la faune repose essentiellement sur la 
Convention sur le commerce International 
des Espèces de Faune et de Flore Menacées 
d’Extinction (CITES) (1). Toutefois, d’autres 
textes internationaux ont été également mis 
sur pied pour renforcer cette protection (2).

1. La Convention sur le commerce 
International des Espèces de Faune et de 
Flore Menacées d’Extinction (CITES)

Adoptée le 3 mars 1973, la Convention sur 
le commerce International des Espèces de 
Faune et de Flore Menacées d’Extinction, 
connue par son sigle CITES ou encore 
Convention de Washington, est un accord 
international entre Etats. Elle a pour but de 
veiller à ce que le commerce international des 
spécimens d’animaux et de plantes sauvages 
ne menace pas la survie des espèces 
auxquelles ils appartiennent6. L’instauration 
à l’échelle mondiale d’un mécanisme de 
contrôle marque la reconnaissance que 
l’exportation commerciale illimitée constitue 
l’une des principales menaces à la survie des 
nombreuses espèces sauvages7.

Á cet effet, la CITES propose un cadre législatif 
et réglementaire global pour la coopération 
interétatique en matière de contrôle du 
commerce des espèces inscrites dans les 
Annexes 1, 2 et 3 du texte dudit accord 
multilatéral. La CITES repose sur un système 
juridique structuré autour des Annexes/listes 
des espèces, des interdictions du commerce 
de certaines espèces menacées/rares (Annexe 
1) ; de l’émission des permis et certificats 

préalables pour le commerce des espèces 
susceptibles d’être menacées (Annexe 2) ; et 
des contrôles préalables pour le commerce 
des autres espèces (Annexe 3)8. Le Cameroun 
devenu partie à la CITES le 5 Juin 1981 avec 
son entrée en vigueur le 3 Septembre 1981, 
mis en œuvre par le MINFOF, et qui est doté 
d’une riche biodiversité sauvage prouvée et 
potentiellement menacée, est donc assujetti 
aux exigences conventionnelles, notamment 
celle de transposer les normes CITES dans 
ses options juridiques domestique. Ceci a été 
fait de manière générale, à travers la loi n° 94 
/01 du 20 Janvier 1994 portant régime des 
forêts, de la faune et de la pêche, le décret n° 
95/466 du 20 Juillet 1995 fixant les modalités 
d’application du régime de la faune, le décret 
n° 2005/2869/PM du 29 juillet 2005, fixant 
les modalités d’application de la Convention 
de Washington au Cameroun, l’arrêté n°067/
PM du 27 juin 2006 fixant l’organisation et le 
fonctionnement du Comité Interministériel 
CITES, l’arrêté n°0053/MINFOF du 01 avril 2020 
fixant les modalités de répartition des espèces 
animales en classe de protection pour ne citer 
que ceux-là. A côté de la CITES, beaucoup 
d’autres conventions internationales ont été 
prises dans le but de protéger les espèces 
sauvages.

2. Les autres instruments internationaux de 
protection des espèces sauvages

Dans le cadre de la protection des espèces 
sauvages, la communauté internationale 
soucieuse du rôle important que ses espèces 
jouent dans l’équilibre des écosystèmes et 
par conséquents dans la protection de la 

A. Les instruments juridiques internationaux
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biodiversité a mis sur pied plusieurs autres 
conventions internationales. Nous pouvons 
citer :

La Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage 
(CMS)  

La Convention sur la Conservation des 
Espèces Migratrices appartenant à la faune 
sauvage signé le 23 juin 1979 et entré en 
vigueur le 1er novembre 1983, encore appelée 
Convention de Bonn, a pour but d’assurer 
la conservation des espèces migratrices 
terrestres, aquatiques et aériennes dans 
l’ensemble de leur aire de répartition9. C’est l’un 
des traités intergouvernementaux concernant 
la conservation de la faune sauvage et 
de ses habitats à l’échelle mondiale. Les 
pays membres de ce traité parmi lesquels 
le Cameroun qui l’a ratifié le 7 Septembre 
1981 avec son entrée en vigueur le 1er 
Novembre 1983, œuvrent conjointement 
pour la conservation des espèces migratrices 
et de leurs habitats en assurant une stricte 
protection aux espèces migratrices en danger 
inscrites à l’Annexe I de la Convention, en 
concluant des accords pour la conservation et 
la gestion des espèces migratrices inscrites à 
l’Annexe II10. Sur le plan régional des mesures 
ont également été prises dans l’optique de 
renforcer la protection des espèces fauniques.

La Convention sur la Diversité Biologique (CDB).   

Encore appelée Convention de Rio, la 
convention sur la diversité biologique a été 
adoptée le 5 Juin 1992 et entrée en vigueur 
le 29 Décembre 1993. Elle est l’un des plus 
importants instruments internationaux 
résultants du Sommet de la Terre tenue à 
Rio de Janeiro. C’est un traité international 
juridiquement contraignant qui a trois 
principaux objectifs à savoir la conservation 
de la diversité biologique, l’utilisation durable 
de la diversité biologique et le partage juste 
et équitable des avantages découlant de 

l’utilisation des ressources génétiques. Son 
but général est d’encourager des mesures 
qui conduiront à un avenir durable11. C’est 
le premier traité conclu au niveau mondial 
qui aborde de façon pertinente tous les 
aspects de la diversité biologique, c’est-
à-dire non seulement la protection des 
espèces sauvages mais également celles 
des écosystèmes et du patrimoine génétique, 
ainsi que l’utilisation durable des ressources 
naturelles12. Le Cameroun conscient de son 
riche patrimoine biologique en raison de sa 
situation géographique, dans le souci de 
le gérer durablement pour l’intérêt national 
et international a manifesté sa volonté 
politique et son engagement vis-à-vis de 
la diversité biologique en adhérant à cette 
convention le 14 Juin 1992 avec son entrée 
en vigueur le 19 octobre 1994. Au Cameroun, 
c’est le Ministère de l’Environnement, de la 
Protection de la Nature et du Développement 
Durable (MINEPDED) qui met en œuvre cette 
convention13.

Le MINEPDED et le MINFOF ont été créés 
à partir du Ministère de l’Environnement et 
des Forêts (MINEF) par décret présidentiel 
n°2004/320 du 8 décembre 2004. La mission 
principale du MINEPDED est l’élaboration, 
la mise en œuvre et le suivi de la politique 
environnementale et de la protection de la 
nature14, tandis que celle du MINFOF est 
l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation 
de la politique nationale des forêts et de la 
faune15. Par conséquent, certaines prérogatives 
et la mise en œuvre des accords et de cadres 
règlementaire internationaux, régionaux et 
nationaux sont spécifiques à l’un ou l’autre.
Concernant l’application des lois fauniques, le 
MINFOF et le MINEPDED doivent s’entendre 
sur un protocole simple pour les autorités 
chargées de l’application de ces lois sur la 
manière dont elles pourraient aborder les 
infractions liées aux décisions convenues de la 
CDB. Cela peut être initié par des tables rondes 
et des signatures d’accords spécifiques.
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B. Les instruments juridiques sous régionaux

Au niveau sous régional, plusieurs instruments 
juridiques concourent à la lutte contre 
l’exploitation illégale des espèces fauniques :

• L’accord de coopération judiciaire entre 
les Etats Membres de la CEMAC du 28 
janvier 2004 dans lequel les Etats parties 
s’engagent à s’accorder mutuellement 
l’aide judiciaire le plus large possible dans 
toutes les procédures visant les domaines 
pénal, civil, commercial, administrative des 
personnes et des familles. L’accord organise 
entre autres aspects le libre et facile accès 
aux juridictions en faveur des ressortissants 
des Etats membres de la CEMAC, la 
transmission et la remise des actes 
judiciaires et extra-judiciaires et l’exécution 
des peines16.

• Le traité de Libreville du 05 février 2005 
portant création de la Commission des 
Forêts d’Afrique Centrale (COMIFAC) qui est 
l’unique instance d’orientation, de décision 
et de coordination des actions et initiatives 
sous régionales en matière de conservation 
et de gestion durable des écosystèmes 
forestiers pour son espace de référence. Le 
MINFOF est chargé de la mise en œuvre de 
la COMIFAC.

Dans le cadre de la protection de la faune, elle 
a pour missions :

• D’assurer l’harmonisation des politiques 
forestières et la mise en place des 
instruments d’aménagement dans ses États 
membres ;

• D’inciter les gouvernements des pays 
membres à la création de nouvelles aires 
protégées, l’élaboration et la mise en œuvre 
des plans de gestion des aires protégées ; 

• De contribuer à l’accélération du 
processus de création des aires protégées 
transfrontalières tout en renforçant la 
gestion des aires protégées existantes ;

• De faciliter la mise en place des actions 
concertées en vue d’éradiquer le 
braconnage et toute autre exploitation non 
durable des ressources forestières dans la 
sous-région ; 

• De favoriser le renforcement des actions 
visant à accroître la participation des 
populations rurales dans la planification et 
la gestion des écosystèmes ; 

• De renforcer la coordination ainsi que la 
coopération entre toutes les organisations 
nationales et internationales impliquées 
dans les actions de conservation et 
de gestion durable des écosystèmes 
forestiers17

• L’Accord de coopération du 07 décembre 
2000 relatif à la mise en place de la Tri 
National de la Sangha (TNS) entre la 
République du Cameroun, la République 
Centrafricaine et la République du Congo. 
Cet accord a pour objectif la mise en place 
d’un cadre institutionnel au sein duquel 
seront menées de façon collégiale les 
activités de conservation et de protection 
de la faune dans la zone délimitée tout en 
assurant aux populations un droit d’usage 
sur celle-ci18.

• L’Accord de coopération entre les 
gouvernements de la République du 
Cameroun, la République du Congo, la 
République du Gabon relatif à la mise 
en place de la Tri-Nationale-Dja-Odzala-
Minkébé (TRIDOM) signé à Brazzaville le 
04 Janvier 2005. Cet Accord prescrit entre 
autres l’harmonisation des législations, la 
lutte anti-braconnage, le suivi écologique, 
l’implication des communautés riveraines et 
des opérateurs économiques19.

• L’Accord de coopération tripartite signé 
à Ndjamena le 08 Novembre 2013 entre 
les gouvernements de la République du 
Cameroun, la République Centrafricaine 
et la République du Tchad relatif à la 
lutte anti-braconnage transfrontalière. 
Cet Accord a pour objet de développer 
une stratégie conjointe de lutte contre le 
braconnage transfrontalier et de mettre 
en place un dispositif opérationnel 
approprié pour le renforcement de la 
collaboration transfrontalière, l’amélioration 
de la coordination des interventions, la 
mobilisation des ressources nécessaires 
et l’implication des principales parties 
prenantes .
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C. Les Déclarations politiques sur la conservation des espèces fauniques 
sur les plans régionaux et sous régionaux
Conscient de la pression de plus en plus 
grandissante exercée sur les espèces 
sauvages, des pays africains parmi lesquels 
le Cameroun, ont mis sur pied des mesures 
politiques afin de freiner au maximum 
l’exploitation illégale de leurs espèces. Nous 
pouvons citer entre autres mesures :

• La Déclaration de Yaoundé sur la 
conservation et la gestion durable des forêts 
tropicales d’Afrique Centrale du 17 mars 
1999 faite par les chefs d’Etats d’Afrique 
Centrale lors du premier sommet sur la 
conservation et la gestion durable des 
forêts tropicales, consacre leur engagement 
à œuvrer de manière concertée à la 
conservation et à la gestion durable de 
leurs écosystèmes forestiers. L’objectif de 
cette déclaration est l’harmonisation des 
politiques forestières et environnementales, 
dans l’intérêt de promouvoir la conservation 
et la gestion durable des écosystèmes 
forestiers du Bassin du Congo. Cette 
Déclaration a donné naissance à la 
Commission des Forêts d’Afrique Centrale 
(COMIFAC) qui oriente, coordonne et prend 
des décisions sur les actions et initiatives 
sous-régionales dans le domaine de la 
conservation et de la gestion durable des 
écosystèmes forestiers .

• Le Partenariat pour les Forêts du Bassin 
du Congo (PFBC) qui a été lancé lors du 
Sommet Mondial sur le Développement 
Durable à Johannesburg en 2002, comme 
partenariat non-contraignant enregistré 
auprès de la Commission pour le 
Développement Durable des Nations Unies. 
Il regroupe les 10 pays membres de la 
Commission des Forêts d’Afrique Centrale 
(COMIFAC), les agences des pays donateurs, 
des organisations internationales, des 
ONG, des représentants des institutions 
de recherche et du secteur privé . L’objectif 
visé par le PFBC est de réduire la pression 
sur les forêts primaires ou régénérées 
naturellement, protéger la biodiversité́ et 
la faune sauvage en renforçant le nexus 
conservation, sécurité et développement 
y compris la transhumance, promouvoir la 
bonne gouvernance forestière, utilisations 
durables des ressources et des terres, lutter 

contre les changements climatiques et ses 
effets et d’améliorer les conditions de vie 
des populations locales et autochtones y 
inclut le respect des droits humains23.

• La Déclaration de Gaborone du 03 
Décembre 2013 prescrivant 12 mesures 
d’urgences à prendre pour la protection 
de l’éléphant d’Afrique. Cette déclaration a 
comme objectif la protection des hommes 
et des femmes qui risquent leurs vies pour 
préserver les éléphants dans la nature. 
Elle vise également à rendre disponibles 
dans la mesure du possible les ressources 
humaines, financières et logistiques 
nécessaires aux niveaux national et régional. 
Ceci dans le but de répondre au braconnage 
des éléphants sur le continent africain et au 
commerce illégal de l’ivoire partout dans le 
monde, le tout en soutenant le Plan d’Action 
pour l’éléphant d’Afrique24.

• La Déclaration de Ndjamena du 25 janvier 
2019 de la conférence internationale des 
ministres en charge des questions de 
lutte anti-braconnage, de sécurité et de la 
transhumance. A travers cette déclaration, 
les Etats signataires s’engagent à lutter 
contre le braconnage et autres activités 
criminelles transfrontalières élaborant 
des stratégies opérationnelles conjointes 
basées sur :

• La mise en place et l’opérationnalisation 
d’un observatoire des mouvements de 
transhumance transfrontaliers ;

• La mise en œuvre d’efforts 
intersectoriels concertés en vue de 
combattre le braconnage transfrontalier, 
en mobilisant notamment les 
Ministères chargés de l’Environnement 
et des Forêts, de la Défense, de 
l’Agriculture, de l’Elevage ainsi que les 
Ministères de la Justice et de l’Intérieur ;

• La mise en œuvre concrète et efficiente 
des accords transfrontaliers de Lutte 
Anti-Braconnage (LAB) ;

• L’échange d’information en utilisant les 
outils appropriés tel qu’AFRICA-TWIX  
développé par la COMIFAC et TRAFFIC ;

• Le renforcement du rôle des unités de 
gestion des aires protégées pertinentes 
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dans le cadre des modèles de 
Partenariat Public -Privé (PPP) à établir 
ou à renforcer, en collaboration étroite 
avec les services étatiques compétents 
dans les pays concernés ;

• L’accompagnement renforcé des 
dynamiques de transhumance, 
notamment par la définition de couloirs 
appropriés bénéficiant de balises et de 
l’infrastructure nécessaire26.

• Le Plan d’Action sous régional pour 
l’application des législations nationales 
sur la faune sauvage en Afrique Centrale 
(PAPECALF) 2012-2017, avec comme 
objectifs : 

• De renforcer la coopération et la 
collaboration entre les autorités de 
contrôle et les autorités judiciaires 
concernées par l’application des lois sur 
la faune sauvage au niveau national, 
ainsi qu’entre les pays de l’espace 
COMIFAC ;

• D’accroitre les investigations en 
particulier à des points clefs de 
transit ou aux frontières, dans les 
marchés locaux, et dans les zones 
transfrontalières ;

• De mettre en place des moyens de 
dissuasion efficaces pour lutter contre 
le braconnage et le commerce illégal de 
la faune ;

• De s’assurer que les poursuites sont 
conduites de manière régulière et en 
respect des lois nationales, et que 

les résultats des contrôles et des 
poursuites judiciaires sont suivis, 
publiés et largement diffusés ;

• De renforcer la prise de conscience des 
problématiques du commerce illégal de 
la faune sauvage27

• Le Plan d’Extrême Urgence pour la Lutte 
Anti-braconnage (PEXULAB) de la CEEAC 
du 21-23 Mars 2013, suite aux abattages 
des éléphants de Bouba Ndjidda qui 
a été sanctionnée par une déclaration 
dans laquelle les grands axes portent 
sur l’interpellation d’une part, des pays 
consommateurs d’Ivoires à prendre des 
mesures drastiques pour décourager les 
consommateurs et d’autre part des pays 
d’origine des braconniers à soutenir les pays 
victimes dans la lutte contre le braconnage28 

• Le plan de convergence pour la conservation 
et la gestion durable des écosystèmes 
d’Afrique Centrale 2015-2025 avec pour axes 
prioritaires l’harmonisation des politiques 
forestières et environnementales, la Gestion 
et valorisation durable des ressources 
forestières, la conservation et l’utilisation 
durable de la diversité biologique, la lutte 
contre les effets du changement climatique 
et la désertification, le développement socio-
économique , la participation multi-acteurs, 
le financements durables. Par contre, les 
axes transversaux sont la formation et le 
renforcement des capacités, la recherche-
développement, la communication, la 
sensibilisation, l’information et l’éducation29.
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Au Cameroun plusieurs textes juridiques 
réglementent la lutte contre la criminalité 
faunique, que ce soit en ce qui concerne 
le statut des espèces fauniques (A), la 

nomenclature des infractions fauniques 
(B) que les missions et responsabilités des 
différents corps qui interviennent durant tout le 
processus (C).  

Le dispositif juridique de protection de la faune 
tire son essence du code pénal30, des Lois n° 
94/01 du 20 janvier 1994 et n° 96/12 du 05 
août 1996, du Décret n° 95/466/PM du 20 juillet 
1995, et de l’arrêté n°0053/MINFOF du 01 avril 
2020 fixant les modalités de répartition des 
espèces animales en classe de protection31. 
D’après la loi du 20 janvier 1994, la faune 
désigne l’ensemble des espèces faisant partie 
de tout écosystème naturel ainsi que toutes les 
espèces animales ayant été prélevées du milieu 
naturel à des fins de domestication32. Elle 
appartient à l’Etat et nul ne peut les exploiter à 
des fins scientifiques, commerciales, culturelles 
sans en avoir l’autorisation33.

Les espèces animales vivant sur le territoire 
national sont reparties en trois classes de 
protection A, B, et C, selon des modalités 
fixées par arrêté du ministre en charge de la 
Faune  (Voir Annexe 1). Elles bénéficient d’un 
degré de protection à différents niveaux. Ainsi, 
les espèces de la classe A sont intégralement 
protégées et ne peuvent en n’aucun cas être 
abattues.  Toutefois, leur chasse, capture et 
détention y compris le ramassage de leurs 

œufs ne peuvent exceptionnellement être 
accordés qu’aux titulaires de permis de chasse, 
de capture ou de recherche à but scientifique, 
aux exploitants de la faune dûment autorisés, 
ainsi qu’en cas de légitime défense35. Les 
espèces de la classe B quant à elle bénéficient 
également d’une protection. Leur chasse, 
capture et détention, y compris le ramassage 
de leurs œufs ne peuvent être autorisé 
qu’après obtention d’un titre d’exploitation de 
la faune conformément à la réglementation en 
vigueur36. 

NB : Il convient de noter que les femelles 
gestantes ou suitées, ainsi que les juvéniles des 
espèces partiellement protégées de la classe 
B font l’objet d’une protection intégrale . En ce 
qui concerne les espèces de la classe C, elles 
sont partiellement protégées . Elles ne peuvent 
être chassées, capturées et détenues qu’après 
l’obtention d’une autorisation de l’administration 
de la faune. Toutes les espèces qui ne figurent 
pas dans les deux premières classes font partie 
du régime de protection de la classe C.  

Les infractions en matière de faune sont 
prévues par différents textes. Ces textes 
prévoient et répriment les infractions 
spécifiques à la faune (1), ainsi que les 
infractions connexes (2). 

1. Les infractions spécifiques à la faune

La loi n°94/01 du 20 janvier 1994 portant 
régime des forêts, de la faune et de la 
pêche constitue la principale loi en matière 
faunique qui prévoit et réprime les infractions 
spécifiques à la faune qui sont des infractions 

pénales spéciales. Les infractions pénales 
sont classées en trois catégories à savoir les 
crimes, les délits et les contraventions . En ce 
qui concerne les infractions fauniques, elles 
sont classées dans la catégorie des délits car 
la peine privative de liberté maximale de ces 
infractions est de 3 ans seulement. C’est-à-
dire que l’ensemble des peines des infractions 
fauniques sont bien au-dessus du maximum 
des peines prévues pour les contraventions, 
mais aussi bien en dessous du maximum des 
peines prévues pour les délits .  Pour qu’une 
infraction soit constituée, plusieurs éléments 

II. LE CADRE NORMATIF NATIONAL DE 
PROTECTION DES ESPECES FAUNIQUES

A. Le statut des espèces fauniques

B. La nomenclature des infractions fauniques 
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doivent être réunis à savoir l’élément moral, 
l’élément matériel et l’élément légal. Toutefois, 
la particularité de la majorité des infractions 
fauniques est que la preuve de l’élément moral 
incombe au prévenu conformément à l’article 

101 alinéa 1 de la loi de 1994 . Plusieurs types 
d’infractions sont prévues et réprimées par la 
loi de 1994 tel que détaillées dans le tableau 1 
ci-dessous : 

TABLE XX

Table title, caption, and source. Both caption and table are always full width, justified left.

Infractions Définitions des termes
Éléments de preuve 
matérielle

Sources potentielles 
de preuve

Autres 
dispositions

La détention d'un outil 
de chasse à l'intérieur 
d'une aire interdite de la 
chasse

• La détention est la maîtrise sur un 
bien, indépendamment du titre qui 
pourrait la justifier. C’est également 
la maîtrise sur un bien en vertu d’un 
titre attribuant à autrui la propriété du 
bien42.

• outil de chasse : armes, munitions, 
tranchées, projectiles, lampes 
frontales, phares, appareils photos, 
filets, produits toxiques et chimiques, 
pièges

• La présence du 
suspect dans une 
aire interdite à la 
chasse

• la détention par le 
suspect d’un outil 
de chasse (une 
arme, des pièges, 
des filets de chasse 
etc.)

Le PVCI, le PV de 
saisie, les scellés 
(outils de chasse : 
arme, pièges, des 
filets de chasse), 
les prises de vue, le 
rapport de mission, 
les témoignages 

La provocation des 
animaux lors d'une 
visite dans une réserve 
de faune ou un jardin 
zoologique

provocation : fait consistant à inciter 
autrui à commettre une infraction . En 
l’espèce il s’agit ici de tout fait posé à 
l’égard d’un animal lui faisant perdre sa 
maîtrise.

• acte posé par le 
visiteur à l’égard 
d’un animal de la 
réserve (grimaces, 
cris etc.)

• présence dans une 
réserve de faune ou 
jardin zoologique

• réaction agressive 
d’un animal à la 
suite de l’acte posé 
par le visiteur

Le PVCI, vidéo 
de la visite, les 
témoignages

Infractions prévues et réprimées par l’article 155 de la loi de 1994 : l’amende est de 50.000 à 200.000 FCFA et l’emprisonnement 
est de vingt (20) jours à deux (2) mois ou l’une de ces peines

L’absence de preuve de 
légitime défense dans 
les délais fixés

• Légitime défense : acte de chasse sur 
un animal protégé commis dans la 
nécessité immédiate de sa défense, 
de celle de son cheptel domestique 
et/ou celle de ses cultures .

• L’abattage un 
animal protégé par 
le concerné

• L’absence des 
trophées sur 
la dépouille de 
l’animal en question

• L’absence de preuve 
dans les 72 heures 
après l’acte de 
légitime défense

• le défaut 
d’information de 
l’abattage d’un 
animal protégé 
au Services du 
MINFOF le plus 
proche dans les 72 
heures.

Les témoignages, 
les prises de vue, 
le PVCI, absence 
d’information dans 
les registres du 
MINFOF

Article 83 de 
la loi de 1994 
et article 13 du 
décret de 1995

L’exercice de la 
profession de guide de 
chasse professionnel 
sans licence  

Guide de chasse : Tout chasseur 
professionnel agréé par l'administration 
chargée de la faune ayant pour activités 
principales l'organisation et la conduite 
des expéditions de chasse, dans le cadre 
d'une société dûment constituée, dont 
le siège social est situé dans sa zone 
d'activité .

Défaut de 
présentement d’un 
agrément : licence de 
guide de chasse 

Le PVCI, les prises 
de vue, le rapport 
de mission, les 
témoignages 

Article 93 de 
la loi de 1994 
et article 49 du 
décret de 1995
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La détention et la 
circulation à l'intérieur 
du territoire national 
d'animaux protégés 
vivants, de leurs 
dépouilles ou de leurs 
trophées, sans certificat 
d'origine 

• Le certificat d’origine est un 
document délivré par l’administration 
de la faune qui permet à son 
détenteur de détenir et/ou circuler à 
l’intérieur du territoire national avec 
des animaux protégés vivants, de 
leurs dépouilles ou de leurs trophées

• Constituent des trophées : les 
pointes, carcasses, crânes et dents 
des animaux ; les queues d’éléphants 
ou girafes ; les peaux, les sabots 
ou pieds ; les cornes et les plumes 
; ainsi que toute partie de l’animal 
susceptible d’intéresser le détenteur. 

• La détention par le 
suspect soit d’un 
animal protégé 
vivant, de sa 
dépouille, ou de l’un 
de ses trophées

• La circulation du 
suspect à l’intérieur 
du territoire national 

• Le défaut de 
présentation d’un 
certificat d’origine

Le PVCI, le PV de 
saisie, les scellés 
(animaux vivants, 
dépouilles ou 
trophées), les prises 
de vue, le rapport 
de mission, les 
témoignages 

Articles 97 et 98 
de la loi de 1994

L’exportation et la 
réexportation d’animaux 
sauvages, de leurs 
dépouilles ou de 
leurs trophées bruts 
ou travaillés sans un 
certificat d’origine et 
une autorisation de 
l’administration (permis 
CITES).

Le permis ou certificat CITES 
est un document accompagnant 
les importations, exportations et 
réexportations de produits issus des 
espèces protégées par la convention 
CITES. Ce permis obligatoire prouve que 
le prélèvement de l’espèce protégée est 
légal et compatible avec la pérennité de 
l’espèce concernée.

• Détention par 
le suspect d’un 
produit quelconque 
issu de la faune

• Défaut de 
présentation d’un 
certificat d’origine 
ou d’un permis 
CITES

• Présence dans un 
aéroport ou port 
avec les produits 
fauniques

• Réservation d’un 
vol ou paiement 
des frais de 
transport maritime 
à destination de 
l’étranger

Le PVCI, le PV de 
saisie, les scellés 
(animaux vivants), 
les prises de vue, le 
rapport de mission, 
les témoignages 

Article 98 alinéa 
3 de la loi de 
1994 et article 
64 alinéa et 65 
du décret de 
1995

La capture d'animaux 
sauvages sans permis 

Le permis de capture est un titre 
d’exploitation de la faune qui donne 
à son titulaire le droit de capturer 
des animaux sauvages dans un but 
scientifique, commercial, d’élevage ou de 
détention47.

• La détention par le 
suspect d’animaux 
sauvages vivants

• La détention par 
le suspect d’une 
quarantaine ou d’un 
espace de captivité 
de l’animal 

• Le défaut de 
présentation d’un 
permis de capture 
ou présentation 
d’une autorisation 
exceptionnelle du 
Ministre

• Les outils destinés 
à la capture (pièges, 
filets de chasse, 
cages)

Le PVCI, le PV de 
saisie, les scellés 
(animaux vivants, 
outils de captivité), 
les prises de vue, le 
rapport de mission, 
les témoignages 

Article 99 de 
la loi de 1994, 
articles 40-42 
du Décret de 
1995

La transformation de 
l'ivoire dans l'artisanat 
local et la détention de 
l'ivoire sans permis

L’ivoire : ce sont les défenses de 
l’éléphant.

• La détention de 
l’ivoire ou des 
objets en ivoire par 
le suspect

• La détention 
des outils de 
transformation de 
l’ivoire

• L’existence 
d’un atelier de 
transformation de 
l’ivoire

• Le défaut de 
présentation de 
permis 

Le PVCI, le PV de 
saisie, les scellés 
(ivoire brut, ivoire 
travaillé), les prises 
de vue, le rapport 
de mission, les 
témoignages. 

Article 100 de la 
loi de 1994
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L'élevage des animaux 
sauvages en « ranche 
» ou en ferme sans 
autorisation 

• Ranche ou Game-ranch : est une aire 
protégée et aménagée en vue de 
repeuplement des animaux et de leur 
exploitation éventuelle dans un but 
alimentaire ou autre48. 

• Ferme ou Game-farming : l’élevage 
dans un environnement contrôlé, 
de spécimens d’animaux prélevés 
à l’état sauvage, en vue de les 
commercialiser49. 

• La détention d’un 
Ranche ou d’une 
Ferme 

• présence d’animaux 
sauvages de tout 
âge

• Défaut 
d’autorisation de 
l’Administration en 
charge de la faune

Le PVCI, le PV 
de saisie, les 
scellés (animaux 
vivants, matériels 
d’élevage), les 
prises de vue, le 
rapport de mission, 
les témoignages

Article 103 de la 
loi de 1994

La chasse sans licence 
ou sans permis ou le 
dépassement de la 
latitude d’abattage 

• Un acte de chasse est toute action 
visant à poursuivre, tuer, capturer 
un animal sauvage ou guider 
des expéditions à cet effet ou à 
photographier et filmer des animaux 
sauvages à des fins commerciales50.

• Présence du 
suspect dans une 
aire interdite à la 
chasse ou dans une 
zone de chasse

• Le défaut de 
présentation d’une 
licence ou d’un 
permis de chasse

• La détention par le 
suspect d’un animal 
sauvage

• Détention par le 
suspect des outils 
de chasse 

Le PVCI, le PV de 
saisie, les scellés 
(outils de chasse, 
animaux sauvages 
vivants ou leurs 
dépouilles), les 
prises de vue, le 
rapport de mission, 
les témoignages. 

Article 87 de 
la loi de 1994 
et Article 3 du 
décret de 1995

Infractions prévues et réprimées par l’article 156 de la loi de 1994 : l’amende est de 200.000 à 1.000.000 FCFA et l’emprisonnement 
est d’un (1) mois à six (6) mois ou l’une de ces peines

La chasse avec armes 
interdites.

• Armes de chasse interdites : au 
moyen d’armes ou de munitions de 
guerre composant ou ayant composé 
l’armement réglementaire des forces 
militaires ou de police, d’armes à 
feu susceptibles de tirer plus d’une 
cartouche sous une seule pression de 
la détente, de projectiles contenant 
des détonants des tranchées et 
de fusils de traite ou de produits 
chimiques52.

• Le braconnage est tout acte de 
chasse sans permis, en période de 
fermeture de chasse, en des endroits 
réservés ou avec des engins ou des 
armes prohibées .

• Une arme de chasse est tout engin 
non prohibé destiné à la chasse 53

• La présence du 
suspect dans une 
aire interdite à la 
chasse

• La détention par le 
suspect d’une arme 
ou des munitions 
de guerre, d’un 
fusil de traite, 
de projectiles 
contenant des 
détonants, de 
produits chimiques 
(drogue, appâts 
empoisonnés)

• Détention par 
le suspect d’un 
quelconque produit 
de la faune

Le PVCI, le PV de 
saisie, les scellés 
(outils de chasse, 
animaux sauvages 
vivants ou leurs 
dépouilles), les 
prises de vue, le 
rapport de mission, 
les témoignages. 

Articles 106-108 
de la loi de 1994 
et article 30 du 
décret de 1995

Infractions prévues et réprimées par l’article 158 de la loi de 1994 : l’amende est de 3.000.000 à 10.000.000 FCFA et 
l’emprisonnement est d’un (1) an à trois (3) ans ou l’une de ces peines

La falsification ou 
la fraude sur tout 
document émis par 
les administrations 
chargées des forêts, de 
la faune et de la pêche, 
selon le cas

• Falsification : Altération d’une chose 
par l’addition d’éléments étrangers ou 
la suppression d’un des éléments qui 
la composent54. 

• Documents émis par l’administration 
de la Faune : certificat d’origine, 
permis Cites, permis de chasse, 
permis de capture, permis de collette, 
Licence etc.

• La détention par 
le suspect du 
document falsifié 
ou fraudé

• La détention par 
le suspect d’un 
quelconque produit 
issu de la faune

Le PVCI, le PV de 
saisie, les scellés (le 
ou les documents 
falsifiés ou fraudés 
ainsi que les 
produits fauniques 
saisis), les prises 
de vue, le rapport 
de mission, les 
témoignages. 

Article 98 alinéa 
3 de la loi de 
1994
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L'abattage ou la capture 
d'animaux protégés, soit 
pendant les périodes de 
fermeture de la chasse, 
soit dans les zones 
interdites ou fermées à 
la chasse

• Un territoire de chasse est une 
zone dans laquelle les activités de 
chasse sont autorisées et menées 
conformément à la réglementation en 
matière de chasse55.

• Période de fermeture de chasse : c’est 
la période annuelle pendant laquelle 
la chasse de certains animaux de 
la classe B et C est interdite. Cette 
période est déterminée chaque année 
par le Ministre.

• La détention par 
le suspect d’un 
quelconque produit 
faunique protégé 
c’est-à-dire de 
classe A ou B

• La présence du 
suspect dans une 
zone interdite ou 
fermée à la chasse,

• L’exercice des 
activités d’abattage 
ou de capture 
d’animaux 
protégés pendant 
une période de 
fermeture de la 
chasse 

Le PVCI, le PV de 
saisie, les scellés 
(outils de chasse, 
animaux sauvages 
vivants ou leurs 
dépouilles), les 
prises de vue, le 
rapport de mission, 
les témoignages. 

Article 101 de 
la loi n°94 et 
Article 2 alinéa 
18 du Décret de 
1995

Il convient de noter que les peines prévues 
ci-dessus sont applicables sans préjudice 
des confiscations, restitutions, dommages 
et intérêts et remise en l’état des lieux. Elles 
peuvent également être doublées dans 
plusieurs cas :

• En cas de récidive, ou si les infractions 
correspondantes sont commises par les 
agents assermentés des administrations 
compétentes, ou par les officiers de police 
judiciaire à compétence générale ou avec 
complicité, sans préjudice des sanctions 
administratives et disciplinaires ;  

• Pour toute chasse à l’aide de produits 
chimiques ou toxiques ;  

• Pour toute violation de barrière de contrôle 
forestier ;  

• En cas de délit de fuite ou de refus 
d’obtempérer aux injonctions des agents 
commis au contrôle56.  

Pour les infractions prévues à l’article 158, 
le juge peut également, sans préjudice 
des sanctions prévues par la présente loi, 
prononcer pour une durée qu’il fixe, l’incapacité 
pour le contrevenant d’être élu aux chambres 
consulaires et aux juridictions du droit du 

travail et du droit social jusqu’à la levée de cette 
incapacité57.

2. Les infractions connexes aux infractions 
fauniques

Il y a connexité lorsque les infractions ont été 
commises au même moment par plusieurs 
personnes agissant ensemble ; lorsqu’elles 
ont été commises par différentes personnes 
même en différents temps et divers lieux, 
mais par suite d’une conspiration ; lorsqu’une 
infraction a été perpétrée, soit pour faciliter 
la commission d’une autre, soit pour assurer 
l’impunité de celle-ci ; lorsqu’il y’a recel ; dans 
tous les cas où il existe entre les infractions 
des rapports étroits analogues à ceux 
énumérés ci-dessus . La connexité est donc 
établie lorsqu’une infraction précède ou suit la 
commission d’une autre. En d’autres termes, 
toutes les infractions commises avant ou 
après et qui résultent de la commission d’une 
infraction relative à la faune sont concernées. 
Ces infractions connexes sont prévues par le 
code pénal, le code de justice militaire ou tous 
autres textes prévoyant et réprimant d’autres 
infractions de droit commun.
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Plusieurs infractions prévues par le code pénal 
(CP) peuvent être connexes aux infractions 
fauniques. On peut citer :

• La corruption et les infractions qui y sont 
assimilées sont des infractions de droit 
commun, prévues par le Code pénal. La 
corruption passive et active ainsi que le 
trafic d’influence sont prévues aux articles 
134, 134-1 et 161 du CP et les peines 
peuvent atteindre dix ans d’emprisonnement 
et deux millions d’amende. Toutefois, ces 
peines peuvent être doublées si la personne 
incriminée est un magistrat, Officier de 
Police Judiciaire, un agent d’une institution 
de lutte contre la corruption, un chef d’unité 
administrative ou tout autre fonctionnaire ou 
agent public assermenté.  Ces infractions 
revêtent un caractère particulier car 
considérées comme l’âme d’exploitation 
illégale de faune.

• La violence à fonctionnaire est le fait de 
commettre des violences ou des voies 
de fait contre un fonctionnaire. Cette 
infraction est prévue et réprimée par 
l’article 156 du CP. La sanction encourue 
peut aller jusqu’à la peine de mort et à 
une amende de cinq cent mille selon les 
cas. Si les violences et voies de fait sont 

préméditées ou si elles entraînent même 
non intentionnellement des blessures, la 
peine est de cinq (5) à dix (10) ans, si elles 
entraînent non intentionnellement la mort 
l’emprisonnement est à vie et si elles sont 
commises avec l’intention de donner la mort 
le coupable est puni de mort. 

• La rébellion, infraction prévue et réprimée 
par l’article 157 du CP est le fait d’opposer 
une résistance violente à une personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service public lorsqu’elle 
agit dans l’exercice de ses fonctions, pour 
l’exécution des lois, les ordres de l’autorité 
publique, les décisions ou mandats de 
justice59. Toute personne reconnue coupable 
de cette infraction est passible d’un 
emprisonnement de trois (3) mois à quatre 
(4) ans60.

• Le recel d’individus prévu et réprimé par 
l’article 194 du CP, est le fait de dissimuler 
ou de soustraire à la justice des personnes 
ayant commis des infractions. La personne 
incriminée dans ce cas peut encourir une 
peine de prison de deux mois à deux ans ou 
une peine de deux à dix ans en cas de recel 
d’un individu passible ou puni de la peine de 
mort. 

Le blanchiment des capitaux et le financement 
du terrorisme (acteurs armés non étatiques) 
sont deux infractions étroitement liées qui 
découlent très souvent du trafic à grand échelle 
des espèces fauniques ainsi que de leurs 
trophées.

• Le blanchiment de capitaux est défini, dans 
le Dictionnaire de droit international public, 
comme « l’opération consistant à donner 
une apparence licite à un bien d’origine 
illicite, qu’il soit corporel ou incorporel, par 
des opérations de transfert ou de conversion 
de ce bien auprès d’institutions financières 
ou de crédit »61. Pour sa part, le législateur 
CEMAC l’entend, en substance, comme la 
conversion, le transfert, la dissimulation d’un 
bien d’origine criminelle, la dissimulation 

ou le déguisement de la nature, de l’origine 
ou de l’emplacement du bien, l’acquisition, 
la détention et l’utilisation conscientes de 
biens d’origine criminelle62. On peut donc 
constater que, pour qu’il y ait blanchiment 
de capitaux, l’implication d’institutions 
financières ou de crédit n’est pas requise, 
puisque le législateur communautaire n’en 
fait pas une condition de la commission de 
cette infraction. Toute personne coupable 
d’infraction de blanchiment d’argent peut 
être puni d’une peine d’emprisonnement 
de cinq (5) à dix (10) ans et d’une amende 
allant de cinq à dix fois le montant de la 
valeur des biens ou des fonds sur lesquels 
ont portés les opérations de blanchiment 
sans être inférieur à 10.000.000 francs 
CFA63. Toutefois, au regard de l’article 116 

a. Les infractions connexes prévues par le Code Pénal

b. Les infractions connexes prévues par le Règlement N°01/03-CEMAC-UMAC portant 
prévention et répression du blanchiment des capitaux et du financement du terrorisme et de la 
prolifération en Afrique Centrale du 11 avril 2016
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La loi n°2016/015 du 14 décembre 2016 
portant régime général des armes et munitions 
au Cameroun prévoit des infractions relatives 
aux armes. D’après son article 2 on entend 
par arme tout objet ou dispositif pouvant tuer, 
blesser, frapper, neutraliser ou provoquer une 
atteinte corporelle. Une munition est l’ensemble 
de la cartouche et de ses composantes, y 
compris les étuis, les amorces, la poudre 
propulsive, les balles ou les projectiles utilisées 
dans une arme à feu. D’après l’article 3 de la loi 
le matériel de guerre, les armes, les munitions 
et les éléments d’armes sont classés en huit 
catégories : 

• 1ère catégorie : Armes à feu et leurs 
munitions conçues pour la guerre ;

• 2ème catégorie : Armes spécifiques de 
guerre ;

• 3ème catégorie : Armes nucléaires, 
biologiques, chimiques et matériels de lutte 
contre les intoxications à gaz ;

• 4ème catégorie : Armes à feu et leurs 
munitions dites de défense ;

• 5ème catégorie : Arme de chasse et leurs 
munitions ;

• 6ème catégorie : Armes blanches et celles à 
effet sonorisant ;

• 7ème catégorie : Armes de tire et de salon ;

• 8ème catégorie : Armes anciennes et de 
collection.

Cependant, d’après l’article 8-f de la loi 
n°2017/012 du 12 juillet 2017 portant code 
de justice militaire, seules les infractions à la 
législation sur les armes de 1ère, 2ème, 3ème, 
4ème catégorie relève de la compétence du 
tribunal militaire. Nous pouvons citer entre 
autres comme infractions :

• La fabrication ou la production d’armes, de 
munitions ou d’éléments d’armes de 1ère, 
2ème et 4ème catégorie sans autorisation. 
La peine ici est de quinze (15) ans à vingt-
cinq (25) ans d’emprisonnement et d’une 
amende de 5.000.000 à 100.000.000 
lorsqu’il s’agit des armes de 1ère, 2ème 
catégorie66, et de cinq (5) à dix (10) 
ans d’emprisonnement et 1.000.000 à 
20.000.000 lorsque l’infraction est liée aux 
armes de 4ème catégorie67.

• L’introduction sur le territoire national, le 
transport, l’importation, la transformation, 
l’entreposage des armes, des munitions 
ou d’éléments d’armes de 1ère, 2ème et 
4ème catégorie sans autorisation. Les 
auteurs de ces infractions encourent une 
peine de quinze (15) ans à vingt-cinq (25) 
ans d’emprisonnement et d’une amende 
de 5.000.000 à 50.000.000 lorsqu’il s’agit 
des armes de 1ère, 2ème catégorie , et de 
cinq (5) à dix (10) ans d’emprisonnement et 
1.000.000 à 20.000.000 lorsque l’infraction 

c. Les infractions en matière d’armement

du règlement CEMAC, ces peines peuvent 
être doublées lorsque le blanchiment de 
capitaux est commis de façon habituelle 
ou en utilisant des facilités que procure 
l’exercice d’une activité professionnelle et 
lorsque l’auteur de l’infraction est en état de 
récidiviste.  

• Le financement du terrorisme est le 
fait pour toute personne physique ou 
morale, par quelque moyen que ce soit, 
directement ou indirectement, illicitement 
ou délibérément, de fournir ou de réunir des 
fonds dans l’intention de les voir utilisés, ou 
en sachant qu’ils seront utilisés en tout ou 
partie soit en vue de la commission d’un 
ou de plusieurs actes terroristes par une 
organisation terroriste ou par un groupe 
de terroristes, soit en vue d’apporter un 

soutien à un terroriste ou à un groupe de 
terroriste64. Les personnes coupables de 
cette infraction peuvent être punies d’une 
peine d’emprisonnement de dix (10) à vingt 
(20) ans et d’une amende égale au moins 
au quintuple de la valeur des biens ou des 
fonds sur lesquels ont portés les opérations 
de financement du terrorisme . Selon 
l’article 122 du Règlement CEMA-UMAC, 
ces peines peuvent être doublées lorsque 
l’infraction est commise de façon habituelle 
ou en utilisant des facilités que procure 
l’exercice d’une activité professionnelle et 
lorsque l’auteur de l’infraction est en état de 
récidiviste, ou lorsqu’elle est commise en 
bande organisée.
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est liée aux armes de 4ème catégorie69.

• L’acquisition, la détention, le port, la cession, 
la vente ou le courtage des armes, des 
munitions ou d’éléments d’armes de 1ère, 
2ème et 4ème catégorie sans autorisation.  
La peine ici est de 10 (10) à trente (30) ans 
d’emprisonnement et d’une amende de 
1.000.000 à 10.000.000 lorsqu’il s’agit des 

armes de 1ère, 2ème catégorie70, et de deux 
(2) à cinq (5) ans d’emprisonnement et d’une 
amende de 500.000 à 5.000.000 lorsqu’il 
s’agit des armes de 4ème catégorie71.

Plusieurs infractions prévues par le code pénal 
(CP) peuvent être connexes aux infractions 
fauniques. On peut citer :

• La corruption et les infractions qui y sont 
assimilées sont des infractions de droit 
commun, prévues par le Code pénal. La 
corruption passive et active ainsi que le 
trafic d’influence sont prévues aux articles 
134, 134-1 et 161 du CP et les peines 
peuvent atteindre dix ans d’emprisonnement 
et deux millions d’amende. Toutefois, ces 
peines peuvent être doublées si la personne 
incriminée est un magistrat, Officier de 
Police Judiciaire, un agent d’une institution 
de lutte contre la corruption, un chef d’unité 
administrative ou tout autre fonctionnaire ou 
agent public assermenté.  Ces infractions 
revêtent un caractère particulier car 
considérées comme l’âme d’exploitation 
illégale de faune.

• La violence à fonctionnaire est le fait de 
commettre des violences ou des voies 
de fait contre un fonctionnaire. Cette 
infraction est prévue et réprimée par 
l’article 156 du CP. La sanction encourue 
peut aller jusqu’à la peine de mort et à 
une amende de cinq cent mille selon les 
cas. Si les violences et voies de fait sont 

préméditées ou si elles entraînent même 
non intentionnellement des blessures, la 
peine est de cinq (5) à dix (10) ans, si elles 
entraînent non intentionnellement la mort 
l’emprisonnement est à vie et si elles sont 
commises avec l’intention de donner la mort 
le coupable est puni de mort. 

• La rébellion, infraction prévue et réprimée 
par l’article 157 du CP est le fait d’opposer 
une résistance violente à une personne 
dépositaire de l’autorité publique ou chargée 
d’une mission de service public lorsqu’elle 
agit dans l’exercice de ses fonctions, pour 
l’exécution des lois, les ordres de l’autorité 
publique, les décisions ou mandats de 
justice59. Toute personne reconnue coupable 
de cette infraction est passible d’un 
emprisonnement de trois (3) mois à quatre 
(4) ans60.

• Le recel d’individus prévu et réprimé par 
l’article 194 du CP, est le fait de dissimuler 
ou de soustraire à la justice des personnes 
ayant commis des infractions. La personne 
incriminée dans ce cas peut encourir une 
peine de prison de deux mois à deux ans ou 
une peine de deux à dix ans en cas de recel 
d’un individu passible ou puni de la peine de 
mort. 

d. Les autres types d’infractions

La protection de la faune sauvage est un 
domaine transversal qui intéresse plusieurs 
acteurs chargés de la mise en application 
des différents textes y relatifs. Ces acteurs 
sont la Police, la Gendarmerie, les Douanes, 
le Ministère des Forêts et de la Faune. Ces 
acteurs pour poser certains actes bénéficient 
du statut d’Officier de Police Judiciaire (OPJ) et 
jouissent ainsi des pouvoirs qui s’y rattachent 

dans le cadre de la constatation des infractions 
et d’application des lois conformément aux 
articles 79 et 80 de la loi N ° 2005/007 du 27 
Juillet 2005 portant Code de Procédure Pénale 
(CPP). Cependant il est important de distinguer 
Agent de Police Judiciaire (APJ) à OPJ.
D’après l’article 81 du CPP, les Agents de 
Police Judiciaire sont des fonctionnaires et 
autres agents publics qui ne disposent pas des 

C. Les missions et responsabilités des différents corps qui interviennent 
durant le processus d’application de la loi faunique
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Agents de Police Judiciaire
Gendarmerie (gendarmes non OPJ)
Police (IP, GPx)
MINFOF, Douane (agents non 
assermentés)

Procureur de la République
Supervise le travail des officiers et 

agents de police judiciaire

Officiers de Police Judiciaire
Gendarmerie (officiers et sous-
officiers, gendarmes en charge 
d’une brigade ou d’un poste)
Police (Commissaires, Officiers)
MINFOF (agents assermentés)

POLICE JUDICIAIRE

Ils assistent les OPJ Ils ont plénitude de pouvoir

mêmes statuts et pouvoirs que les Officiers de 
Police Judiciaire (Inspecteur des Police – IP, 
Gardiens de la Paix – GPx, gendarmes non 
OPJ, agents du MINFOF et de la Douane non-
assermentés). Ils assistent ces derniers, lors 
de l’accomplissement des actes de procédure 
tels que l’enquête, la collecte des preuves, la 
rédaction des procès-verbaux et la garde à vue. 
L’on peut citer à ce titre les gendarmes non-
officiers de police judiciaire, les inspecteurs de 
police et les gardiens de la paix et même les 
agents des eaux et forêts non assermentés.

Cependant, les OPJ sont des fonctionnaires 
et agents publics qui, conformément à la 
loi jouissent des pouvoirs leur permettant 
d’accomplir les opérations ressortissantes à 
l’enquête préliminaire, à l’enquête de flagrance 
et d’effectuer les commissions rogatoires72. 
Cependant, il convient de noter qu’il existe deux 
catégories d’Officiers de Police Judiciaire : les 
Officiers de Police Judiciaire à Compétence 
Générale (OPJCG- 1) et les Officiers de Police 
Judiciaire à Compétence Spécial (OPJCS - 2) 
(voir figure 1 ci-dessous).

Les Officiers de Police Judiciaire à compétence 
générale (OPJCG) sont constitués des Officiers 
de police et de Gendarmerie compétents pour 
mener des enquêtes pénales sur des questions 
complexes. D’après l’article 79 du code de 
procédure pénale, ont la qualité d’officier de 
police judiciaire les officiers et sous-officiers 
de la gendarmerie, les gendarmes chargés 

même par intérim, d’une brigade ou d’un poste 
de gendarmerie, les commissaires de police, 
les officiers de police, les gendarmes et les 
inspecteurs de police ayant satisfait à un 
examen d’officier de police judiciaire et ayant 
prêté serment et les fonctionnaires exerçant 
même par intérim les fonctions de chef d’un 
service extérieur de la Sûreté Nationale.

Les missions de la police sont régies par le 
décret n° 2012/540 du 19 Novembre 2012 
portant organisation de la Délégation générale 
à la sécurité nationale. D’après son article 3, la 
mission fondamentale de la police est de veiller 
au respect et à la protection des institutions, 
des personnes et des biens, la liberté publique 
ainsi que d’assurer le respect de l’exécution 
des lois sur le territoire national. Ce rôle est 
crucial et fait de la police la première force 

stratégique en raison de son interaction avec 
les populations.

Leurs attributions sont régies par le décret 
N° 2012/539 du 19 novembre 2012 portant 
statut spécial du corps des fonctionnaires de 
la Sûreté Nationale et le décret n° 2012/540 du 
19 Novembre 2012 portant organisation de la 
Délégation générale à la sécurité nationale.

Figure 1

Types de police judiciaire. Source : adapté de Nkoke et al, 2016.

a. Les missions et attributions propres à la police
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D’après l’article 4 du décret n° 2012/540, la 
police est chargée :

• De la sécurité intérieure et extérieure de 
l’Etat ;

• De la recherche, de la constatation des 
infractions aux lois pénales et de la conduite 
de leurs auteurs devant les juridictions 
répressives ;

• Du maintien de l’ordre public et de la paix 
sociale, de la protection, de la sécurité et de 
la salubrité publique, plus particulièrement 
dans les agglomérations urbaines ;

• De la recherche du renseignement ;

• De la lutte contre la criminalité nationale, 
internationale et transnationale ;

• Des missions d’information, de sécurité, de 
protection et d’intervention comportant des 
contacts avec les populations dans le cadre 
de la défense nationale.

L’Article 2 (1) du décret n° 2012/539 vient 
consacrer la collaboration de la police avec 
d’autres administrations. A cet effet, elle est 
tenue :

• De fournir ou apporter son assistance dans 
la mise en œuvre des lois et règlements ;

• Au maintien de l’ordre public et la paix 
sociale, de la protection de la sécurité et 
de la santé publique, en particulier dans les 
zones urbaines ;

• De recueillir les renseignements, pour la 
surveillance des frontières et le contrôle de 
la circulation des personnes ;

• D’assistance les autorités 
gouvernementales, administratives et 
municipales ;

• A toutes autres tâches à eux confiées par le 
Président de la République ;

• De contribuer également à la défense 
nationale

Toutefois, il convient de rappeler ici que 
l’ensemble des fonctionnaires de Police 
doivent accomplir leur mission conformément 
à leur code et principes déontologiques qui 
est régi par le Décret N° 2012/546 du 19 
novembre 2012 portant code de déontologie 
des fonctionnaires de la Sûreté Nationale qui 
prévoit notamment à son article 37 :

« Qu’il soit de service ou non, le fonctionnaire 
de la Sûreté National doit agir spontanément 
pour prévenir une infraction ou participer à 
l’interpellation de son auteur… » 

Les missions de la gendarmerie nationale 
sont régies par le Décret n° 2001/181 du 
25 Juillet 2001 portant organisation de la 
Gendarmerie Nationale. D’après les articles 
1 et 2 de ce décret, la gendarmerie nationale 
est une composante des forces militaires 
dont la mission principale est d’exécuter des 
tâches civiles du Ministre de l’Administration 
territoriale et du Ministre de la Justice sur 
toute l’étendue du territoire national. Elle 
assiste également les autres départements 
ministériels dans les tâches spéciales 
qui lui sont assignées conformément à la 
règlementation en vigueur.

C’est également le décret n° 2001/181 du 
25 Juillet 2001 portant organisation de la 
Gendarmerie Nationale qui régit les différentes 
attributions de la gendarmerie. Ses articles 2 et 
3 consacrent les responsabilités suivantes :

• Sous l’autorité du Ministre chargé de 
la Défense, la Gendarmerie exécute 
des missions au profit du Ministre de 
l’Administration Territoriale et du Ministre de 
la Justice ;

• Elle se tient également à la disposition 
des autres Chefs de départements 
ministériels dans le cadre des missions 
qui lui sont dévolues conformément à la 
réglementation;

• Chargée de l’exécution des missions de 
police administrative et de police judiciaire, 
dans les conditions fixées par les textes en 
vigueur ;

• Elle concourt à la défense nationale ; 

• Elle concourt au maintien de la sûreté 
intérieure de l’Etat ; 

• Elle assure des missions de police militaire 
et de police judiciaire militaire. 

b. Les missions et attributions propres à la gendarmerie nationale



  GUIDE DE REFERENCE RAPIDE    29

Les attributions communes à la Police et 
à la Gendarmerie sont prévues par la loi 
n°2005/007 du 27 Juillet 2005 portant code de 
procédure pénale (CPP) en ses articles 82 et 83 
qui disposent que : les agents de police et ceux 
de la gendarmerie qui ont la qualité d’officiers 
de police judiciaire ayant compétence générale 
exercent les responsabilités suivantes ::

• Constater les infractions ;

• Rassembler les preuves ;

• Rechercher les auteurs et complices et, le 
cas échéant les déférer au parquet ; 

• Exécuter les commissions rogatoires des 
autorités judiciaires ;

• Notifier les actes de justice ;

• Exécuter les mandats et décisions de 
justice;

• Recevoir les plaintes et les dénonciations ;

• Procéder à des enquêtes préliminaires dans 
les conditions prévues par les articles 116 à 
120 du CPP ;

• Transmettre immédiatement au Procureur 
de la République l’original et une copie des 
procès-verbaux d’enquête et d’autres objets 
essentiels.

L’article 92 (2) du CPP les habilite également 
à :

• Procéder à des perquisitions, visites 
domiciliaires et saisies dans les conditions 
prévues aux articles 93 à 100 ; 

• Procéder à la garde à vue dans les 
conditions prévues aux articles 119 et 
suivants ; 

• Requérir tout expert et éventuellement toute 
personne susceptible de l’assister pendant 
une opération déterminée ; 

• Requérir par écrit, avec effet immédiat, tout 
passage dans tout véhicule ou moyen de 
transport maritime, ferroviaire, terrestre 
ou aérien, public ou privé. L’original de la 

réquisition doit être laissé au transporteur.

Par ailleurs pour une meilleure collaboration 
entre le OPJ, l’instruction interministérielle 
N°238/MINFA et N°362/P/S du 16 octobre 
1964 prévoit au chapitre III relatif aux règles de 
compétence :

• En cas d’incident ou d’infraction auxquels 
des gendarmes ou des militaires et des 
civils sont mêlés, l’enquête revient à la 
Gendarmerie. Toute plainte ou dénonciation 
adressée par des civils à la Police pour 
un incident ou une infraction de ce genre 
est envoyée au service de Gendarmerie 
compétent.

• En cas d’incident ou d’infraction mettant en 
cause des Policiers et des civils, la poursuite 
de l’enquête revient à la Police.

• En cas de crime ou délit n’intéressant 
que les civils et constaté à l’intérieur du 
périmètre urbain par des patrouilles mixtes, 
l’enquête revient à la Police, à l’extérieur 
du périmètre urbain, l’enquête revient à la 
Gendarmerie73.

Cependant l’article 84 du CPP répartit 
également les compétences entre les OPJ en 
disposant :

« L’officier de police judiciaire saisi le premier 
d’une infraction est, sous réserve des pouvoirs 
conférés au Procureur de la République par 
l’article 83(5), seul compétent pour effectuer 
l’enquête.

Toutefois, il doit se dessaisir d’office en faveur 
des agents visés à l’article 80 ci-dessus en 
raison de leur compétence. » 

Ainsi, lorsque les OPJ ont saisi les premiers des 
infractions fauniques, ceux-ci doivent d’office 
se dessaisir au profit des agents assermentés 
du MINFOF qui sont des OPJCS (Voir figure 2 
ci-dessous).

c. Les attributions communes à la police et à la gendarmerie
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En cas de présence des 
agents de l’administration en 
charge de la faune

En l’absence des agents de 
l’administration faunique

Les OPJCG se dessaisissent 
d’office : article 84 CPP

Les fouilles, 
perquisition et saisies

La rédaction du 
PV par les OPJCG 

La garde 
à vue

La rédaction des procès-
verbaux OPJCS du MINFOF

Transmission du procès-verbal à l’administration en 
charge de la faune: article 143 al 1 de la Loi de 1994

Constatation
d’infractions fauniques

Officier de Police à 
Compétence Générale

Procédure Judiciaire et / ou Administrative

Figure 2

Diagramme de la procédure de constatation d’infractions par les OPJCG en cas de présence ou 
l’absence des agents du MINFOF. Source : adapté de Nkoke et al, 2016.

2. Les Officiers de Police Judiciaire à 
Compétence Spéciales

D’après l’article 80 du CPP, Les OPJCS sont des 
fonctionnaires et agents des administrations et 
services publics auxquels des textes spéciaux 
attribuent certaines compétences de police 
judiciaire, qu’ils exercent dans les conditions 
et limites fixées par ces textes. Les agents du 
MINOF (a) et ceux des Douanes font partie de 
ce corps des OPJCS et sont compétents dans 
le traitement des questions spécifiquement 
liées à leurs domaines de compétence 
respectifs.

a. Les agents du ministère de forêts et de la 
faune - MINFOF
 
Plusieurs textes régissent l’application de 
la loi faunique au Cameroun : nous avons le 
décret n° 2005/099 du 06 Avril 2005 relative à 
l’organisation du Ministère des Forêts et de la 
Faune, combiné à la loi n ° 94/01 du 20 Janvier 
1994 portant régime des forêts, de la faune 
et de la pêche et de son décret d’application 
N ° 95/466 / PM du 20 Juillet 1995 fixant 
les modalités d’application du régime de la 
faune. D’après l’article 68 du décret de 1995 le 



  GUIDE DE REFERENCE RAPIDE    31

contrôle et le suivi des activités fauniques sont 
assurés par le personnel de l’administration 
chargée de la faune, suivant des modalités 
fixées par arrêté du ministre chargé de la 
faune. La qualité d’Officier de Police Judiciaire 
des agents du MINFOF leur est conférée après 
prestation de serment devant la juridiction 
compétente et dans les conditions fixées par 
décret. Selon l’article 142 (1) de la loi faunique, 
les agents assermentés des forêts, de la faune, 
de la pêche et de la marine marchande sont 
des OPJCS en matière de forêt, de faune et de 
pêche.

Les missions de l’administration chargée de 
la Faune

Le MINFOF conformément à l’art 1 al 2 et 3 du 
Décret n° 2005/099 du 06 avril 2005 portant 
organisation du Ministère des Forêts et de la 
Faune, le Ministre des Forêts et de la Faune est 
chargé de l’élaboration, de la mise en œuvre et 
de l’évaluation de la politique du Gouvernement 
en matière de forêt et de faune.

A ce titre, il est responsable :

• De la gestion et de la protection des forêts 
du domaine national ;

• De la mise au point et du contrôle 
de l’exécution des programmes de 
régénération, de reboisement, d’inventaire et 
d’aménagement des forêts ;

• Du contrôle du respect de la réglementation 
dans le domaine de l’exploitation forestière 
par les différents intervenants ;

• De l’application des sanctions 
administratives lorsqu’il y a lieu ;

• De la liaison avec les organismes 
professionnels du secteur forestier ;

• De l’aménagement et de la gestion des 
jardins botaniques ;

• De la mise en application des conventions 
internationales ratifiées par le Cameroun en 
matière de faune et de chasse ;

• Il assure la tutelle de l’Agence Nationale 
de Développement des Forêts, de l’Ecole 
Nationale des Eaux et Forêts, de l’Ecole de 
Faune ainsi que la liaison avec l’Organisation 
des Nations Unies pour l’Alimentation et 
l’Agriculture en ce qui concerne la forêt.

Les attributions du MINFOF en matière 
d’enquêtes

Les attributions des agents assermentés du 
MINFOF en matière d’enquêtes sont prévues 
par la loi N ° 94/01 du 20 Janvier 1994 portant 
Régime des forêts, de la faune et de la pêche, 
et le code de procédure pénale. Ils sont 
compétents pour :

• Mener les enquêtes en matière de faune ;

• Procéder à la constatation des infractions et 
diligenter des poursuites en répression des 
infractions fauniques (article 141 (1) et 142 
(1) de la Loi de 1994) ;

• Opérer des saisies de produits illicitement 
récoltés et des objets ayant servi à la 
commission des infractions ;

• Dresser les procès-verbaux (PV) de 
constatation d’infractions ;

• Transmettre ces procès-verbaux aux 
juridictions compétentes pour des 
poursuites, (article 143de la Loi de 1994) ;

• Effectuer des arrestations, des auditions et 
procéder à l’identification des délinquants 
pris en flagrant délit (article 142 de la Loi de 
1994)

Les agents assermentés peuvent également 
dans l’exercice de leurs fonctions :

• Requérir la force publique pour la recherche 
et la saisie des produits exploités ou vendus 
frauduleusement ou circulant en fraude ou 
pour obtenir l’identification du contrevenant;

• Visiter les trains, bateaux, véhicules, 
aéronefs ou tout autre moyen susceptible 
de transporter lesdits produits ;

• S’introduire de jour, après consultation des 
autorités coutumières locales, dans les 
maisons et les enclos, en cas de flagrant 
délit ;

• Exercer un droit de poursuite à l’encontre 
des contrevenants ;

• Ils procèdent à la vente aux enchères 
publiques ou de gré à gré, en l’absence 
d’adjudicataire, des produits périssables 
saisis. Les armes et les munitions 
saisies doivent être remises à l’autorité 
administrative compétente (article 144).

• Pour les mesures de garde à vue, n’ayant 
pas été doté de structures appropriées à 
cet effet, les OPJCS du MINFOF devront 
logiquement réquisitionner les cellules 
des autres administrations telles que la 
Gendarmerie ou la Police (voir figure 3).
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L’arrestation 
(contrevenants, 

coauteurs et complices)

Les fouilles, 
perquisitions et 

saisies

La rédaction des 
procès-verbaux

La garde à vue

OPERATIONS
Coup de poing, patrouille, autres contrôles etc.

Agents du MINFOF en charge de la mise en 
application de la législation faunique

Figure 3

Diagramme de la procédure de constatation d’infractions par le MINFOF
Source : adapté de Nkoke et al, 2016.

Procédure Judiciaire et / ou AdministrativeAdministrative

b. Les agents des services des Douanes

Les Douanes Camerounaises placées sous 
l’autorité du Ministère des Finances sont régies 
par plusieurs textes : le code des douanes 
n°5/001-UEAC-097-CM-06 du 03 Août 2001 
de la Communauté Economique et Monétaire 
des Etats de l’Afrique Centrale (CEMAC),  le 
Décret Présidentiel n°2013/066du 28/02/2013 
portant organigramme du Ministère des 
Finance (MINFI), les Arrêtés/MINFI N°101 du 
23/02/2015 et n°317/MINFI du 27/09/2015 
portant création des unités techniques de 
collecte et redéploiement des Services de 
surveillance, et le décret Présidentiel n°2014/ 
413 du 22 Octobre 2014 portant création, 
organisation et fonctionnement des Cellules 
Aéroportuaires Anti-Trafics (CAAT) au sein des 
aéroports internationaux du Cameroun. 

Les missions des agents des Douanes

Selon l’art 84 al 1 du Décret n°2008/365 du 
08 Novembre 2008 portant organisation du 
Ministère des Finances, la Direction Générale 
des Douanes à plusieurs missions regrouper 
en trois catégories : la mission fiscale, la 
mission économique et la mission d’appui. 
Ces missions ont évolué avec la loi de finance 
2020 où la douane ne se limite plus à l’appui 

des autres administrations notamment de 
la faune mais intervient désormais à titre 
autonome dans la lutte contre la contrebande 
des produits fauniques.

• La mission fiscale : A ce titre, elle perçoit des 
taxes dont elle a la charge, mais également 
lutte contre la fraude de celles-ci. Par le 
contrôle et le recouvrement des différentes 
taxes à l’entrée des marchandises dans 
le territoire douanier national, la douane 
contribue grandement au financement 
du budget de l’Etat par les recettes qu’elle 
engrange.  

• La mission économique : A ce titre, elle 
s’assure du bon fonctionnement du 
marché national. Elle contrôle la régulation 
des échanges commerciaux au niveau 
international : protectionniste ou libéral 
en fonction des circonstances. Si la 
douane agit dans les domaines qui lui 
sont spécifiques, elle relève également des 
infractions de droit commun ou relevant 
d’autres administrations à l’occasion de 
l’exercice de tous ses contrôles. Et ceci 
en vertu de la mission de protection et de 
sécurité dont elle est également investie.

• La Mission d’appui de la douane 
camerounaise aux autres administrations 
: De par sa situation aux frontières, 
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et son déploiement stratégique et 
opérationnel sur le territoire de la 
République, la Douane, mieux que les 
autres administrations est bien placée 
pour appliquer les règlementations 
particulières émanant d’autres ministères, 
à savoir l’interdictions d’entrée dans le 
territoire national de certains produits 
(matériel de guerre, médicaments, 
drogues, stupéfiants, pesticides etc.), 
le recouvrement de droits au profit de 
certains organismes (ex. Port Autonome 
de Douala, fonds spécial d’équipement et 
d’intervention intercommunale, service 
phytosanitaire etc.), le contrôle du respect 
de la réglementation sur les mouvements 
transfrontaliers de certains produits classés 
et le contrôle des quotas d’importation 
et d’exportation (ex. CITES, protection de 
l’environnement, protection de la propriété 
intellectuelle etc.).74 

Leurs attributions en matière d’enquêtes

Il convient de préciser ici que conformément 
aux dispositions de l’article 63 du code 
de la douane, les agents de douane ayant 
régulièrement prêtés serment devant le tribunal 
compétent bénéficient du statut d’OPJCS, 
tout comme ceux du MINFOF, et ceci en vertu 
des dispositions des articles 80 du CPP. En 
leur qualité d’OPJCS, ils sont habilités à poser 
des actes de l’enquête préliminaire tels que : 
les constatations matérielles des infractions, 
les perquisitions, les visites et les fouilles 
domiciliaires, des bateaux et des navires, 
les auditions etc. (Articles 70 à 74 et 298 et 
suivants articles du code des douanes). 

Toutefois, il convient de préciser que les 
dispositions de l’article 84 du CPP s’appliquent 
également aux agents de Douane qui sont des 
OPJCS. Ceux-ci doivent aussi immédiatement 
se dessaisir au profit des agents assermentés 
du MINFOF de l’enquête lorsqu’ils sont en face 
des infractions fauniques (voir figure 4).
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En cas de présence des 
agents de l’administration 
faunique

En l’absence des agents de 
l’administration faunique

Dessaisissement d’office Les fouilles, 
perquisition et saisies

La rédaction du 
PV selon les textes 
spécifiques à la douane

La garde 
à vue

La rédaction des procès-
verbaux OPJCS du MINFOF

Transmission d’une copie du dossier à 
l’administration faunique  

Les Services de 
la Douane

Constatation d’infractions fauniques 
(Exemple - dans un check point ou lors d’un contrôle de routine)

Les Agents de la Douane – 
Officier de Police à Compétence Spéciale 

Procédure Judiciaire et / ou Administrative

Figure 4

Diagramme de la procédure des Agents de la Douane en l’absence ou en présence des agents 
du MINFOF .Source : adapté de Nkoke et al, 2016.
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Une vue à partir du mont Cameroun
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LA PROCEDURE D’APPLICATION 
DE LA LOI FAUNIQUE

PARTIE II :
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Une vue à partir du mont Cameroun
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L’A P P L I C AT I O N D E L A  LO I  FA U N I Q U E R E S T E D E P U I S 
U N E D É C E N N I E  L’U N D E S M E I L L E U R S M OY E N S D E L A 
C O N S E R VAT I O N D E L A  FA U N E S A U VA G E E N V O I E  D E 
D I S PA R I T I O N C A R E L L E  P E R M E T L A  R É G É N É R AT I O N 
A U T O M AT I Q U E D E C E L L E-C I  A F I N D ’A S S U R E R L E S R É S E R V E S 
S U F F I S A N T E S P O U R L E S G É N É R AT I O N S À  V E N I R .

C’est pourquoi, face à la forte criminalité 
faunique qui sévit dans le bassin du Congo, 
l’ensemble des Etats de l’espace COMIFAC75 
s’est une fois de plus engagé en 2012 à suivre 
un Plan d’Action sous régionale des pays de 
l’espace COMIFAC pour le renforcement de 
l’Application des Législations Nationales sur la 
Faune sauvage (PAPECALF). Ce plan est venu 
particulièrement renforcer la ferme volonté de 
l’Etat du Cameroun qui avait déjà été affirmée 

en 200376, d’appliquer rigoureusement sa loi 
sur la faune sauvage. Toutefois, l’efficacité 
de l’application de la loi faunique obéit à une 
procédure standard, qu’il convient de respecter. 
Il s’agit premièrement de la phase des 
enquêtes [collecte et traitement d’information 
(I)], suivie de la phase d’opération de terrain, (II), 
des poursuites et du procès (III), de jugement 
et de dissuasion (IV) (voir figure 5 et 12).

Dans le processus d’application de la loi, les 
droits humains des suspects doivent être 
pleinement respectés par les organes et 
autorités mandatés pour faire appliquer la 
loi faunique au Cameroun. Aussi, les droits 
traditionnels et coutumiers accordés aux 
Peuples Autochtones et Communautés 
Locales - (Peuples autochtones et 
communautés locales, PACL) par le 

Gouvernement du Cameroun (comme convenu 
dans le cadre de la Convention sur la Diversité 
Biologique - CDB, dont le Cameroun est Partie 
et signataire), et la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones 
(DNUDPA) , une déclaration qui a reçu le plein 
soutien du Cameroun à l’Assemblée générale 
des Nations Unies en 2007 , devraient être pris 
en considération.

enquêtes OPéRATIONS POURSUITES 
DE PROCéS

DÉCISIONS
DE JUSTICE 

(JUGEMENT)
DISSUASION

Figure 5

Procédure générale de mise en application de la loi faunique



  GUIDE DE REFERENCE RAPIDE    39

Aussi appelée phase d’investigation79, c’est 
par cette phase qu’on commence l’application 
effective de la loi sur la faune sauvage. Ici 
plusieurs informations seront collectées çà 
et là dans l’optique de veiller qu’aucune d’elle 
ne viole la loi portant protection de la faune 

sauvage. Toutes ces informations doivent être 
crédibles, précises, utiles et bien évidemment 
porter sur un objet précis et provenir de 
différentes sources, qu’il conviendra ici de 
rappeler.

Pendant cette phase, les informations 
collectées ont pour objet les produits 
fauniques, les personnes, la place et les papiers 
(documents) concernés dans le trafic. C’est ce 
qui est encore appelé la règle des 4P . 
En ce qui concerne les produits ou espèces 
fauniques, les informations collectées 
seront automatiquement confrontées aux 
prescriptions de la loi. Notamment la nature 
des produits/espèces qui permettra de vérifier 
s’il s’agit des produits/espèces de classe A, 
B ou C. Cette même vérification permettra 
de déterminer s’il s’agit des espèces vivantes 
ou des trophées des espèces fauniques. La 
quantité de produits/espèces concernés 
sera également identifiée à ce niveau. En 
dernier lieu il sera important de déterminer les 
méthodes de dissimulation de ces produits/
espèces concernés, car les trafiquant usent 
souvent de plusieurs méthodes telles que le 
conditionnement des écailles de pangolins 
dans des bidons, le mélange des sacs 
d’écailles de pangolins avec ceux des mangues 
sauvages, l’aménagement des espaces 
appropriés des pointes d’ivoire dans des 
véhicules, etc. 

Quant aux personnes, les informations 
collectées serviront à bien identifier les 
personnes impliquées dans le trafic faunique. 
C’est dire précisément qu’à base de ses 
informations on sera à même de déterminer 
l’apparence physique des personnes impliquée, 
notamment le teint de peau, la taille, le 
gabarit, le genre, l’âge et autres. Le profil des 
personnes impliquées est déterminant dans 
l’application de la loi faunique car les règles 

varient en fonction du statut, de la profession 
des personnes impliquées dans le trafic. C’est 
également l’occasion de connaitre le nombre 
de personnes impliquées et si possible les 
attitudes de ces derniers.

En ce qui concerne la place du trafic, les 
informations collectées doivent permettre 
d’identifier avec précision le lieu exact où se 
déroule le trafic sur la faune sauvage. S’agit-
il d’un domicile privé ou d’un lieu public ? 
de quelle ville il s’agit ? y a-t-il des autorités 
assermentées dans ce lieu ? voilà quelques 
questions que ces informations peuvent 
permettre de répondre.

Enfin, les informations concernant les 
documents permettent de s’assurer que les 
différents documents présentés çà et là pour 
traverser les contrôles sont non seulement 
légaux, mais aussi authentiques. Ainsi, il 
faudrait déterminer si ces documents sont 
nationaux ou internationaux, ensuite vérifier 
la compétence des autorités signataires de 
ces documents. La période de validité desdits 
documents car les trafiquants se servent 
souvent des documents légaux au-delà de 
leur période de validité. Il en est de même de 
la quantité et la nature des produits/espèces 
concernés. Par exemple l’on constate souvent 
après vérification que plusieurs permis CITES 
et certificats d’origine sont la plupart de temps 
falsifiés. Toutefois, il convient de souligner que 
toutes ces informations collectées proviennent 
de différentes sources.

A. L’objet des informations collectées

I. LA PHASE DE COLLECTE ET DE 
TRAITEMENT D’INFORMATIONS
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Les informations collectées pendant cette 
phase proviennent de plusieurs sources 
qui sont constituées principalement des 
informateurs, des enquêtes, des FMO, des 
ONG, des réseaux sociaux et autres (voir figure 
6).
Tout d’abord, les informations provenant des 
informateurs sont le plus souvent crédibles. 
Ce sont des personnes qui demeurent toujours 
anonymes car ils peuvent risquer leurs vies 
si l’on venait à les identifier comme des 
informateurs. Ils sont le plus souvent non loin 
du lieu de trafic ou des trafiquants en question 
et ne partageant pas l’activité illégale menée 
par ces derniers. Ils reçoivent en contrepartie 
des primes qui les motivent davantage à 
donner des informations justes. 
Quant aux informations issues des enquêtes de 
terrain, elles sont également crédibles, car ces 
enquêtes sont menées par des professionnels 
de la cause, qui réalisent des études préalables 
avant de descendre sur le terrain. Ces 
enquêteurs suivent parfois des pistes qui sont 
reconstituées en fonction des déclarations 
des trafiquants interpellés précédemment. 
Les résultats de ces enquêtes retracent non 
seulement le parcours mais aussi les réseaux 
de trafic faunique. 

En ce qui concerne les FMO, les informations 
collectées par ceux-ci relèvent souvent de 
la bonne collaboration qui existe entre les 
administrations publiques. Ainsi, les Policiers 
ou Gendarmes qui sont souvent très proches 
des populations ont toujours des indics qui 
vivent presque avec celle-ci afin de préserver la 
sécurité publique. Les FMO obtiennent souvent 
des informations sur le trafic faunique et les 
mettent souvent à la disposition des autorités 
compétentes. Par ailleurs les administrations 
proches des activités commerciales telles 

que la Douane et le Ministère du Commerce 
peuvent fournir également des informations 
crédibles du trafic faunique.

Les informations peuvent également provenir 
des ONG et partenaires du MINFOF. Il existe 
un grand nombre d’ONG telles que TRAFFIC, 
LAGA, WWF, ZSL, WCS, AWF et bien d’autres 
qui s’intéressent principalement à la lutte 
contre le trafic faunique au Cameroun. Ces 
dernières sont le plus souvent les principaux 
fournisseurs d’informations crédibles sur la 
criminalité faunique au Cameroun.

Enfin, les informations sur le trafic faunique 
peuvent aussi venir des réseaux sociaux. Les 
réseaux sociaux sont devenus aujourd’hui l’un 
des principaux moyens de communication, 
par conséquent les trafiquants fauniques 
n’hésitent souvent pas à utiliser ces canaux 
pour communiquer entre eux. D’où la 
nécessité d’examiner minutieusement les 
communications qui désormais s’y trouvent 
afin de les exploiter pour pouvoir mettre un 
terme à ce trafic.

Compte tenu de la sécurité et des différents 
autres risques que courent les informateurs du 
trafic faunique, l’agent du MINFOF assermenté 
ayant interpellé un trafiquant faunique sur 
la base des informations fournie par ses 
informateurs, n’est pas tenu de révéler leur 
identité même en justice. Ces derniers sont 
protégés par l’article 337 du code de procédure 
pénale qui dispose que :

« Dans une procédure pénale, aucun 
magistrat, officier ou agent de police 
judiciaire n’est tenu de divulguer la source de 
son information. »

B. Les différentes sources d’informations
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Informateurs Investigations FMO, ONG - Autres Internet

Les sources d’informations

Figure 6

Différentes sources d’informations.

INFORMATION EXPLOITEE

INFORMATION REÇUE

Les opérations de terrain suivent 
immédiatement la phase de collecte 
d’information dans l’application de la loi 
faunique. Ces opérations de terrain renvoient 
à l’ensemble des descentes de terrain visant à 
l’interpellation des trafiquants en possession 
des produits fauniques, c’est-à-dire pris en 
flagrant délit . Le code de procédure pénale 
en son article 103 définit la flagrance de la 
manière suivante : 

« (1) Est qualifié crime ou délit flagrant, le 
crime ou le délit qui se commet actuellement 
ou qui vient de se commettre.
(2) Il y a aussi crime ou délit flagrant lorsque :
a) après la commission de l’infraction, la 
personne est poursuivie par la clameur 
publique ;

b) dans un temps très voisin de la commission 
de l’infraction, le suspect est trouvé en 
possession d’un objet ou présente une trace 
ou indice laissant penser qu’il a participé à la 
commission du crime ou du délit.
(3) Il y a également flagrance lorsqu’une 
personne requiert le procureur de la 
République ou un officier de police judiciaire 
de constater un crime ou un délit commis dans 
une maison qu’elle occupe ou dont elle assure 
la surveillance. »

Ainsi, l’ensemble d’opérations de terrain qui 
permettent aux agents du MINFOF d’interpeller 
les trafiquants fauniques en flagrant délit sont 
concrètement des opérations de ciblage, de 
coup de poing, de patrouilles, de contrôles de 
fouille et perquisitions (voir figure 7 et 8).

II. LA PHASE DES OPERATIONS DE TERRAIN  
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Les opérations de ciblage consistent aux 
opérations ponctuelles de descentes sur le 
terrain des agents du MINFOF pour la saisie 
des produits et l’arrestation d’une ou de 
plusieurs cibles du trafic faunique dénoncées 
anonymement après vérification de cette 
information. Le plus souvent ces opérations 
sont menées avec l’appui des FMO et souvent 
avec l’assistance technique de certaines ONG. 
C’est pourquoi ces opérations commencent 

dans la plupart des cas par les réquisitions à 
force publique conformément à la loi82. Ensuite 
ensemble de l’équipe se déploie sur le terrain 
en fonction des renseignements reçus.  C’est 
ici que l’ensemble du réseau de renseignement 
des services du MINFOF se met en branle. Ces 
opérations se font toujours de manière discrète 
de peur d’avoir des fuites d’informations. 
Elles ont dans la plupart des cas abouti à des 
meilleurs résultats.

Les opérations coup de poing consistent de 
manière générale en l’intensification brusque et 
marquée de l’action répressive sur un problème 
de sécurité sérieux, spécifique et circonscrit. 
Par une telle action on veut communiquer un 
message clair à une catégorie de délinquants 
: vos risques d’être puni sont dorénavant plus 
élevés83. Ramenées dans l’application de la 
loi faunique, les opérations coup de poing 
menées par les agents du MINFOF se font 

le plus souvent dans les marchés publics 
réputés pour leur notoriété dans la vente des 
viandes de brousse afin de saisir tous les 
produits fauniques illégaux qui s’y trouvent 
et d’interpeller à la fois leurs détenteurs. Ces 
opérations se font aussi dans des zones 
périphériques des aires protégées afin de saisir 
les armes, les produits fauniques illégaux et 
d’interpeller leurs détenteurs. 

Les opérations de patrouilles (pédestre, à 
moto, à dos de cheval etc.) par les agents du 
MINFOF responsables des aires protégées, 
quant à elles se font bien évidemment à la 
suite des informations collectées çà et là, et 
aussi pendant la surveillance et la sécurisation 
des aires protégées pour dissuader les 
criminels, car la majorité de ces patrouilles 
se font principalement à l’intérieur ou aux 
alentours de celles-ci. Les éco-gardes suivent 
principalement les routes des braconniers 

pendant ces patrouilles et lorsqu’ils tombent 
sur l’un d’eux, ils utilisent tous les moyens pour 
le neutraliser et saisir son butin. Toutefois, 
c’est souvent au cours de ces patrouilles que 
certains éco gardes perdent souvent leur vie 
à la suite des violents échanges qui existent 
entre eux et les braconniers lorsqu’ils tombent 
sur leur trace. Car ces derniers sont souvent 
lourdement armés, comme ce fût de cas lors 
du massacre de Bouba Djida84. 

Les opérations de contrôles sont enfin les plus 
courantes et sont souvent mixtes, c’est-à-dire 
que les agents du MINFOF sont souvent sur 

une même barrière de contrôle avec les FMO et 
la Douane. 

A la suite de certaines opérations de terrains, 
les agents du MINFOF peuvent procéder à des 
fouilles et des perquisitions supplémentaires 
pour saisir davantage les stocks de produits 
fauniques illégaux dissimulés par les 
trafiquants.

En ce qui concerne les fouilles, elles peuvent 

être physiques c’est-à-dire qu’elles se font sur 
la personne physique du trafiquant interpellé. 
Toutefois, le respect de l’intimité de ces 
derniers oblige les agents du MINFOF de faire 
procéder ces fouilles physiques par les agents 
ayant le même sexe que le trafiquant. Ensuite 
les fouilles peuvent être matérielles, c’est-à-
dire qu’elles se font parfois sur les matériels 

A. Les opérations de Ciblage

B. Les opérations Coup de poing

C. Les opérations de Patrouille  

D. Les opérations de contrôle

E. Les fouilles et perquisitions 
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ou objets trouvés en possession du trafiquant. 
Il peut s’agir donc concrètement de visiter les 
bateaux, trains, véhicules, ou tout autre moyen 
susceptible de transporter lesdits produits85.

La perquisition effectuée par les agents 
du MINFOF assermentés doit se faire 
conformément à l’article 142 al 3 de la loi 
faunique qui dispose : 

« Les agents assermentés procèdent à 
l’interpellation et à l’identification immédiate 
de tout contrevenant pris en flagrant délit. Ils 
peuvent, dans l’exercice de leurs fonctions : …
-s’introduire de jour, après consultation 
des autorités coutumières locales, dans les 

maisons et les enclos, en cas de flagrant 
délit »

C’est dire ici que contrairement en droit 
commun, les agents du MINFOF peuvent 
immédiatement faire des perquisitions dans les 
domiciles privés des trafiquants pris en flagrant 
délit de détention des produits fauniques, sans 
mandat mais après avoir informé la chefferie 
traditionnelle de la localité concernée. Cette 
perquisition doit se faire entre 6 heures du 
matin et 18 heures du soir en présence du 
trafiquant interpellé, du chef de quartier si 
possible, des voisins du lieu perquisitionné qui 
doivent tous signer à la fin le procès-verbal de 
perquisition.

OPéRATIONS

COUP DE POING

CIBLAGE

PATROUILLES

CONTRÔLES

Figure 7

Différents types d’opérations
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Recueillir et analyser des 
informations l’information 

OPJCS du MINFOF / Douanes avec l’appui 
des OPJCG

Coup de poing - Patrouilles - Ciblage - 
Contrôle

Auteurs – coauteurs - complices 

Descendre sur le terrain

Constituer une équipe

Opérations 

Arrestations 

Figure 7

Différents types d’opérations

Après l’arrestation des trafiquants et la 
saisie des produits fauniques trouvés en leur 
possession, les agents du MINFOF et plus 
précisément ceux qui sont assermentés 
encore appelés officiers de police judiciaire 
à compétence spéciale, ouvrent un dossier 

contentieux à l’encontre de ces derniers le 
plus souvent dans le cadre de la procédure 
de flagrant délit. Cette phase contentieuse 
commence dès la rédaction des PV jusqu’au 
jugement du trafiquant (voir figure 9).

III. LA PHASE DES POURSUITES 
ET DU PROCES

La phase de rédaction des procès-verbaux 
(voir annexe 2 et 3) encore appelée phase 
d’enquête de police judiciaire86 est la phase la 
plus technique et la plus déterminante dans 
la procédure d’application générale de la loi 
faunique. Ceci peut se justifier par le fait qu’elle 
nécessite la maîtrise d’un ensemble d’éléments 
fondamentaux pour la validité du procès-verbal 
de constatation d’infraction sur la faune qui 
est un acte authentique87 et permet d’aboutir à 
une meilleure application de la loi sur la faune 
sauvage. Il s’agit entre autres de la qualité 
de l’auteur des procès-verbaux, du contenu 

des procès-verbaux et enfin de la forme des 
procès-verbaux.

1. La qualité de l’auteur des Procès-verbaux 
en matière faunique 

En ce qui concerne la qualité de l’auteur des 
procès-verbaux, l’article 142 alinéa 1 de la loi 
n°94/01 du 20 janvier 1994 portant régime 
de la faune exige que les procès-verbaux de 
constatation d’infraction (PVCI) faunique 
soient dressés par les agents assermentés 
du MINFOF qui sont des officiers de police 

A. La rédaction des Procès-verbaux
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judiciaire à compétence spéciale (OPJCS). Il 
convient donc de rappeler de manière pratique 
que le serment dont il s’agit ici est un serment 
de fonction, ce qui contraint les agents du 
MINFOF qui changent territorialement de 
fonction à prêter à nouveau serment auprès de 
la juridiction compétente. Cependant, il n’est 
pas exclu aux Officiers de police judiciaire(OPJ) 
à compétence générale88 de dresser les 
procès-verbaux sur la faune. Ceux-ci devront 
uniquement le faire, s’il n’existe pas d’agent du 
MINFOF assermenté dans le ressort territorial 
où l’infraction faunique a été constatée. Dans 
ce cas, les procès-verbaux dressés par ces 
derniers, n’ont pas la même valeur que ceux 
dresser par les Officiers de police judiciaire 
à compétence spéciale89. Ainsi, les procès-
verbaux dressés par les agents du MINFOF qui 
ne sont pas des Officiers de police judiciaire à 
compétence spéciale, sont nuls et de nul effet. 

2. Le contenu des Procès-verbaux en matière 
faunique

La loi exige certaines mentions sans lesquelles 
le procès-verbal de constatation d’infraction 
sur la faune ne saurait être valide. Il s’agit 
principalement : de la mention des droits du 
suspect90 ; de la date du constat en toute lettre 
; de l’identité complète de l’agent verbalisateur 
; du lieu, l’heure et la date de l’infraction ; 

l’identité du contrevenant et de ses coauteurs 
ou complices ; la nature de l’infraction ainsi que 
les textes applicables ; la description du corps 
du délit et des moyens utilisés ; le lieu de garde 
des produits ou espèces fauniques saisis ; de 
la signature des procès-verbaux etc.91.

3. Les éléments formels des procès-verbaux 
en matière faunique

Les éléments formels des procès-verbaux 
sont entre autres, leurs formes qui peuvent 
être soit des formulaires pré-remplis à la main 
ou à la machine ; soit des feuillets numérotés 
remplis manuellement et enregistrés dans un 
registre spécial du contentieux du service de 
l’administration faunique locale concernée. 
L’agent du MINFOF assermenté devra établir 
un procès-verbal de saisie en un document 
différent du Procès-verbal de constatation 
d’infraction faunique, qui lui peut être établir 
soit en un document ou en deux avec comme 
second le Procès-verbal d’audition du suspect. 
Par ailleurs, il est conseillé d’établir les procès-
verbaux le plus tôt possible après l’arrestation 
du trafiquant dans un cadre serein et sécurisé 
compte tenu du fait que la majorité des 
arrestations en matière faunique sont faites en 
flagrant délit.
.

Compte tenu du fait que l’enquête de flagrance 
ou l’enquête préliminaire peut prendre plusieurs 
jours dans le respect des délais légaux prévus 
par la loi, les OPJCS du MINFOF ont le pouvoir 
de mettre en garde à vue tout suspect interpelé 
dans le cadre d’une procédure toutefois dans 
les conditions prévues aux articles 119 et 
suivants du CPP. Pour les mesures de garde 
à vue, n’ayant pas été doté de structures 
appropriées à cet effet, les OPJCS du MINFOF 
devront logiquement réquisitionner les cellules 

des autres administrations telles que la 
Gendarmerie ou la Police. Pour cela ils devront 
établir un Bon de garde à vue adresser à l’unité 
de Police ou de Gendarmerie dans laquelle le 
suspect sera gardé à vue (voir annexe 4, 5 et 
6). Toutefois pendant la garde à vue, l’OPJCS 
du MINFOF devra toujours s’assurer que les 
droits du suspect sont respectés notamment 
son droit au repas, aux visites, aux soins 
médicaux etc. 

Le pouvoir de garde à vue des OPJCS
Encadré 1
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Arrestation en flagrant délit 
(contrevenants, coauteurs et complices) 

Plainte ou dénonciation 

Enquête de Flagrance : 
Etablissement du PVCI

Enquête Préliminaire :
Etablissement du PVCI (après 
l’identification du suspect)

Commission de l’infraction

Transmission de la procédure au Procureur de la République

Figure 9

Procédure après commission de l’infraction

Une fois les procès-verbaux dressés par l’agent 
verbalisateur92, celui-ci les transmet avec le 
suspect auprès du Procureur de la République 
territorialement compétent93. Ce dernier à son 
tour après un interrogatoire sommaire lorsque 
la procédure est en flagrant délit, va solutionner 

le dossier et prendre l’une des décisions 
suivantes conformément aux articles 114 et 
suivants du CPP à savoir l’approfondissement 
des enquêtes, l’engagement des poursuites et 
enfin le classement sans suite (voir figure 10).

B. La transmission des procès-verbaux au Procureur de la République

En matière faunique, l’initiative de 
l’action publique est mise en mouvement 
concurremment par l’administration en 
charge de la Faune (soit par PV d’enquête, 

soit par dénonciation, soit par citation 
directe) et le Procureur de la République, ceci 
conformément à l’article 147 de la loi n°94/01 
du 20 janvier 1994 portant régime de la faune. 

La mise en mouvement de l’action publique en matière faunique
Encadré 2
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1. L’approfondissement des investigations

Le Procureur de la République saisi par un 
agent du MINFOF en sa qualité d’officier de 
police judiciaire auxiliaire de ce dernier, après 
l’interrogatoire sommaire du suspect aux 
infractions fauniques déféré devant celui-ci en 
matière de flagrant délit, il peut pour permettre 
une meilleure solution à ce dossier, décider 
d’approfondir les investigations. Dans ce cas 
le Procureur de la République va donc prendre 
l’une des 2 décisions suivantes :

• Il peut d’une part décider du soit fait 
retour du dossier à l’unité qui a diligenté 
l’enquête pour complément d’enquêtes. 
Les raisons pour lesquelles cette enquête 
doit être compléter sont diverses. Il s’agit 
entre autres, de la production d’une pièce 
importante dans le dossier tel que l’acte 
de classification de l’espèce concernée ; 
la production du scellé qui n’est nul autre 
que les produits fauniques illégaux saisis 
; le déferrement du suspect et de ses 
complices en accompagnant son soit fait 
retour des mandats d’amener aux noms 
de ceux-ci ; de l’audition des témoins. Il 
faut également noter que le procureur de la 
république discrétionnairement peut orienter 
la procédure à une autre unité que celle 
qui a initiée l’enquête. C’est par exemple 
le cas du soit fait retour adressé à une 
Délégation départementale des forêts et de 
la faune pour auditionner les suspects qui 
avaient été appréhendés avec les trophées 
fauniques par une Brigade de Gendarmerie 
et déférés par celle-ci devant le Procureur 
de la République sans avoir transmis la 
procédure à l’administration de la faune 
compétente pour constater ces infractions. 

• Le Procureur de la République peut d’autre 
part, décider d’ouvrir une information 
judiciaire en rendant un Réquisitoire 
introductif d’instance94. Dans ce cas le Juge 
d’instruction recherche d’autres éléments 
de preuve nécessaires au jugement et 
décide de la suite à donner à la procédure. Il 
convient de noter que l’information judiciaire 
est facultative en matière faunique étant 
donné que toutes ses infractions sont 
des délits conformément à l’article 21 du 
code pénal. A la fin de cette information 
judiciaire le Juge d’instruction rend soit 

une ordonnance de non-lieu, soit une 
ordonnance de renvoi. Toutefois l’inculpé 
au cours de l’information judiciaire peut être 
placé en détention provisoire ou libéré avec 
ou sans caution.  

Ainsi ces deux décisions permettent au 
Ministère public d’être sûr de poursuivre la 
bonne personne en cas d’infraction sur la faune 
sauvage.

2. L’engagement des poursuites

Une fois que le Procureur de la République 
compétent, constate que tous les éléments 
nécessaires sont réunis pour que le 
contrevenant aux infractions fauniques déféré 
devant lui, soit poursuivi devant la juridiction 
de jugement, il engage les poursuites contre ce 
trafiquant interpellé par les agents du MINFOF. 
Ces poursuites sont engagées sous plusieurs 
formes :

• Le Procureur de la République peut décider 
de poursuivre le contrevenant faunique en 
flagrant délit en enrôlant immédiatement le 
dossier à la plus proche audience. Toutefois, 
il peut décerner un mandat de détention 
provisoire contre ce dernier ou le laisser 
en liberté provisoire avec ou sans caution. 
C’est l’occasion de rappeler que l’expérience 
a démontré que la majorité des prévenus 
en matière faunique poursuivi en liberté ne 
comparaissent presque plus, ce qui rend 
difficile l’application réelle de la loi faunique. 

• Le Procureur de la République peut 
également décider d’engager des poursuites 
contre le suspect par voie de citation directe 
du Ministère public. Ceci provient du fait que 
le suspect ait été libéré avant la notification 
de la première date d’audience.  

3. Le classement sans suite du dossier

Le Procureur de la République peut enfin après 
examen du dossier transmis par son OPJCS, 
décider de le classer sans suite. 

C’est la décision prise par le ministère public 
en vertu de son opportunité des poursuites de 
ne pas engager des poursuites pénales contre 
un suspect et ceci pour diverses raisons : par 
exemple les produits saisis ne sont pas des 
trophées ou espèces de la classe A, le suspect 
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justifie sa détention, l’absence ou insuffisance 
de preuve, le suspect a déjà été poursuivi pour 
les mêmes faits, le retrait de la plainte etc. 

Toutefois il paraît souvent extraordinaire de 
voir le Procureur de la République simplement 
classer une affaire faunique pour absence 
d’infraction, quand on sait que le Procès-verbal 
de constatation d’infraction dressé par l’officier 
de police judiciaire à compétence spécial est 
un acte authentique et ne peut qu’être remis en 
cause uniquement à la suite de la procédure 
d’inscription en faux. Surtout que l’ensemble 
des affaires fauniques sont des flagrants délits. 
Ce qui peut nous amener à penser que les 

véritables motifs du classement sans suite des 
dossiers fauniques peuvent être la corruption 
et le trafic d’influence qui sont des obstacles à 
l’application de la loi faunique. 

Ainsi, de manière pratique, compte tenu du fait 
que les dossiers fauniques sont des affaires 
signalées, le Procureur de la République est 
tenu d’abord de présenter pour validation sa 
décision à son supérieur hiérarchique direct 
à savoir le Procureur Général territorialement 
compétent, avant de rendre la solution 
définitive de cette affaire 

Compte tenu du fait que toutes les infractions 
fauniques sont des délits, les personnes 
poursuivies en matière fauniques sont 
principalement jugées devant la chambre 
correctionnelle du Tribunal de Première 
Instance compétent. Toutefois, ces infractions 
peuvent aussi être jugées devant d’autres 
juridictions en fonction du lien de connexité ou 
des circonstances.

Le procès des prévenus aux infractions 
fauniques doit se faire devant une juridiction 
ayant en principe un représentant du MINFOF 
valablement désigné et siégeant en tenue 
auprès du Procureur de la République, 
conformément à l’article 147 de la loi n°94/01 
du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, 
de la faune et de la pêche qui dispose :

« En l’absence de transaction ou en cas de non-
exécution de celle-ci, et après mise en demeure 
préalablement notifiée au contrevenant, l’action 
publique est mise en mouvement dans un délai 
de soixante-douze (72) heures sur la demande 
des administrations chargées, selon le cas, 
des forêts, de la faune et de la pêche, partie au 
procès. A cet effet, elles ont compétence pour :

• Faire citer aux frais du Trésor Public 
tout contrevenant devant la juridiction 
compétente ;

• Déposer leurs mémoires et conclusions et 
faire toutes observations qu’elles estiment 
utiles à la sauvegarde de leurs intérêts ; leurs 
représentants siègent à la suite du Procureur 
de la république, en uniforme et découverts, 
la parole ne peut leur être refusée ;

• Exercer les voies de recours ouvertes par 
la loi conformément aux règles de droit 
commun avec les mêmes effets que les 
recours exercés par le ministère public. »

C’est dire que le Tribunal est régulièrement 
composé à la suite de la désignation 
du représentant du MINFOF par son 
administration, et celui-ci bénéficie des 
indemnités prévues par le Décret N°2015/ 457 
du 13 octobre 2015 (voir annexe 7). Comme 
tout procès des affaires correctionnelles 
passant ou pas en flagrant délit, le jugement 
des affaires fauniques connait les mêmes 
étapes prévues par le Code de Procédure 
Pénale95 à la seule différence que le 
représentant du MINFOF peut presque 
intervenir à chacune de ces étapes au même 
moment que le Procureur de la République. 
C’est dire qu’après la notification de la 
prévention, le procès connaîtra les étapes 
prévues pour le cas où le prévenu plaide 
coupable (1) et celles prévues par CPP dans le 
cas où le prévenu plaide non coupable (2). 

1. Le Procès d’un prévenu d’une infraction 
faunique qui plaide « coupable »

Le prévenu qui plaide coupable facilite son 
jugement, c’est pourquoi le législateur lui 
accorde d’office les circonstances atténuantes 
par rapport à sa bonne attitude à la barre96 
et prescrit son jugement en plusieurs étapes 
conformément à l’article 360 CPP. Il s’agit 
chronologiquement entre autres : 

C. La phase du procès
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• Le tribunal enregistre son plaidé coupable 
dans le plumitif d’audience ;

• Le Ministère public expose les faits de 
la cause, pose la qualification pénale et 
énonce les dispositions légales applicables ;

• Le Représentant du MINFOF prend la 
parole en accord avec le conseil de son 
administration pour faire ses observations 
techniques sur les faits de la cause ;

• Le prévenu fait toutes les déclarations qu’il 
juge nécessaires ;

• Le tribunal se prononce sur la culpabilité. 
C’est également ici que le juge peut 
requalifier les faits et les notifier à nouveau 
au prévenu tout en lui redemandant de 
plaider coupable ou non coupable. Si le 
prévenu plaide non coupable, le Tribunal 
va l’appliquer la procédure de jugement du 
prévenu qui plaide non coupable, détaillée 
ci-dessous. S’il maintient toujours son plaidé 
coupable, le tribunal va accepter son plaidé 
coupable ;

• Le Représentant du MINFOF en accord 
avec le conseil de son administration 
vont présenter les impacts de ces faits, la 
nécessité de les réprimer, les préjudices 
subis par leur administration et l’Etat, 
ventiler les dommages et intérêts puis ils 
vont les produire au tribunal ;

• Le Ministère public va requérir sur la peine et 
sur les dommages et intérêts ;

• Le juge va enfin rendre sa décision.  

Ainsi nous avons constaté que la majorité des 
prévenus qui plaident coupables sont ceux 
qui depuis l’enquête refusent de dénoncer 
leurs complices et membres de leur réseau 
comptant sur ceux-ci pour les soutenir durant 
leur séjour dans les geôles. Ces trafiquants 
prennent souvent ce risque de se comporter 
ainsi parce qu’ils savent que la peine maximale 
qu’ils encourent n’est que trois (03) ans, d’où la 
nécessiter de réviser la loi faunique afin d’ériger 
certaines graves infractions en crime97. 

2. Le procès d’un prévenu d’une infraction 
faunique qui plaide « non coupable »

Le prévenu qui plaide non coupable, met en 
application le principe de la présomption 
d’innocence qui fait peser la charge de la 

preuve au Ministère public et au MINFOF. 
Ce sont ces derniers qui commenceront les 
premières étapes de ce procès :

• Le Ministère public commence souvent 
par donner la parole au représentant du 
MINFOF qui est mieux placé que lui, pour 
exposer les faits et les dispositions légales 
qui s’appliquent. Ce dernier profite une fois 
pour faire ses observations. Cependant, il 
peut arriver que ce représentant du MINFOF 
désigné ne soit pas l’agent verbalisateur. 
Dans ce cas, la parole sera principalement 
donnée à ce dernier qui déposera comme le 
témoin de l’accusation. 

• Le Procureur fait ses réquisitions sur les 
éléments à charge de l’accusation.

• Le tribunal apprécie les éléments de 
preuve de l’accusation. S’ils ne sont pas 
suffisants, le juge relaxe le prévenu. Dans 
le cas contraire, le juge notifie au prévenu 
qu’il dispose de 3 options pour préparer 
sa défense à savoir : faire sans serment 
toute déclaration pour sa défense ; ne 
faire aucune déclaration ; déposer comme 
témoin sous serment. Toutefois, le juge lui 
rappelle quand même que c’est la troisième 
option qui a plus de force probante.

• Le prévenu choisi une des options de l’article 
366 du CPP pour présenter sa défense. 
C’est ici que le plus souvent les prévenus 
choisissent avec leurs témoins de déposer 
sous serment comme elle a plus de force 
probante. D’où le début de l’examination in 
chief.

• Le représentant du MINFOF, le Conseil du 
MINFOF et le Ministère public vont cross-
examiner le prévenu et ses témoins. C’est 
ici que l’OPJCS représentant du MINFOF 
fait valoir sa dextérité pour renverser le 
témoignage du prévenu et de ses témoins, 
le confronter avec ses déclarations de 
l’enquête judiciaire afin de démontrer à la 
fois sa mauvaise foi et sa contradiction.

• Les prévenus et leurs témoins peuvent 
reprendre la parole pour rectifier leurs 
déclarations afin de clôturer leurs 
dépositions. Il s’agit ici de la re-examination.

• Le Ministère public prend la parole pour ses 
réquisitions. Mais il faut préciser ici que ce 
dernier peut décider de faire ses réquisitions 
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à la suite des observations techniques du 
représentant du MINFOF.

• Le représentant du MINFOF et son conseil 
s’entendent pour faire leurs observations 
et plaidoiries. C’est ici que le représentant 
du MINFOF devra montrer les impacts de 
tels faits, la nécessité de les sanctionner et 
surtout il va constituer son administration 
comme partie civile et produire les 
dommages et intérêts.

• Le conseil du prévenu prend ensuite la 
parole pour sa plaidoirie.

• Puis le prévenu fait ses dernières 
déclarations

• Le juge clos les débats, met l’affaire en 
délibéré et rend sa décision.

Classement sans suite
Retour PV d’enquête à 
la PJ pour complément 
d’enquête

Transmission 
dénonciation/plainte à 
un OPJ

Poursuites

Citation Directe 
du Parquet

Information 
Judiciaire

Transmission du dossier au PROCUREUR 
DE LA REPUBLIQUE

PROCES PENAL

Figure 10

Différentes solutions du Procureur de la République 
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IV. LA PHASE DE JUGEMENT ET 
DE DISSUASION 

A l’issue des débats, le tribunal rend sa 
décision et à l’expiration des délais de voies 
de recours, le jugement rendu devient définitif, 
irrévocable et susceptible d’exécution.

1. Le prononcé de la décision

Le juge rend sa décision en se fondant sur la loi 
et son intime conviction qui doit être le résultat 
d’un examen de raison. Il peut donc prononcer 
une peine privative de liberté et / ou des peines 
pécuniaires.

La peine privative de liberté

Si le tribunal déclare le prévenu non coupable, 
celui-ci sera simplement et purement relaxé. 
S’il avait été placé sous mandat de détention 
provisoire, mainlevée en sera donnée, sans 
préjudice pour lui dans ce cas de solliciter 
une indemnisation en raison d’une détention 
provisoire qui se révèle abusive
Lorsque les faits reprochés au prévenu sont 
bel et bien constitués, celui-ci sera déclaré 
coupable. Le tribunal pourra donc prononcer 

à son encontre une peine d’emprisonnement 
ferme conformément à la loi. Le tribunal pourra 
en outre lui reconnaître des circonstances 
atténuantes et lui admettre au bénéfice du 
sursis. Si le prévenu déclaré coupable et 
condamné à une peine privative de liberté ne 
comparaît pas, le tribunal décerne contre lui un 
mandat d’incarcération et un mandat d’arrêt à 
l’audience.

Les peines pécuniaires

En ce qui concerne les peines pécuniaires, si le 
prévenu est déclaré non coupable, le tribunal 
va se déclarer incompétent sur les intérêts 
civils réclamés par la victime et non plus le 
condamner aux amendes et dépends.
Par contre, si le prévenu est déclaré coupable 
et, même s’il n’a pas été condamné à une peine 
d’emprisonnement, le tribunal a pleinement 
pouvoir de le condamner aux amendes et 
dépens, tout comme il est compétent pour 
statuer sur les intérêts civils et le condamner 
également au paiement des dommage-intérêts 
qui sont évaluer sur des éléments objectifs.

A. Le Jugement

A l’issue de la décision du Tribunal, le 
représentant du MINFOF peut faire appel dans 
un délai de 10 jours à compter du prononcé de 
la décision si celle-ci n’est pas satisfaisante. 
L’appel exercé par ce dernier a les mêmes 
effets que l’appel du Ministère public (cf. art. 
147 de la loi faunique). C’est pourquoi nous 
pouvons conclure en disant que la particularité 
de la procédure de jugement des prévenus 
d’infractions fauniques réside au niveau du 
rôle important du représentant du MINFOF 

régulièrement désigné et siégeant à la suite du 
Procureur de la République, qui instruit l’affaire 
au même titre que le représentant du Ministère 
public. C’est pourquoi il est toujours important 
que ce dernier soit rapidement désigné pour 
chaque affaire, ou à défaut et conformément 
au principe déconcentration de l’administration 
publique, qu’il y ait désormais dans chaque 
Délégation des Forêts et de la Faune, au moins 
un chargé du suivi du contentieux faunique en 
justice. 

L’appel du MINFOF
Encadré 3
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2. L’exécution des décisions

Dans le cadre de l’exécution des décisions 
de justice, plusieurs acteurs y interviennent 
conformément à l’article 545 al 3 du CPP qui 
dispose : « Le Ministère Public et les parties 
poursuivent, chacun en ce qui le concerne, 
l’exécution des décisions devenues irrévocables 
». Ses acteurs interviennent selon qu’il s’agit 
d’une décision privative de liberté ou d’une 
décision pécuniaire.

• Dans le cadre de l’exécution des décisions 
en matière faunique, l’administration de la 
faune qui est partie civile au procès, joue un 
rôle prépondérant lorsque les dommages 
et intérêts leur a été octroyés. C’est à elle 
de diligenter la procédure de paiement 
envers le condamné (voir figure 11). A cet 
effet, elle peut s’attacher les services des 
huissiers de justice dans la mesure où ses 
agents ne sont pas habilités à procéder aux 
saisies exécutions, entendues ici comme 
saisies-attributions et saisies-ventes au 
sens des dispositions des articles 91 à 98 
de l’Acte Uniforme portant Organisation des 
Procédures Simplifiées de Recouvrement et 
des voies d’exécution.

• En ce qui concerne l’exécution des peines 
privatives de liberté et du paiement des 
amendes elle est de la compétence du 
ministère public assisté par les OPJCG. A 
cet effet, le ministère public doit s’assurer 
que les personnes condamnées à des 
peines privatives de liberté les purgent 
effectivement dans des prisons.

Concernant la personne condamnée à des 
amendes et frais de justice, elle doit les payer 
sur le champ au greffier en chef de la juridiction 
qui a rendu la décision98. Toutefois, Si cette 
personne ne s’exécute pas, il peut en être 
exercé contre elle la contrainte par corps qui 
est une mesure visant à obliger le condamné 
à exécuter les condamnations pécuniaires 
ou à effectuer les restitutions ordonnées par 
une juridiction répressive99. A la diligence du 
ministère public, les OPJCG sont sollicités pour 
faire exécuter des contraintes par corps contre 
les individus condamnés à cet effet. D’après 
l’article 557 du CPP, La contrainte par corps est 
applicable sans mise en demeure préalable, 
à la diligence du Ministère Public, en cas de 
non-exécution des condamnations pécuniaires 
ou de non-restitution des biens. Elle consiste 
en une incarcération au cours de laquelle le 
débiteur est astreint au travail.

La dissuasion à proprement parler dans la 
procédure standard d’application de la loi, 
n’intervient pas seulement à la fin du procès 
des trafiquants fauniques, mais plutôt tout au 
long de cette procédure, notamment depuis 
l’arrestation jusqu’à la condamnation des 
trafiquants fauniques, comme le montre Figure 
12 ci-dessous.

En fait cette dissuasion consiste à diffuser 
et publier la condamnation des trafiquants 
fauniques dans les médias télévisés, audio et 
écrits afin de toucher et sensibiliser le public 
sur la dangerosité des actes commis par ces 
derniers. Cette diffusion et publication ne 

commence pas seulement dès le prononcé 
de la décision de condamnation du trafiquant 
faunique, mais bien avant. Notamment dès 
l’arrestation des trafiquants en flagrant délit de 
possession des produits fauniques illicites. Ces 
faits graves sont immédiatement présentés 
au public afin de leur faire comprendre ceux 
à quoi s’exposent tous ceux qui poseront ou 
continuent de poser de tels actes. Ensuite, 
les différentes audiences de jugement de ces 
trafiquants sont également relayées dans la 
presse dans le strict respect du principe de la 
présomption d’innocence.

B. Dissuasion
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Décision prononcée

Rédaction complète du jugement par 
le greffier

Levée de l’expédition

Préparation du factum par le juge 
qui a prononcé la décision (sa 

motivation)

Signature de la décision

Certificat de non-recours

Enregistrement

Lever de Grosse et copie de 
la grosse

Signification de la grosse 
par voie d’huissier

Saisie et vente aux enchères des 
biens du condamné aux fins de 

paiement des sommes dues

Recouvrement des 
dommages et intérêts

Figure 11

Procédure de recouvrement des dommages et intérêts 
Source : adapté de Nkoke et al, 2016.
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COLLECTE DES INFORMATIONS

OPÉRATION

TRANSMISSION DES PV AU PROCUREUR

TRAITEMENT DES INFORMATIONS

ARRESTATION DU OU DES CONTREVENANTS, SAISIE DES PRODUITS/
MATERIELS/DOCUMENTS ET PERQUISITION

PROCÈS

L’ÉTABLISSEMENT DES PV

DECISION DE JUSTICE

LES VOIES DE RECOURS
L’EXÉCUTION DES DECISIONS 

DE JUSTICE

Figure 12

chéma général de procédure judiciaire 
Source : adapté de Nkoke et al, 2016.
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V. LE RESPECT DES DROITS DE 
L’HOMME ET DE LA DEONTOLOGIE DANS 
L’APPLICATION DE LA LOI FAUNIQUE
Les Nations Unies définissent les droits de 
l’homme comme les droits inaliénables de tous 
les êtres humains, sans distinction aucune, 
notamment de race, de sexe, de nationalité, 
d’origine ethnique, de langue, de religion ou de 
toute autre situation . Les droits de l’homme 
sont classés en trois catégories, à savoir : 
première, deuxième et troisième générations . 
Si l’objectif final visé par la mise en application 
de la loi faunique est le respect d’un droit 
de troisième génération qui est le droit à un 
environnement sain, cela ne devrait pas se 
faire au détriment des droits des deux autres 
générations et plus précisément les droits 

économiques, sociaux et culturels qui sont les 
droits de seconde génération.  Cette section 
se focalisera principalement sur le respect 
des droits de l’homme du délinquant faunique 
qui face à l’action répressive peut subir des 
violences et excès de zèle de la part des agents 
chargés de l’application de la loi sur la faune 
sauvage. C’est pourquoi il sera judicieux pour 
les acteurs en charge de l’application de la 
loi faunique de respecter d’une part les droits 
de l’homme (A) et d’autre part la déontologie 
qui s’impose pendant l’enquête judiciaire et 
pendant le procès du prévenu (B) faute de quoi 
ils s’exposent à des sanctions (C).

Les agents d’application de la loi faunique 
sont tenus de respecter les droits de l’homme 
aussi bien pendant l’enquête judiciaire (1) que 
pendant le procès (2).

1. Le respect des droits de l’homme pendant 
l’enquête judiciaire

Afin de rétablir la confiance dans l’état de 
droit, dans le cadre de la mise en application 
de la loi faunique, les OPJ assument une 
grosse responsabilité en veillant à ce que 
la loi soit appliquée en toute légalité et avec 
efficacité. Dans l’exercice de leurs fonctions, 
ils doivent pleinement adhérer aux règles et 
aux normes relatives aux droits de l’homme 
(voir annexe 8). Une personne qui est mise en 
« état d’arrestation » ou qui est détenue par un 
OPJ bénéficie de certains droits protégés par 
la réglementation en vigueur. A cet effet, en 
dehors des cas où la loi en dispose autrement, 
l’arrestation ne peut avoir lieu qu’en vertu 
d’un titre (mandats) ou en cas de flagrant 
délit. Cependant, aucune atteinte ne doit être 
portée à l’intégrité physique et morale de la 
personne appréhendée, elle doit donc être 
traitée avec dignité et humanisme103 sauf en 
cas de résistance de celle-ci . Une fois arrêté 
ou détenu, le suspect a immédiatement le droit 

de savoir pourquoi les OPJ l’ont mis en état 
d’arrestation ou de détention et par la même 
occasion lui notifier ses droits tel que prévus 
par l’article 116 al 3 et 4 du CPP104. 

Pendant les enquêtes judiciaires, la garde à vue 
qui est une mesure qui tend à priver de liberté 
un individu doit être encadrée conformément 
aux dispositions légales. Pour ce qui est de 
l’enquête préliminaire, le suspect ne peut faire 
l’objet d’une mesure de garde à vue que s’il 
ne justifie pas d’une résidence connue. Par 
contre, en cas d’enquête de flagrance, le fait 
pour le suspect d’avoir une résidence connue 
ne suffit pas à le soustraire de la garde à vue105. 
Au cours de la garde à vue, le suspect peut à 
tout moment, recevoir aux heures ouvrables la 
visite de son avocat et celle d’un membre de 
sa famille, ou de toute autre personne pouvant 
suivre son traitement durant la garde à vue. Il a 
également droit à l’alimentation et  peut à tout 
moment se faire examiner par un médecin106.

Au cours de son audition, le suspect gardé 
à vue à le droit de se faire assister par son 
avocat, il doit disposer d’un temps raisonnable 
pour se reposer et mention de se repos doit 
être portée au PV. Il ne doit en outre en aucun 
cas être soumis à la contrainte physique 

A. Le respect des droits de l’homme dans l’application de la loi faunique
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ou mentale, à la torture, à la violence, à la 
menace ou à tout autre moyen de pression, à la 
tromperie, à des manœuvres insidieuses, à des 
suggestions fallacieuses, à des interrogatoires 
prolongés, à l’hypnose, à l’administration des 
drogues ou à tout autre procédé de nature à 
compromettre ou à réduire sa liberté d’action 
ou de décision, à altérer sa mémoire ou son 
discernement107. Le suspect au cours de son 
interrogatoire a également droit à un interprète 
s’il n’est pas en mesure de comprendre la 
langue de travail ou toute autre langue parlée 
par l’OPJ en charge du dossier tel que le prévoit 
le Pacte International sur les Droits Civils et 
Politiques de 1966 en son article 14 alinéa 
3(a) qui dispose : « Toute personne accusée 
d’une infraction pénale a droit, en pleine égalité, 
au moins aux garanties suivantes: a) À être 
informée, dans le plus court délai, dans une 
langue qu’elle comprend et de façon détaillée, 
de la nature et des motifs de l’accusation 
portée contre elle ».

Les autres actes tels que la fouille à corps qui 
est une intrusion dans l’intimité de l’individu 
et la perquisition qui constitue une exception 
légale majeure à l’inviolabilité du domicile, 
sont également permis aux OPJ mais restent 
fortement encadrés par les articles 87 et 93 du 
CPP.

2. Le respect des droits de l’homme pendant 
le procès

Le respect des droits de l’homme s’impose 
pendant le procès du prévenu faunique 
ceci à travers le principe fondamental de 

la présomption d’innocence qui guide tout 
le procès108. Le prévenu des infractions 
fauniques est présumé innocent pendant son 
procès, c’est pourquoi le juge exige d’abord la 
preuve de sa culpabilité au Ministère public 
et à la partie civile (MINFOF). Ce principe est 
accompagné du principe du contradictoire qui 
permet également au prévenu de se défendre. 
C’est dans ce sens que l’article 300 du code de 
procédure pénale dispose que :

« Lorsqu’il comparaît à la première audience 
de flagrant délit, le prévenu est informé par le 
président qu’il a le droit de demander un délai de 
trois (3) jours pour préparer sa défense. » 

Le prévenu en matière faunique dispose donc 
d’un droit de solliciter un renvoi d’audience pour 
préparer sa défense. Le prévenu dans le même 
sens a le droit à un avocat, et le droit de garder 
silence pendant son procès109.

Le prévenu aux infractions fauniques a 
également le droit de solliciter la transaction  
pendant l’enquête préliminaire à condition qu’il 
remplisse toutes les conditions prévue par loi, 
et ce n’est qu’en cas d’échec de la transaction 
ou de sa non-exécution dans les délais fixés 
par la loi que l’affaire est envoyée en justice  . 
En outre le prévenu en matière faunique a droit 
à un interprète pendant son procès  s’il ne 
s’exprime pas à l’une des langues officielles. 
Dans le souci de préserver la dignité humaine 
du prévenu en matière faunique, ce dernier 
même s’il est détenu comparaît à l’audience 
sans menottes113.

L’application de la loi sur la faune sauvage 
n’exclut pas le respect de la déontologie 
professionnelle des différents agents impliqués 
dans ce processus. Ainsi, il existe plusieurs 
documents qui peuvent au moins servir de 
code déontologique aux différents agents 
impliqués dans l’application de la loi faunique 
au Cameroun. L’on peut citer : le Guide de 
l’agent probe du MINFOF114 pour les agents 
du MINFOF, le Code de Déontologie des 
fonctionnaires de la Sûreté Nationale115 pour 
les Policiers, le Code de Conduite du Personnel 
de la Direction Générale des Douanes116, le 
Règlement général de discipline des forces de 

défense pour les Gendarmes et enfin compte 
tenu du fait qu’il n’existe pas encore un code 
déontologique des Magistrats, ceux-ci sont 
contraints simplement de respecter les règles 
déontologiques contenues dans le Statut de la 
Magistrature117.

Toutefois, ces différents codes déontologiques 
ne sont pas assez suffisants dans l’application 
de la loi faunique, c’est pourquoi en plus de 
ces codes, ces différents agents doivent en 
plus se conformer aux dispositions contenues 
principalement dans le code de procédure 
pénale, la Constitution et les Traités et accord 

B. Le respect de la déontologie dans l’application de la loi faunique
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internationaux ratifiés par le Cameroun ainsi 
que le Code de conduite pour les responsables 
de l’application des lois adopté par l’Assemblée 
générale des Nations Unies le 17 décembre 
1979. Dans l’exercice de leurs fonctions, ils 
doivent pleinement adhérer aux règles et aux 
normes relatives aux différents codes de 
déontologie ou de conduite. Dans le cadre de 
leurs activités, il leur est interdit de divulguer 
des informations à caractère sensible 
destinées par exemple à l’interpellation d’un 
suspect  et de se livrer à des arrestations 
arbitraires . Ils doivent respecter et protéger 
la dignité humaine, défendre et protéger les 
droits fondamentaux de toute personne. A 
cet effet, aucun responsable de l’application 
des lois ne peut infliger, susciter ou tolérer 
un acte de torture ou quelque autre peine ou 
traitement cruel, inhumain ou dégradant, ni 
ne peut invoquer un ordre de ses supérieurs 
ou des circonstances exceptionnelles 
telles qu’un état de guerre ou une menace 
de guerre, une menace contre la sécurité 
nationale, l’instabilité politique intérieure ou 
tout autre état d’exception pour justifier la 
torture ou d’autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants  (voir annexe 
9). Ils doivent également veiller à ce que la 
santé des personnes dont ils ont la garde soit 
pleinement protégée et, en particulier, prendre 
immédiatement des mesures pour que des 
soins médicaux leur soient dispensés chaque 
fois que cela s’impose. 

Les responsables de l’application des lois ne 
doivent commettre aucun acte de corruption, 
d’abus d’autorité et de trafic d’influence. Ils 
doivent aussi s’opposer vigoureusement à 
tous actes de ce genre et les combattre . 
Ses différents codes imposent également 
à ces derniers l’obéissance, la disponibilité, 
la réserve et la discrétion professionnelle, le 
désintéressement et l’adoption d’une bonne 
conduite sociale en dehors du service.

Cependant les magistrats quant à eux, sont 
également tenus de respecter leur déontologie 
professionnelle qui tire principalement son 
essence du Décret n°95/048 du 8 mars 1995 
Portant statut de la magistrature. Ce statut 
impose aux différents magistrats de respecter 
le serment qu’ils ont prêté en ces termes :

« Moi ………………, je jure devant Dieu et devant 
les hommes de servir honnêtement le 
peuple de la République du Cameroun en ma 
qualité de magistrat, de rendre justice avec 
impartialité à toute personne, conformément 
aux lois, règlements et coutumes du peuple 
camerounais, sans crainte ni faveur, ni rancune, 
de garder le secret des délibérations et de me 
conduire en tout, partout et toujours en digne et 
loyal magistrat. »

Ce serment à lui seul oblige les magistrats 
en charge des dossiers de la faune à rester 
dignes et loyaux. Plus loin le même statut de la 
magistrature dispose en son article 46 que :

« Constitue une faute disciplinaire imputable à 
un magistrat :
• tout acte contraire au serment du magistrat ;
• tout manquement à l’honneur, à la dignité et 

aux bonnes mœurs ;
• tout manquement aux devoirs de son état ;
• tout manquement résultant de l’insuffisance 

professionnelle. »

C’est-à-dire que tous les magistrats en charge 
des dossiers de la criminalité faunique, 
notamment le juge et le représentant du 
Ministère public pendant les audiences ne 
devraient pas manquer à l’honneur, à la dignité 
et aux bonnes mœurs.

Quant au juge, sa déontologie l’oblige 
uniquement à rendre sa décision selon la loi 
et sa conscience123. Ainsi il est interdit au juge 
d’accepter des pots de vin ou de se laisser 
influencer par toutes autres choses dans le 
rendu de sa décision.



58    GUIDE DE REFERENCE RAPIDE

La garantie de la protection des droits de 
l’homme et du respect du code déontologie 
des agents d’application de la loi faunique 
est assurée par des sanctions auxquelles 
s’exposent ces derniers. Ces sanctions sont 
donc de deux ordres à savoir : les sanctions 
pénales (1) et les sanctions disciplinaires (2).

1. Les sanctions pénales

Le respect des droits de l’homme et de la 
déontologie dans l’application de la loi faunique 
est garanti par des sanctions pénales. Celles-
ci se manifestent principalement à travers 
l’indemnisation des victimes des gardes à vue 
et détentions abusives. 

En effet l’article 236 du code de procédure 
pénale dispose que : « Toute personne 
ayant fait l’objet d’une garde-à-vue ou d’une 
détention provisoire abusive peut, lorsque la 
procédure aboutit à une décision de non-lieu ou 
d’acquittement devenue irrévocable, obtenir une 
indemnité si elle établit qu’elle a subi du fait de 
sa détention un préjudice actuel d’une gravité 
particulière. ». 

C’est dire ici que le prévenu faunique 
qui fait l’objet d’une garde à vue ou une 
détention provisoire abusive peut obtenir 
une indemnisation de l’Etat du Cameroun 
si à l’issue de son procès il est déclaré 
non coupable. Cette indemnité peut être 
entièrement supportée par l’OPJ  ou le 
Procureur de la République125 qui a violé 
abusivement la liberté d’aller et de venir du 
suspect faunique126. 

Les autres sanctions pénales sont celles 
prévue par le code pénal pour les infractions 
suivantes : corruption127, négligence de 
gardien128, abus de fonction129, favoritisme130, 
faux dans un acte131, Tolérance d’une atteinte 
aux droits individuels132, déni de justice133, 
refus d’un service dû134, dissimulation d’une 
procédure135, faux serment136, suppression et 
fabrication de preuves137, refus d’innocenter138, 
refus d’exécuter une décision de justice 
devenue définitive139.

Enfin, certaines sanctions sont prévues dans 

les textes spéciaux. C’est le cas notamment de 
l’article 162 de la loi de n°94/01 du 20 janvier 
1994 qui dispose en outre :
« Les peines prévues aux Articles 154 à 160 
ci-dessus sont applicables sans préjudice 
des confiscations, restitutions, dommages et 
intérêts et remises en état des lieux. 
(2) Elles sont doublées : 
-en cas de récidive, ou si les infractions 
correspondantes sont commises par les agents 
assermentés des administrations compétentes, 
ou par les officiers de police judiciaire à 
compétence générale ou avec complicité, sans 
préjudice des sanctions administratives et 
disciplinaires »

2. Les sanctions disciplinaires

La violation des droits de l’homme et de la 
déontologie entraîne en outre des sanctions 
disciplinaires pour chaque agent chargé de 
l’application de la loi faunique.  Ces différentes 
sanctions disciplinaires encore appelées 
sanctions administratives sont prévues par 
des textes particuliers des différents agents 
chargés de l’application de la loi faunique. 
C’est ainsi qu’il serait applicable aux agents 
du MINFOF OPJCS ayant violé les droits de 
l’Homme et la déontologie les sanctions 
disciplinaires prévues respectivement dans 
les articles 94 du statut général de la fonction 
publique140 et celles prévues par les articles 
166 et suivants du code du travail141 ceci 
en fonction du statut de l’agent du MINFOF 
concerné.

En ce qui concerne les agents d’application 
de la loi faunique appartenant à la Police 
Camerounaise, l’article 46 du code 
déontologique de ce corps dispose clairement :
« Tout manquement aux dispositions contenues 
dans le présent code expose son auteur à une 
sanction disciplinaire sans préjudice du cas 
échéant des peines prévues par la loi. »

Dans ce sens les sanctions disciplinaires des 
agents de Polices sont prévues par l’article 
95 du Décret portant statut spécial du corps 
des fonctionnaires de la Sûreté Nationale qui 
répartit ces sanctions en trois (3) catégories :

C. Les sanctions à la violation des droits de l’homme et de la déontologie 
dans l’application de la loi faunique
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La première catégorie des sanctions 
comprend : 

• La réprimande
• Le tour de service supplémentaire
• La consigne
• La cellule
• La prison ou la mise aux arrêts de rigueur
• La mise à pied sans traitement pour une 

durée de 1 à 7 jours.

La deuxième catégorie de sanctions est 
constituée :

• L’avertissement écrit ;
• Le blâme avec inscription au dossier ;
• La mise à pied sans traitement pour une 

durée de 8 à 20 jours ;
• La radiation du tableau d’avancement ou de 

la liste d’aptitude ;
• Le retard à l’avancement d’une durée d’un 

(1) an

Enfin la troisième catégorie est composée de:

• De l’exclusion temporaire du service pour 
une durée de 3 mois à 1 an ;

• L’abaissement d’échelon ;
• L’abaissement de grade ;
• La révocation sans suspension des droits à 

pension ;
• La révocation avec suspension des droits à 

pension ;
• La révocation avec suppression des droits à 

pension.

En ce qui concerne les OPJ de la Gendarmerie 
chargée de l’application de la loi faunique, 
la violation des droits de l’homme et de la 
déontologie les expose aussi aux différentes 
sanctions disciplinaires prévues par le 
règlement général de discipline des forces de 
défense.
Quant aux agents de la Douane camerounaise 
chargés d’appliquer la loi sur la faune sauvage, 
ces derniers peuvent encourir les sanctions 
disciplinaires suivantes en cas de violations 

des droits de l’Homme et de la déontologie142:

• L’avertissement écrit
• Le blâme avec inscription au dossier
• La suspension des émoluments
• La suspension de service et des 

émoluments
• La suppression des émoluments ;
• La mutation d’office ;
• Le relevé de fonction ;
• Le retrait de distinctions honorifiques ;
• Le retard à l’avancement ;
• L’abaissement d’échelon, de classe ou de 

grade ;
• L’exclusion temporaire du service ;
• La révocation.

Enfin les sanctions disciplinaires des 
magistrats impliqués dans l’application de la loi 
faunique et ayant violé les droits de l’Homme et 
la déontologie sont prévues par l’article 47 du 
statut supérieur de la Magistrature qui dispose 
que :

« 1) Les sanctions disciplinaires applicables aux 
magistrats sont :
a) l’avertissement ;
b) la réprimande ;
c) la radiation du tableau d’avancement ;
d) le retard à l’avancement d’échelon pour une 
durée maximum de deux ans ;
e) l’abaissement d’un ou plusieurs échelons ;
f) le retrait de la fonction ;
g) la rétrogradation d’un groupe ou d’un grade ;
h) l’exclusion temporaire du service pour une 
durée maximum de six (6) mois ;
i) la révocation sans suspensions ou déchéance 
de droits à pension ;
j) la révocation avec suspension ou déchéance 
de droits à pension ;
2) Les sanctions visées aux alinéas a et b du 
paragraphe 1 ci-dessus sont prononcées selon 
le cas, par arrêté du Président de la République 
ou du ministre de la Justice.
3) Les autres sanctions sont prononcées par 
décret du Président de la république. ».
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LA GESTION DES PRODUITS FAUNIQUES 
ET DU MATERIEL AYANT CONTRIBUE A LA 
COMMISSION DES INFRACTIONS FAUNIQUES

PARTIE III :
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Une vue à partir du mont Cameroun
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Courant mois d’octobre 2020 les services 
de la Douane Camerounaise ont saisi 626 
Kg de pointes d’ivoire dans un camion cargo 
provenant de Kye Ossi et à destination de 
Yaoundé. Lorsque la procédure a été transmise 
au MINFOF, ses agents ont immédiatement 
constaté qu’il y avait parmi ces pointes d’ivoire 
certaines mentions laissant voir qu’elles 
proviendraient d’une saisie qui aurait eu lieu au 
Gabon143. Ce cas qui n’est qu’un exemple parmi 
tant d’autres, remet sur la table la question 
de la gestion des produits fauniques et du 
matériel ayant contribué à la commission 
des infractions fauniques dans le cadre de 
l’application de la loi faunique. 

Tout d’abord, les produits fauniques saisis dans 
le cadre de l‘application de la loi sur la faune 
sont soit les animaux sauvages vivants,  soit 
leurs dépouilles ou encore leurs trophées144. En 
ce qui concerne le matériel saisi impliqué dans 
la commission des infractions fauniques, l’on 
retrouve le plus souvent des armes, des pièges 
et des véhicules ayant transporté ces produits 
fauniques.

Toutefois, la gestion des produits fauniques 
saisis ainsi que du matériel ayant servi à 
la commission des infractions fauniques, 
rencontre souvent sur le plan pratique 
d’énormes difficultés. Ceci peut se justifier 
par le fait que cette gestion revêt à la fois un 
caractère judiciaire et administratif créant 
parfois un imbroglio. Ainsi plusieurs questions 
ont souvent l’habitude de revenir face à cette 
situation : qui assure la garde des produits 
fauniques et du matériel saisis ? Où ceux-ci 
sont-ils gardés ? Quel est leur sort final ? 

Les réponses à ces questions nous 
amènerons tour à tour à revisiter la loi n°94/01 
sur la faune, l’ensemble des règlements 
d’application de cette loi, le code de procédure 
pénale et l’ensemble des traités et accords 
internationaux afin d’examiner la gestion des 
produits fauniques saisis et matériels ayant 
contribué à la commission des infractions 
fauniques, dans une première partie à la phase 
contentieuse (I) et dans une seconde partie à la 
phase post-contentieuse (II).

La gestion des produits fauniques et du 
matériel saisis commence dès l’arrestation 
du trafiquant faunique en possession desdits 
produits illicites. Ceux-ci doivent être gérer 
minutieusement en fonction de leur nature et 
état réel. Cette gestion dépendra également 
des autorités ayant procédé à ladite saisie. 
Dans ce cas, conformément à l’article 84 du 
CPP145, l’enquête judiciaire doit être transmise 
aux agents assermentés du MINFOF qui sont 
des OPJCS. Il est donc clair que dans ce cas 
la transmission du dossier aux agents du 
MINFOF doit s’accompagner directement avec 

les produits fauniques et le matériel saisis 
par les premières autorités judiciaires. De ce 
fait, le contentieux faunique ici qui commence 
depuis l’enquête des agents du MINFOF 
jusqu’au jugement, impose une gestion 
conciliant à la fois la sécurité, la conservation 
et la sauvegarde des produits fauniques et du 
matériel saisis. Il conviendra donc d’examiner 
la gestion des produits fauniques et du 
matériel saisis d’une part pendant l’enquête 
judiciaire (A) et d’autre part pendant les 
poursuites judiciaires (B).

I. LA GESTION DES PRODUITS FAUNIQUES 
ET DU MATERIEL SAISIS PENDANT LE 
CONTENTIEUX FAUNIQUE
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Compte tenu du fait que les principales 
missions de l’enquête de police judiciaire sont 
entre autres de rassembler les preuves146, 
l’agent du MINFOF assermenté en sa qualité 
d’OPJCS a en plus de cette mission, celle 
de conserver, sauvegarder et surtout de 
sécuriser les produits fauniques et le matériels 
saisis. C’est pourquoi, la gestion des produits 
fauniques et du matériel saisis dépend de la 
nature et de l’état de ces derniers. De ce fait 
cette gestion n’est pas la même selon qu’il 
s’agit des animaux vivants (1), des trophées 
d’espèces fauniques (2), des dépouilles 
d’animaux périssables (3) et du type de 
matériel saisi (4).

1. La gestion des animaux vivants saisis 
pendant l’enquête judiciaire

Lorsqu’un suspect est arrêté en possession 
d’un ou de plusieurs animaux sauvages vivant, 
ceux-ci sont immédiatement saisis. L’objectif 
premier de la saisie des animaux sauvages 
vivants entre les mains des individus, est la 
sauvegarde et la conservation de ces espèces 
fauniques. De ce fait, l’ensemble des actes 
posés par l’agent verbalisateur à l’enquête 
préliminaire visent à atteindre cet objectif. 
De manière concrète, dès que l’animal est 
saisi, l’agent verbalisateur fait fabriquer une 
cage dans laquelle cet animal sera retenu, s’il 
constate qu’il n’existait pas déjà au préalable 
une cage dans laquelle le suspect maintenait 
cet animal en captivité. Après que cet animal 
vivant soit retenu dans une cage, l’agent 
verbalisateur lui administre les premiers soins 
si nécessaires, en attendant de faire une 
évaluation de son état de santé réel par un 
vétérinaire. Ensuite, l’OPJCS devra lui apporter 
tous les soins possibles pendant toute la 
période de la garde de l’animal vivant.

Pendant l’enquête préliminaire, l’animal 
sera conduit et garder dans les locaux du 
service de l’agent verbalisateur en attendant 
trouver un accord avec sa hiérarchie sur la 
destination finale de l’animal. Ainsi, il convient 
de préciser que les différentes destinations 
de ces animaux sauvages saisis vivants, sont 
les jardins zoologiques et botaniques, les 
réserves fauniques, les parcs ou la nature. 

Mais compte tenu du fait que nous sommes 
encore à l’enquête préliminaire, cette dernière 
destination ne sera pas choisie par l’agent 
verbalisateur. Après avoir obtenu la décision de 
sa hiérarchie sur la destination de l’animal saisi, 
l’OPJCS devra préparer immédiatement une 
lettre de transmission de l’animal avec toutes 
ses caractéristiques (classe de protection, 
sexe, âge etc…) qu’il fera signer par son 
supérieur hiérarchique avant de le transférer 
à la destination prévue en contrepartie d’une 
attestation de réception de l’animal vivant 
saisi. Enfin, l’agent verbalisateur va joindre 
cette attestation de réception de l’animal 
dans l’ensemble de son dossier avant de le 
transmettre avec le suspect interpellé auprès 
de Monsieur le Procureur de la République pour 
la suite de la procédure.

2. La gestion des trophées d’espèces 
fauniques saisis pendant l’enquête judiciaire

La gestion des trophées d’espèces fauniques 
saisis n’est pas la même que celle des 
animaux vivant saisis. L’agent verbalisateur 
du MINFOF face à ce cas commence par 
relever les caractéristiques de ces trophées 
en prenant leurs mensurations. C’est dire 
de manière concrète que l’OPJCS profitera 
de cette occasion pour relever et noter dans 
son procès-verbal, le poids, la taille et surtout 
les traits distinctifs des trophées d’espèces 
fauniques saisis. Ensuite l’agent verbalisateur 
devra naturellement garder ces trophées 
pendant son enquête, dans les locaux des 
Services de son Administration à condition que 
ceux-ci garantissent un minimum de sécurité.

Cependant certains trophées fauniques tels 
que l’ivoire requièrent davantage une gestion 
particulière de la part de l’agent verbalisateur. 
Ce dernier devra le faire conformément à 
la Décision N°0003/D/MINFOF/SG/DFAP/
SDVEF/SC du 07 janvier 2014 fixant les règles 
et les procédures de marquage, d’étiquetage, 
d’enregistrement et de stockage des ivoires 
administratifs (Voir annexe 10). Selon cette 
décision, l’agent verbalisateur ayant procédé 
à la saisie des ivoires doit immédiatement 
les marqués à l’aide d’un poinçon à l’encre 
indélébile ou par un autre moyen de marquage 

A. La gestion des produits fauniques et du matériel saisis pendant l’enquête 
des agents du MINFOF



64    GUIDE DE REFERENCE RAPIDE

en utilisant la formule suivante : CMR XX 
00/13-X/CA/OR/14 où ces chiffres et lettres 
représentent147 :

• CMR : le sigle CMR, qui désigne le sigle du 
Cameroun ;

• XX : le code de la Région représentant le 
sigle administratif (par exemple la Région du 
Nord=NO) ;

• 00 : le numéro d’ordre du marquage ;
• 13 : les 2 derniers chiffres de l’année du 

marquage (Exemple : 2013) ;
• X : le numéro de série pour l’année en 

question ;
• CA : représente la catégorie d’ivoire (IB ou 

IST ou IT ou IF ou VI)148;
• OR : correspond à l’origine de l’ivoire tel que 

stipulé à l’article 1er (LAB, BA, MN, SC)149; 
• 14 : les 2 derniers chiffres représentent le 

poids de l’objet marqué en Kilogramme (Ex 
: 14kg)

Ce marquage est essentiel car il permet 
de sécuriser les ivoires saisis afin d’éviter 
qu’ils se retrouvent à nouveau sur le marché. 
Après ce marquage des ivoires, l’agent 
verbalisateur doit procéder à l’étiquetage150 et à 
l’enregistrement151 desdits ivoires saisis.

Par ailleurs, l’agent verbalisateur est tenu 
de stocker les ivoires saisis pendant le 
déroulement de son enquête préliminaire, 
dans un local de stockage des ivoires de son 
administration qui respecte le minimum des 
conditions de sécurité suivantes : avoir une 
superficie supérieure à 100 mètres carrés, être 
construit en matériau dur, ne disposant pas 
d’ouverture directe vers l’extérieur, l’accès doit 
se faire par au moins 2 portes métalliques 
équipées de 2 serrures dont 2 personnes 
disposent d’un jeu de clés, le plafond est sous 
forme de dalle et les étagères/armoires en dur 
ou en bois152. Lorsque les locaux du service de 
l’agent verbalisateur du MINFOF ne disposent 
pas d’un tel espace, ce dernier peut décider 
de garder ces ivoires saisis dans les unités 
de Police ou de Gendarmerie pendant qu’il 
mène son enquête et ce lieu de garde de ces 
trophées saisis doit toujours être reporté dans 
les procès-verbaux. 

3. La gestion des dépouilles d’animaux 
périssables pendant l’enquête judiciaire 

Les dépouilles d’animaux périssables renvoient 
essentiellement à la viande des animaux 
protégés. La gestion de ces dernières est 
soumise à l’application de l’article 144 de la loi 
n°94/01 du 20 janvier 1994 citée ci-dessus qui 
dispose que :

« 1) A l’exception de ceux qui sont dangereux 
ou avariés, les produits périssables saisis sont 
immédiatement vendus aux enchères publiques 
ou de gré à gré, en l’absence d’adjudicataire 
par l’administration compétente, selon des 
modalités fixées par décret. 
(2) Le produit de la vente est consigné au Trésor 
Public dans les quarante-huit (48) heures. »

C’est dire de manière pratique que l’agent 
verbalisateur du MINFOF ayant saisi les 
dépouilles d’animaux sauvages pendant 
l’enquête préliminaire, devra d’abord s’assurer 
qu’il n’existe pas parmi ces dépouilles 
d’animaux sauvages des produits dangereux 
ou avariés avant de procéder dans les heures 
qui suivent à sa vente aux enchères public ou 
de gré à gré. Ainsi seul la viande de brousse 
en bon état et qui n’est pas dangereuse pour 
la santé de l’Homme devra uniquement être 
vendue. Les ventes qui sont régulièrement 
pratiquées ici sont les ventes de gré à gré, car 
vue l’urgence l’agent verbalisateur ne publie 
pas d’Avis au public et rédige seulement un 
procès-verbal de vente de gré à gré. En plus du 
produit de la vente de ces dépouilles d’animaux 
qui est versé au Trésor public au plus tard 2 
jours après, l’agent verbalisateur perçoit 12% 
du montant total de la vente pour la répartition 
dans son service153.

4. La gestion du matériel saisi pendant 
l’enquête judiciaire   

Le matériel saisi ayant contribué à la 
commission des infractions fauniques est le 
plus souvent constitué de véhicule automobile, 
d’armes et munitions, de produits chimiques, 
torche frontale, appareils photos et tous autres 
objets utilisés par les trafiquants fauniques. La 
gestion de ce matériel saisi est principalement 
régie par l’article 145 de la loi n°94/01 du 20 
janvier 1994 citée ci-dessus qui dispose que :
« 1) La garde des produits non périssables et 
matériels saisis est confiée à l’administration 
technique compétente, ou, à défaut, à la 
fourrière la plus proche. 
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Après la transmission des procès-verbaux 
et du suspect ensemble avec des produits 
fauniques et matériels saisis au Procureur de la 
République, il engage les poursuites judiciaires 
contre ce dernier. Il convient de rappeler que 
les produits fauniques saisis transmis au 
Procureur de la République sont uniquement 
les trophées d’espèces fauniques, avec en 
fonction des cas les attestations de réception 
des animaux sauvages vivants et les procès-
verbaux de vente accompagnés des quittances 
du Trésor public en lieu et place des animaux 
vivants pour les premiers et des dépouilles 
d’animaux sauvages pour les seconds. La 
gestion des scellés pendant les poursuites 
judiciaires parmi lesquels les trophées et 
le matériel saisi rentre dans la compétence 
des greffes du Parquet. Toutefois en matière 
faunique, les articles 144 et 145 de la loi 
n°94/01 du 20 janvier 1994 citée ci-dessus 
peuvent obliger le Procureur de la République 
de confier la garde des trophées fauniques au 
MINFOF pendant le procès (1) ou au greffe du 
parquet (2).

1. L’attribution de la garde des trophées 
fauniques et matériels saisis au MINFOF 
pendant le procès

L’alinéa 1 de l’article 145 de la loi n°94/01 du 20 
janvier 1994 citée ci-dessus dispose que :
« La garde des produits non périssables et 
matériels saisis est confiée à l’administration 
technique compétente, ou, à défaut, à la 
fourrière la plus proche. ».

Cela veut dire de manière concrète que c’est 
le Procureur de la République qui après 
transmission de ces trophées fauniques et 
matériels saisis à son niveau, décide de confier 
à nouveau la garde desdits produits fauniques 
saisis au MINFOF et va établir un état de scellé 
qu’il devra ajouter dans le dossier administratif 
du parquet. De ce fait, l’agent verbalisateur du 
MINFOF après présentation de ces scellés au 
Procureur de la République retourne avec eux 
dans les locaux de son service pour la garde 
pendant le procès. Ainsi, l’agent verbalisateur 
se chargera à toute réquisition du tribunal en 
cas de besoin de conduire tous ces produits et 
matériels saisis à l’audience. 

Toutefois, les trophées tels que l’ivoire sont 
régis par l’article 9 de la Décision N°0003/D/
MINFOF/SG/DFAP/SDVEF/SC du 07 janvier 
2014 fixant les règles et les procédures de 
marquage, d’étiquetage, d’enregistrement et de 
stockage des ivoires administratifs dispose :

« Les ivoire saisis sont stockés par la 
Délégation Régionale territorialement 
compétente qui doit saisir l’Administration 
Centrale au moins une fois par mois et 
acheminer les ivoires par bordereau et moyen 
officiel de transport 3 fois par an, vers un local 
sécurisé gérer par le Directeur de la Faune et 
des Aires protégées. Les ivoires en contentieux 
ne pourront être acheminés vers les services 
centraux une fois le contentieux vidé. » 
C’est-à-dire que les Services de l’agent 
verbalisateur à qui le Procureur de la 

B. La gestion des produits fauniques et du matériel saisis pendant les 
poursuites judiciaires

(2) En cas de détérioration involontaire de 
l’état du matériel, des engins ou des animaux 
domestiques saisis, aucune poursuite ne peut 
être intentée contre l’agent assermenté ou 
l’administration qui a procédé à la saisie. 
(3) La disparition des produits saisis relève des 
dispositions prévues à cet effet par le Code 
pénal. » 

C’est dire que l’agent verbalisateur du MINFOF 
ayant saisi le matériel impliqué dans la 
commission de l’infraction faunique, assure 
la garde de ce matériel dans l’enceinte de 

son service. Par exemple la voiture ayant 
transportée spécialement les produits 
fauniques saisis, sera également garée dans 
l’enceinte du service de l’agent verbalisateur. En 
ce qui concerne les armes et autres matériel 
impliqué dans la commission de l’infraction 
faunique, l’agent verbalisateur dans son rôle de 
rassembler et conserver les preuves pendant 
l’enquête préliminaire doit les garder ensemble 
avec les trophées des espèces fauniques saisis 
dans les locaux sécurisés des services de son 
administration, avant de les transmettre au 
Procureur de la République. 
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République aura confié la garde des ivoires, 
devront les faire stocker dans leur Délégation 
Régionale tout au long du procès. Il reviendra 
ainsi à chaque fois que le tribunal en aura 
besoin, que les Services de l’agent verbalisateur 
qui se sont vu attribuer la garde par le 
Procureur de la République, à faire parvenir ces 
ivoires à l’audience.

En ce qui concerne le matériel saisi ayant 
participé à la commission de l’infraction 
faunique, les services de l’agent verbalisateur 
à qui la garde du matériel saisi a été confiée, 
les conservent dans les locaux de son 
administration jusqu’au rendu de la décision du 
Tribunal. 

2. L’attribution de la garde des trophées 
fauniques et matériels saisis au Greffe du 
parquet et à la Fourrière

Le Procureur de la République qui est 
principalement le garant de la gestion des 
scellés pendant les poursuites judiciaires, 
peut à défaut de l’existence d’un local sécurisé 
des services de l’agent verbalisateur, garder 
les trophées fauniques et matériels saisis au 
greffe de son parquet. Dans ce cas, la charge 
de la production de ces produits fauniques 
et matériels saisis à l’audience incombe 
désormais aux greffiers du parquet. 
Toutefois, en ce qui concerne les engins 
ou véhicule automobile, le Procureur de la 
République peut constater qu’il n’existe pas un 
parking sécurisé dans les locaux des services 
du MINFOF de l’agent verbalisateur, ou que 
le parking du greffe du parquet n’est pas 
également sécurisé. Dans ce cas, le Procureur 
de la République confiera la garde de ces 
engins à la fourrière municipale la plus proche 
s’il en existe conformément à l’article 145 de la 
loi n°94/01 du 20 janvier 1994 citée ci-dessus.

Dans le processus de mise en application 
de la loi faunique, le juge qui rend la décision 
doit également se prononcer sur le sort 
qu’il réserve aux différents scellés soit en 
ordonnant leur confiscation, leur restitution, 

leur vente aux enchères ou leur destruction. 
En matière faunique, ces mesures prises par le 
juge concernent principalement les trophées 
relatifs à la faune ou tout autre matériel ayant 
contribué à la commission de l’infraction.  

II. LA GESTION DES SCELLES APRES LA 
PHASE CONTENTIEUSE

On entend par restitution le fait de remettre 
au véritable propriétaire après le jugement 
les objets, papiers, documents, etc. En 
matière faunique il s’agit principalement 
des trophées saisis et mis sous scellé tout 
au long du contentieux. Dans le cadre de la 
procédure pénale en matière faunique, les 
trophées saisis sont logiquement restitués à 
l’administration de la faune au regard de leur 
caractère délicat et précieux et aussi de la 
capacité de celle-ci à les entretenir afin qu’elles 
ne se détériorent pas. Lorsque le tribunal 
ordonne la restitution, mention de celle-ci doit 
impérativement être faite dans le registre des 
scellés suivi de la décharge du bénéficiaire qui 
en l’espèce est l’administration de la faune. 
En tout état de cause, le greffier en chef doit 
dresser un procès-verbal de restitution.  Dans 

cette optique, le greffier en chef doit veiller 
à la restitution à l’administration de la faune 
véritable propriétaire, dès que la décision a 
acquis autorité de la chose jugée. 

Le Tribunal peut, d’office ou à la requête de 
toute partie, ordonner la restitution des pièces 
à conviction ou de tous autres objets saisis .
En matière faunique, après restitution, la 
destination des scellés dépend de la nature des 
produits ou matériels saisis154.

• S’il s’agit des animaux vivants, le tribunal 
va ordonner leur restitution définitive à 
l’administration de la faune vue que la garde 
leur a été confiée pendant la phase du 
contentieux. L’administration a donc le choix 
de les placer dans un jardin zoologique de 

A. La restitution 
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Le tribunal peut également ordonner la 
destruction de certaines pièces à conviction. 
Celle-ci est faite par les soins du greffier en 
chef qui ordonne tous les six mois un état 
de destruction, le soumet à la signature du 

président de la juridiction et du procureur de la 
République157. La destruction porte en général 
sur le matériel ayant facilité la commission de 
l’infraction.

Le juge dans sa décision peut ordonner la 
confiscation qui est une peine accessoire158. 
Dans la plupart des cas, la confiscation 
porte sur les objets dont la détention est 
interdite et ceux qui sont directement liés à la 
commission de l’infraction159. Il peut s’agir des 
papiers, des sommes d’argent, des armes, des 
voitures et des objets précieux tels que l’or, le 
mercure. Ces objets sont remis aux autorités 
compétentes de l’administration territoriale 
selon les cas. Le tribunal peut également 

ordonner la vente aux enchères publiques 
des biens périssables saisis à la diligence du 
Procureur de la République.

En tout état de cause, le greffier en chef dresse 
semestriellement un état des scellés destinés à 
la vente aux enchères et l’adresse au receveur 
des domaines compétents qui procède à leur 
vente et reverse les fonds perçus au trésor 
public. . Le greffier en chef doit faire mention 
de cet état dans le registre tenu à cet effet160.

B. La destruction

C. La confiscation et la vente aux enchères

leur choix ou dans un parc.

• S’il s’agit des trophées (pointes, carcasses, 
cranes, dents, queues d’éléphant ou de 
girafe, les peaux les sabots, pieds, cornes 
et plumes) après leur restitution ils 
peuvent être conservés dans les services 
déconcentrés du MINFOF (délégation 
régionale ou départementale) ou dans les 
jardins zoologiques. Toutefois avant leur 
conservation, ses trophées doivent être 
pesés et étiquetés. 

• Concernant le cas particulier de l’ivoire, la 
décision n°0003/D/MINFOF/SG/DFAP/
SDVEF/SC du 07 janvier 2014 fixe les règles 
et procédures de marquage, d’étiquetage, 
d’enregistrement et de stockage des ivoires 
quel que soit leur catégorie tel que précisé 
plus haut. Les ivoires issus du contentieux 
sont acheminés vers les services centraux 
après que le tribunal ait ordonné leur 
restitution à l’administration de la faune. Ces 
ivoires sont stockés dans un local sécurisé 
géré par le Directeur de la Faune et des Aires 
Protégées tel que prévu par l’article 9 de la 
décision ci-dessus. Toutefois, ce local doit 
respecter certaines conditions minimales 
de sécurité à savoir : avoir une superficie 
supérieure à cent mètre carré, être 
construit en matériau dur ne disposant pas 
d’ouverture directe vers l’extérieur, l’accès 

doit se faire par au moins deux portes 
métalliques équipées de deux serrures donc 
deux personnes disposent d’un jeu de clés, 
le plafond est sous forme de dalle et les 
étagères ou armoire en dure ou en bois. 
Les ivoires y sont classés par catégorie et 
rangés dans des contenant ainsi que suit : 
de dix pointes par contenant pour les ivoires 
de plus de 4 kilogrammes, de 20 pointes par 
contenant pour les ivoire de 2 kilogrammes 
à moins de 4 kilogrammes chacun et de 
trente pointe par contenant pour les ivoires 
dont le poids de la défense est inférieur à 2 
kilogrammes155.

• Il convient de noter que conformément à 
l’article 6 de la décision n°0003/D/MINFOF/
SG/DFAP/SDVEF/SC du 07 janvier 2014 
fixant les règles et procédures de marquage, 
d’étiquetage, d’enregistrement et de 
stockage des ivoires, l’agent verbalisateur 
devra obligatoirement remplir une fiche ETIS 
(Elephant Trade Information System - Le 
Système d’information sur le commerce des 
éléphants) chaque fois après la saisie des 
produits de l’éléphant et la transmettre à la 
fins du procès au Ministère au plus tard 90 
jours après ou directement à l’organe chargé 
de la collecte de ces informations qui au 
Cameroun est l’ONG TRAFFIC156.
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Il convient de noter que conformément 
à l’article 146 de la loi de 1994, s’il y’a eu 
transaction, les produits non périssables 
saisis sont vendus aux enchères, les matériels 
saisis s’ils sont impliqués pour la première 
fois dans une infraction et si le contrevenant 
est délinquant primaire, sont restitués au 
contrevenant après règlement définitif de la 

transaction, les matériels saisis, s’ils sont 
impliqués pour plus d’une fois dans une 
infraction et si le contrevenant a récidivé, ne 
sont pas restitués et sont vendus aux enchères 
publiques ou de gré à gré en l’absence 
d’adjudicataire, à l’exception des armes à feu 
et munitions qui sont transmises aux autorités 
compétentes de l’administration territoriale.

Le sort des produits et matériels saisis après la transaction
Encadré 4
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163   https://www.cairn.info/revue-internationale-de-droit-penal-2013-1-page-205.htm 
164   https://princekmer.skyrock.com/3138838292-LA-GESTION-DES-SCELLES-AU-GREFFE.html 

CRÉDITS IMAGES
A. Walmsley / TRAFFIC
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Parc national de la Mefou, Cameroun
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ANNEXE I
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ANNEXE II: PROCÈS-VERBAL DE 
CONSTATATION D’INFRACTIONS
(Extrait de l’ouvrage “Lois et Procédures en 
Matière Faunique au Cameroun”. Ononino, A. 
2012).

En-tête du service compétent de 
l’administration de la faune
N° d’ordre:

11- EEXXPPOOSSEE : 

L’an deux mille dix-neuf et le ……………………. jour du mois de Février, nous soussignés ……………..dans l’exercice de nos 
fonctions d’Officier de Police Judiciaire à Compétence Spéciale, auxiliaire du Procureur de la République de………, 
accompagné de Monsieur………………………… 

 

Vu les articles 141, 143 et suivant de la loi N° 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des Forêts, de la 
Faune et de la pêche. 

Rapportons les opérations suivantes que nous avons effectuées en uniforme conformément à la loi et 
textes réglementaires en vigueur. 
 
22..  AANNAALLYYSSEE  ::  ddéélliitt 
  
33..  NNAATTUURREE  DDEESS  FFAAIITTSS  ::  

• La détention et la circulation à l’intérieure du territoire national sans autorisation des trophées d’animaux 
intégralement protégés (spécifier) ; 

• L’abattage des animaux protégés de classe A. …………………………………………………. 
  
44..  VVIICCTTIIMMEE  :: Ministère des Forêts et de la Faune (MINFOF) 
 
55..  PPEERRSSOONNNNEE  SSOOUUPPÇÇOONNNNEEEE  ::  ((llee  nnoomm  ccoommpplleett  dduu  ccoonnttrreevveennaanntt))  
 
66..  PPRREEAAMMBBUULLEE 

Suite à une information d’une source digne de foi faisant état du trafic des trophées fauniques dans la ville de …… ; et 
ses environs, une équipe de la ……… a été mise en place en vue de recouper ces informations et éventuellement 
interpeller les contrevenants. Après avoir vérifié ces informations, nous nous sommes rendus au lieu-dit………en 
compagnie ………………………, où nous avons interpellé le nommé ………………………en pleine possession des trophées 
d’espèces de la classe A, puis nous les avons conduits à la ……………… pour être auditionné et gardé à vue..  

77..  MMEESSUURREESS  PPRRIISSEESS  ::  

- La saisie des trophées fauniques illicites :   
- L’audition sur PVCI du suspect.  
- La garde des produits au (indiquer le lieu)  
  

88..  IINNFFRRAACCTTIIOONN  CCOONNSSTTAATTEEEE  ::  
  

IInnffrraaccttiioonn  IInntteerrddiittee  ppaarr  ll’’aarrttiiccllee  RRéépprriimmééee  ppaarr  ll’’aarrttiiccllee  

La détention, la circulation et la 
commercialisation à l’intérieure du territoire 
national sans autorisation des trophées 
d’espèces intégralement protégées 

Art. 78, 97 et 98 de la Loi N° 94/01 du 20 
janvier 1994 portant régime des Forêts, de 
la Faune et de la pêche. 

Art. 158 de la même Loi. 

L’abattage des animaux protégés de classe 
A  

Art. 101(1) de la Loi N° 94/01 du 20 janvier 
1994 portant régime des Forêts, de la 
Faune et de la pêche. 

Art. 158 de la même Loi 

99..  EENNQQUUEETTEE  
AUDITION DE LA PERSONNE SOUPÇONNEE -------------------------------------------------------------  
Nous trouvons à la ……………le 18 mai 2019 à 10h 15 minutes, heure du début de l’audition, notifions à  

-------- IIddeennttiittéé  dduu  ssuussppeecctt --------- 
 

NNoomm  eett  PPrréénnoommss : ……DDaattee  eett  lliieeuu  ddee  NNaaiissssaannccee  ::  ………………FFiillss  de : ……… et de ………. Profession : …………........ Domicilié à : 
………..Nationalité : ……………......... CNI n° : ……… ….....Tel : …………  
QQuu’’iill  aa  llee  ddrrooiitt  ddee  ggaarrddeerr  llee  ssiilleennccee,,  ss’’iill  llee  ddééssiirree,,  eett  ddee  ssee  ffaaiirree  aassssiisstteerr  ppaarr  uunn  ccoonnsseeiill  ddee  ssoonn  cchhooiixx  ccoonnffoorrmméémmeenntt  aauuxx  
ddiissppoossiittiioonnss  ddee  ll’’aarrttiiccllee  111166  aall  33  dduu  ccooddee  ddee  PPrrooccéédduurree  PPéénnaallee..  

SSuurr  qquuooii  iill  ddééccllaarree  ««  JJee  ccoonnsseennss  ddééppoosseerr  mmeess  ddééccllaarraattiioonnss  mmaaiinntteennaanntt  ssaannss  êêttrree  aassssiissttéé  dd’’uunn  ccoonnsseeiill  »»..  OOuu  ««  JJee  ddééssiirree  
mmee  ffaaiitt  aassssiisstteerr  ddee  mmoonn  ccoonnsseeiill  ………………………………………………………………………………………………………………..  »»  
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DDEECCLLAARRAATTIIOONN  DDUU  SSUUSSPPEECCTT  

 « Je suis un …………………………………………………………………………….............................................». 

QQuueessttiioonnss  

Question 1 : Savez-vous pourquoi vous avez été interpellé ? 
RRééppoonnssee  11  ««  JJee  nnee  ssaaiiss  ppaass  »»  
Question 2 : ………………………….......................................................................................................................... 
L’audition est terminée à 11H 27 min le 18 mai 2019 
  
1100--DDEESSCCRRIIPPTTIIOONN  DDEESS  MMAATTEERRIIEELLSS,,  PPRROODDUUIITTSS  OOUU  EENNGGIINNSS  SSAAIISSIISS  EETT  LLEE  LLIIEEUU  OOUU  IILLSS  SSOONNTT  GGAARRDDEESS  ::  

- SSaaiissiiee :  ((ddééccrriirree  lleess  pprroodduuiittss  ssaaiissiieess))  
- LLiieeuu  ddee  ggaarrddee  :: (indiquer le lieu de garde des produits saisis)  

  
  1111--CCLLOOTTUURREE  DDUU  PPRROOCCEESS--VVEERRBBAALL  ::  

L’enquête menée a permis d’obtenir des déclarations du mis en cause et de réunir des éléments aatttteessttaanntt  qquuee  ssiieeuurr  
……………………………………………………aa  aabbaattttuu  lleess  eessppèècceess  iinnttééggrraalleemmeenntt  pprroottééggééeess,,  ddéétteennaaiitt  eett  tteennttaaiitt  ddee  ccoommmmeerrcciiaalliisseerr  lleeuurrss  ttrroopphhééeess..    

1122--LLEESS  MMEENNTTIIOONNSS  UUTTIILLEESS  DDUU  VVEERRBBAALLIISSAATTEEUURR  ::  

(Attitude du contrevenant, autres éléments de preuves) 

MMeennttiioonnnnoonnss  qquuee : 
 
M./ Mme/Mlle ------------------------------------------------------ est gardé à vue dans les locaux de …………………………………………………et 
a été informé des faits qui lui sont reprochés. 

Le(s) suspect(s) a eu droit au cours de son audition à un repos de -----------heures. 

Il lui a été rappelé de son droit de garder le silence s’il le désire et de se faire assister par un conseil de son choix 
conformément aux dispositions de l’article 116 al 3 du Code de Procédure Pénale. 

1133--  CCOONNCCLLUUSSIIOONNSS  

 Avons déclaré à –M./Mme/Mlle--------------------------------------------------------------------------que le procès-verbal sera dressé à 
son encontre et transmis en ce jour au Parquet pour les infractions commises mentionnées plus haut, et prévues 
par le ou les articles-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
------------------------------------ 

Et réprimées par le ou les articles----------------------------------------------------------------------------------- 

En foi de quoi le présent procès-verbal a été dressé et définitivement clos-le ------------------------------------------------------------
----------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

                                                                                                   Fait à-------------------------------  
 

LLEE  CCOONNTTRREEVVEENNAANNTT                                                                                                                                  LL’’AAGGEENNTT  VVEERRBBAALLIISSAATTEEUURR  

LLiitt,,  aapppprroouuvvee  eett  ssiiggnnee   
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ANNEXE III: PROCÈS-VERBAL DE SAISIE
(Extrait de l’ouvrage “Lois et Procédures en 
Matière Faunique au Cameroun”. Ononino, A. 
2012).

En-tête du service compétent de 
l’administration de la faune
N° d’ordre:

L’an deux mil ………….  et le……………………………jour du mois de …….……….....................  

Nous soussignés………………………............................................................................................................... 

Dans l’exercice de nos fonctions d’officier de police judiciaire à compétence spéciale, auxiliaire 
du Procureur de la République 
de…………………………………………………………………............................................................. 

En mission suivant ordre N° ……………accompagné de ……...…………………………................... 

Procédons ce jour à la saisie des produits fauniques suivants : 
…………………………………........................................................................................................................................
............................................................................................................................................ 

Motifs de la saisie : 
…………………………………………………………………………………………………………………......………………………………………………
………………………………………………...…………………………………………………………………………………………………………… 

Détenteur(s) : (sa filiation) 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
En foi de quoi le présent procès-verbal de saisie est établi en ……… exemplaires pour servir et 
valoir ce que de droit  

 

 

Fait à …………………  Le …………… 

 

SSiiggnnaattuurree  dduu  DDéétteenntteeuurr                          SSiiggnnaattuurree  ddee  ll’’aaggeenntt  
vveerrbbaalliissaatteeuurr  
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ANNEXE IV: BON DE GARDE À VUE
(Extrait de l’ouvrage Nkoke, S.C. et Nya, F.A. 
(2019). Guide: la mise en application de la loi 
faunique, Cameroun; les éléments essentiels 
d’un procès-verbal de constatation d’infraction 

en matière faunique. TRAFFIC. Yaoundé, 
Cameroun). En-tête du service compétent de 
l’administration de la faune
N° d’ordre

Vu les dispositions de l’article 142 de la loi n°94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la 
faune et de la pêche en son alinéa 3, ensemble les dispositions des articles 92(2) et 119 du Code de 
Procédure Pénale  

 
Sollicite la garde à vue du (des) nommé(s) 
…………………………………………………….................................................................................... 
………………………………………………………………………………………………………........ 
Arrêté(s) en flagrant délit de 
……………………………………………………………………............................................................ 
………………………………………………………………………………………………………........ 
  
L’(les) intéressé(s) sera (seront) présenté (s) à Monsieur le Procureur de la République près le 
……………….......................................................... pour répondre des infractions à leur charge. 
  
  

Fait à …………………  Le …………… 
 
 

NNoomm,,  ccaacchheett  eett  ssiiggnnaattuurree  ddee  ll’’aauutteeuurr  dduu  bboonn  ddee  ggaarrddee  àà  vvuuee  
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ANNEXE V: PROCÈS-VERBAL DE 
NOTIFICATION DE GARDE À VUE
(Extrait de l’ouvrage Nkoke, S.C. et Nya, F.A. 
(2019). Guide: la mise en application de la loi 
faunique, Cameroun; les éléments essentiels 
d’un procès-verbal de constatation d’infraction 
en matière faunique. TRAFFIC. Yaoundé, 
Cameroun).

En-tête du service compétent de 
l’administration de la faune
N° d’ordre

Notification de la garde à vue au nommé(e) : 
Affaire : 
Incrimination : 
 
L’an deux mil…………………et le ……………… jour du mois de………………………. à…………..….........................  
Nous soussignés…………………....................................................................................................................... 
Officier de Police Judiciaire à Compétence Spéciale, auxiliaire du Procureur de la République (ou du 
Commissaire du Gouvernement) 
de……………………………………………………………………….………………………………………………………………………………………………..............
.......................................................... 
Assisté de……………………………………………………………………………............................ du 
service,……...…………………………………………………………………………………………… 
Et de ………………………………...................., Conseil/ interprète pour la Langue 
…………………………………………………………………………………………………………… 
Poursuivant notre enquête, …...…………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………………………………… 
Vu les dispositions des articles 79, 81, 82, à 92 et 119 du Code de Procédure Pénale, 
………………………………………………………………… ………...…………………………........ 
Notifions au nommé : ……..……………………………………………………………….................... 
(Déjà identifié) qu’en raison des indices graves et concordants relevés à son encontre, il est placé en 
garde à vue au ……………………………………………………………………………… pour une durée 
de………………...………………………………………………………….................................. 
Ce sur quoi, il déclare :  
……………………………………………………………………………...............................................................................................................
..................................................................................................... 
Après lecture faite/ traduction faite, le suspect persiste et signe avec nous, l’interprète et l’assistant le 
présent Procès-verbal clos le même jour, mois et an que ci-dessus à……………H…………Min./- 
 
 
 
Le suspect   L’interprète  Les assistants   L’OPJCS
  
 



  GUIDE DE REFERENCE RAPIDE    95

ANNEXE VI: ROCÈS-VERBAL DE 
CESSATION DE GARDE À VUE
(Extrait de l’ouvrage Nkoke, S.C. et Nya, F.A. 
(2019). Guide: la mise en application de la loi 
faunique, Cameroun; les éléments essentiels 
d’un procès-verbal de constatation d’infraction 
en matière faunique. TRAFFIC. Yaoundé, 
Cameroun).

En-tête du service compétent de 
l’administration de la faune
N° d’ordre

Notification de cessation de la garde a vue au nommé(e) 
Affaire : 
Incrimination : 
 
L’an deux mil…………………et le ……………… jour du mois de…………. à 
…………..…..............................................................................................................................................  
Nous soussignés…………....................................................................................................................... 
Officier de Police Judiciaire à Compétence Spéciale, auxiliaire du Procureur de la République (ou du 
Commissaire du Gouvernement) 
de……………………………………………………………....................……………………………………………………………………………………………………
……………………………………… 
Assisté de……………………....................du service, ………………………………………………… 
Et de ……………………………..................…,Conseil/ interprète pour la Langue 
…………………………………………………………………………………………………………… 
Poursuivant notre enquête,  
…………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………
………………………………. 
Vu les dispositions des articles 79, 81, 82, à 92 et 119 du Code de Procédure Pénale, 
………………………………………………………………………………………………………....................................................................................
........................................................................................ 
Notifions au nommé : ……………………………………………………………………………… (Déjà identifié) que la mesure de 
garde à vue prise à son encontre le………………………………. s’achève ce jour à …………………….. au 
……………………………………………..afin qu’il (elle) soit présenté (e) au Procureur de la République (ou au 
Commissaire du Gouvernement) 
………………………………………………………………………………………………………………………....................................................................
.............................................................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................................
............................. 
Après lecture faite/ traduction faite, le suspect persiste et signe avec nous, l’interprète et l’assistant le 
présent Procès-verbal clos le même jour, mois et an que ci-dessus à……………H…………Min./- 
 
Donc procédure close ce jour, mois et an que ci-dessus pour être transmise au Procureur de la République 
(ou au Commissaire du Gouvernement) .................................................................../- 
 
 
LLee  ssuussppeecctt                          LL’’OOPPJJCCSS  
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ANNEXE VII: DÉCRET N°2015/ 457 DU 13 
OCTOBRE 2015 FIXANT UNE INDEMNITÉ 
DES AGENTS PUBLICS CHARGÉS DE LA 
DÉFENSE EN JUSTICE DES INTÉRÊTS DE 
L’ETAT.
(Extrait de l’ouvrage Nkoke, S.C. et Nya, F.A. 
(2019). Guide: la mise en application de la loi 
faunique, Cameroun; les éléments essentiels 
d’un procès-verbal de constatation d’infraction 
en matière faunique. TRAFFIC. Yaoundé, 
Cameroun).

En-tête du service compétent de 
l’administration de la faune
N° d’ordre

Le président de la République décrète : 

Article 1er – (1) La défense des intérêts de l’Etat ainsi que la représentation de l’Etat en justice sont assurées par le 
département ministériel directement concerné, avec l’assistance du ministère de la justice.
(2) A ce titre, les administrations publiques, les institutions publiques, les établissements publics et autres organisations de 
même nature peuvent se faire représenter devant les juridictions par un agent public désigné par l’autorité compétente.
Article 2 – L’agent public chargé d’assurer la défense en justice des intérêts de l’Etat bénéficie d’une indemnité de deux 
cent cinquante mille (250 000) FCFA. Cette indemnité concerne une seule et même affaire ; elle n’est pas imposable ; elle 
est due après chaque jugement ou arrêt, à l’exception des décisions avant -dire droit.
Article 3 – Pour bénéficier de l’indemnité prévue à l’article 2 ci-dessus, l’agent public chargé d’assurer la défense en justice 
des intérêts de l’Etat doit produire les pièces ci- après :
- la décision qui le désigne en cette qualité ;
- extrait du jugement ou de l’arrêt rendu ;
- un certificat de service fait, délivré par l’autorité administrative compétente concernée, sur présentation d’un rapport 
complet de la mission.
Article 4 - Est exclu du bénéfice de l’indemnité prévue à l’article 2 :
(a) sans préjudice des poursuites disciplinaires qu’il encourt, l’agent public qui, régulièrement désigné pour défendre les 
intérêts de l’Etat en justice, ne s’est pas acquitté de cette mission ;
(b) sans préjudice des poursuites disciplinaires et pénales qu’il encourt l’agent public contre lequel il aura été établi un 
fait de corruption ou de connivence avec la partie adverse au détriment des intérêts de l’Etat, même si le résultat final du 
procès a été favorable à l’administration.
Article 5 – L’indemnité relative à la défense de l’Etat en justice est imputée sur le budget de l’Etat, chapitre des dépenses 
communes.
Article 6 – Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires, notamment le décret N° 73/648 du 18 octobre 1973 
et le décret N° 78/527 du 15 décembre 1978 portant création d’une indemnité au profit des défenseurs de l’Etat en justice.
Article 7 – Le présent décret sera enregistré, publié suivant la procédure d’urgences, puis inséré au journal officiel en 
français et en anglais.

Yaoundé, le 13 octobre 2015
Le Président de la République

PAUL BIYA
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ANNEXE VIII: LE CODE DE DÉONTOLOGIE 
DES FONCTIONNAIRES DE LA SÛRETÉ 
NATIONALE
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ANNEXE IX: LE CODE DE CONDUITE POUR 
LES RESPONSABLES DE L’APPLICATION 
DE LA LOI ADOPTÉ PAR L’ASSEMBLÉE 
GÉNÉRALE DES NATIONS UNIE LE 17 
DÉCEMBRE 1979 (RÉSOLUTION 34/169 
Article premier 
Les responsables de l’application des lois doivent s’acquitter en tout temps du devoir que leur impose la loi en 
servant la collectivité et en protégeant toutes les personnes contre les actes illégaux, conformément au haut degré de 
responsabilité qu’exige leur profession. 
Commentaire : 
a) L’expression “responsables de l’application des lois” englobe tous les représentants de la loi, qu’ils soient désignés 
ou élus, qui exercent des pouvoirs de police et en particulier des pouvoirs d’arrestation ou de détention. 
b) Dans les pays où des pouvoirs de police sont exercés par des autorités militaires, en uniforme ou en civil, ou par des 
forces de sécurité de l’Etat, la définition des responsables de l’application de la loi s’étend également aux agents de ces 
services. 
c) Le service de la collectivité désigne en particulier l’assistance fournie aux membres de la collectivité qui, dans des 
situations d’urgence, d’ordre personnel, économique, social ou autre, ont besoin d’une aide immédiate. 
d) La présente disposition vise non seulement tous les actes de violence et de déprédation et autres actes 
préjudiciables, mais également la totalité des actes interdits par la législation pénale. Elle est également applicable aux 
actes commis par des personnes non susceptibles d’encourir une responsabilité pénale. 
Article 2 
Dans l’accomplissement de leur devoir, les responsables de l’application des lois doivent respecter et protéger la dignité 
humaine et défendre et protéger les droits fondamentaux de toute personne. 
Commentaire : 
a) Les droits fondamentaux en question sont définis et protégés par le droit national et le droit international. Les 
instruments internationaux pertinents comprennent notamment la Déclaration universelle des droits de l’homme, 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, la Déclaration sur la protection de toutes les personnes 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Déclaration des Nations Unies sur 
l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale, la Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, la Convention internationale sur l’élimination et la répression du crime d’apartheid, la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, l’Ensemble de règles minima pour le traitement 
des détenus et la Convention de Vienne sur les relations consulaires. 
b) Dans les commentaires nationaux sur cette disposition, il conviendrait que soient identifiées les dispositions 
régionales ou nationales qui définissent et protègent ces droits. 
Article 3 
Les responsables de l’application des lois peuvent recourir à la force seulement lorsque cela est strictement nécessaire 
et dans la mesure exigée par l’accomplissement de leurs fonctions. 
Commentaire : 
a) Cette disposition souligne que les responsables de l’application des lois ne doivent qu’exceptionnellement avoir 
recours à la force; quoique cette disposition implique que les responsables de l’application des lois peuvent être 
autorisés à recourir à la force, dans la mesure où cela est raisonnablement considéré comme nécessaire vu les 
circonstances, pour empêcher un crime, ou pour arrêter ou aider à arrêter légalement des délinquants ou des suspects, 
il ne peut être recouru à la force au- delà de cette limite. 
b) Le droit national restreint généralement le recours à la force par les responsables de l’application de la loi, 
conformément à un principe de proportionnalité. Il est entendu que l’interprétation de la présente disposition doit tenir 
compte de ces principes nationaux de proportionnalité. La présente disposition ne doit en aucun cas être interprétée 
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comme autorisant un usage de la force hors de proportion avec le but légitime poursuivi. 
c) L’emploi d’armes à feu est considéré comme un moyen extrême. Tout devrait être entrepris pour exclure l’emploi 
d’armes à feu, spécialement contre des enfants. D’une manière générale, il ne faut pas avoir recours aux armes à feu, 
si ce n’est lorsqu’un délinquant présumé oppose une résistance armée ou, de toute autre manière, met en danger la vie 
d’autrui, et lorsque des moyens moins radicaux ne suffisent pas pour maîtriser ou appréhender le délinquant présumé. 
Chaque fois qu’une arme à feu a été utilisée, le cas doit être signalé promptement aux autorités compétentes. 
Article 4 
Les renseignements de caractère confidentiel qui sont en la possession des responsables de l’application des lois 
doivent être tenus secrets, à moins que l’accomplissement de leurs fonctions ou les besoins de la justice n’exigent 
absolument le contraire. 
Commentaire : 
De par leurs fonctions, les responsables de l’application des lois recueillent des renseignements qui peuvent avoir trait 
à la vie privée d’autres personnes ou être susceptibles de nuire aux intérêts, et en particulier à la réputation, de ces 
personnes. On doit apporter le plus grand soin à la préservation et à l’utilisation de ces renseignements, qui ne doivent 
être divulgués que pour les besoins du service et dans l’intérêt de la justice. Toute divulgation faite à d’autres fins est 
totalement abusive. 
Article 5 
Aucun responsable de l’application des lois ne peut infliger, susciter ou tolérer un acte de torture ou quelque autre 
peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant, ni ne peut invoquer un ordre de ses supérieurs ou des circonstances 
exceptionnelles telles qu’un état de guerre ou une menace de guerre, une menace contre la sécurité nationale, 
l’instabilité politique intérieure ou tout autre état d’exception pour justifier la torture ou d’autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants. 
Commentaire : 
a) Cette interdiction découle de la Déclaration sur la protection de toutes les personnes contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, adoptée par l’Assemblée générale et aux termes de laquelle : 
“[Cet acte constitue] un outrage à la dignité humaine et doit être condamné comme un reniement des buts de la Charte 
des Nations Unies et comme une violation des droits de l’homme et des libertés fondamentales proclamés dans la 
Déclaration universelle des droits de l’homme [et d’autres instruments internationaux en matière de droits de l’homme].” 
b) Dans ladite Déclaration, la torture est définie comme suit : 
“Le terme “torture” désigne tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont 
délibérément infligées à une personne par des agents de la fonction publique ou à leur instigation, aux fins notamment 
d’obtenir d’elle ou d’un tiers des renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle a commis ou qu’elle est 
soupçonnée d’avoir commis, ou de l’intimider ou d’intimider d’autres personnes. Ce terme ne s’étend pas à la douleur 
ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légitimes, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles, 
dans une mesure compatible avec l’Ensemble de règles minima pour le traitement des détenus.” 
c) L’expression “peine ou traitement cruel, inhumain ou dégradant” n’a pas été définie par l’Assemblée générale, mais 
doit être interprétée de façon à assurer une protection aussi large que possible contre tous abus, qu’ils aient un 
caractère physique ou mental. 
Article 6 
Les responsables de l’application des lois doivent veiller à ce que la santé des personnes dont ils ont la garde soit 
pleinement protégée et, en particulier, prendre immédiatement des mesures pour que des soins médicaux leur soient 
dispensés chaque fois que cela s’impose. 
Commentaire : 
a) Les “soins médicaux”, expression qui désigne les services rendus par le personnel médical, y compris les médecins 
agréés et le personnel paramédical, doivent être assurés lorsqu’ils sont nécessaires ou demandés. 
b) Bien que le personnel médical soit généralement rattaché au service de l’application des lois, les responsables de 
l’application des lois doivent déférer à l’avis de ce personnel lorsque celui-ci recommande que la personne placée 
sous leur garde reçoive un traitement approprié appliqué par du personnel médical ne dépendant pas du service de 
l’application des lois, ou en consultation avec un tel personnel médical. 
c) Il est entendu que les responsables de l’application des lois doivent assurer également des soins médicaux aux 
victimes de violations de la loi ou d’accidents en résultant. 
Article 7 
Les responsables de l’application des lois ne doivent commettre aucun acte de corruption. Ils doivent aussi s’opposer 
vigoureusement à tous actes de ce genre et les combattre. 
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Commentaire : 
a) Tout acte de corruption, de même que tout autre abus d’autorité, est incompatible avec les fonctions de responsable 
de l’application des lois. La loi doit être pleinement appliquée à l’égard de tout responsable de l’application des lois 
qui commet un acte de corruption, étant donné que les gouvernements ne sauraient espérer appliquer la loi à leurs 
ressortissants, s’ils ne peuvent ou ne veulent l’appliquer à leurs propres agents et au sein de leurs propres services. 
b) Bien que la définition de la corruption doive être du ressort du droit interne, elle devrait s’entendre comme englobant 
tout acte de commission ou d’omission accompli par le responsable dans l’exercice ou à l’occasion de ses fonctions en 
échange de dons, de promesses ou d’avantages exigés ou acceptés, ou le fait de recevoir ceux-ci indûment, une fois 
l’acte considéré accompli. 
c) L’expression “acte de corruption” mentionné ci-dessus comprend la tentative de corruption. 
Article 8 
Les responsables de l’application des lois doivent respecter la loi et le présent Code. De même, ils doivent empêcher 
toute violation de la loi ou du présent Code et s’y opposer vigoureusement au mieux de leurs capacités. 
Les responsables de l’application des lois qui ont des raisons de penser qu’une violation du présent Code s’est produite 
ou est sur le point de se produire signalent le cas à leurs supérieurs et, au besoin, à d’autres autorités ou instances de 
contrôle ou de recours compétentes. 
Commentaire : 
a) Le présent Code doit être observé chaque fois qu’il a été incorporé dans la législation ou dans la pratique nationale. 
Si la législation ou la pratique contient des dispositions plus strictes que celles du présent Code, ces dispositions plus 
strictes seront observées. 
b) Le présent article vise à maintenir l’équilibre entre la discipline nécessaire au sein du service dont dépend dans 
une large mesure la sécurité publique, d’une part, et la nécessité de prendre des mesures en cas de violation des 
droits fondamentaux de la personne humaine, d’autre part. Les responsables de l’application des lois doivent signaler 
les violations par la voie hiérarchique et ne prendre d’autres mesures licites que s’il n’y a pas d’autres recours ou si 
les recours sont inefficaces. Il est entendu que les responsables de l’application des lois ne sont pas passibles de 
sanctions administratives ou autres pour avoir signalé qu’une violation du présent Code s’est produite ou est sur le 
point de se produire. 
c) L’expression “autorités ou instances de contrôle ou de recours compétentes” désigne toute autorité ou toute instance 
créée conformément à la législation nationale, qu’elle relève du service responsable de l’application des lois ou en 
soit indépendante, et dotée du pouvoir statutaire, coutumier ou autre de connaître des plaintes et griefs relatifs à une 
violation des règles visées dans le présent Code. 
d) Dans certains pays, les moyens de communication de masse peuvent être considérés comme remplissant des 
fonctions de contrôle analogues à celles qui sont décrites à l’alinéa c ci-dessus. Les responsables de l’application 
des lois peuvent alors être fondés à porter des violations de cet ordre à la connaissance de l’opinion publique, par 
l’intermédiaire des moyens de communication de masse, en dernier recours et conformément aux lois et coutumes de 
leur propre pays et aux dispositions de l’article 4 du présent Code. 
e) Les responsables de l’application des lois qui se conforment aux dispositions du présent Code méritent le respect, le 
soutien moral actif et le concours de la collectivité dans laquelle ils exercent leurs fonctions ainsi que ceux du service 
auquel ils appartiennent et de leurs pairs. 
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ANNEXE X: LA DÉCISION FIXANT 
LES RÈGLES ET LES PROCÉDURES 
DE MARQUAGE, D’ÉTIQUETAGE, 
D’ENREGISTREMENT ET DE STOCKAGE 
DES IVOIRES ADMINISTRATIFS
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